
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERNITÉ

.T. PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

1ère séance du Vendredi 1er Août 1947

La séance est ouverte à 9 heures 25

PRESENTS : MM. BOYER (Jules), CARDONNE (Gaston), COURRIERS,
DOREY, FRANCESCHI, GERBER (Philippe), HOCQTTARD,
JANTON, LACAZE (Georges), LANDABOURE, MERLE
(Toussaint), POHER, REVERBORI, ROUBERT (Alex),
SAUER, THOMAS (Jean-Marie).

ABSENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, DUCHET, GERBER (Marc), GRENIEI
(Jean-Marie), LAFFARGUE, LANDRY, MAHDAD,
MINVIELLE, BONNET, PAULY, PESCÎIAUD, Mme ROCHE
(Marie), M. VIELJEUX.

Assistait à la séance :

M. ROSSET (au titre de la Commission de la Défense
Nationale)

ORDRE DU JOUR

Etude du Projet de Loi N° 2106, portant ouverture de
crédits provisoires aux dépenses du Budget ordinaire (dé-
penses militaires), pour les mois d'Août et de Septembre 1947»
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M. ^LE -RESINENT indique à la Commission l'objet de sa réu-
oion :étudier le projet de Loi portant ouverture de crédits
provisoires applicables aux dépenses du budget ordinaire (dépen-
ses militaires), que l'Assemblée Nationale a voté la veille,
La Commission des -finances de l'Assemblée Nationale avait proposé
et l'Assemblée Nationale a décidé de demander au Gouvernement
de présenter un projet portant ouverture de quatre douzièmes
provisoires. Elle a pensé, en effet, que deux douzièmes seraient
trop (si le Parlement continuait de siéger) ou trop peu (s'il
décidait de clore ses travaux).

Une longue discussion s'est donc instaurée à l'Assemblée
Nationale.à l'occasion du vote des quatre douzièmes. Les députés
du parti communiste/estimant que la promesse qui av&it été faite
de ^présenter des éléments permettant un examen sérieux n'a pas
été tenue, ne les ont pas votés.

Il propose de confier le soin de rapporter ce' projet à M.
le Rapporteur Général, qui devra protester une fois de plus con-
tre la pratique des douzièmes, si aucun des rapporteurs d s bud-
gets militaires ne revendique cette charge.

Il en est ainsi décidé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale qu'il n'a rien de parti -
culier à signaler si ce n'est que les chiffres des articles
et 2 sont le double de ceux irtécrits dans le "bleu" soit
56.301.648.000 Frs pour l'article 1er, et 25.127*172.000 Frs
pour l'article 2. Il s'agit de douzième» légèrement amenuisésparce
que calculés sur la base d'un budget annuel de 174 milliards au
lieu de 180 milliards.

Il y rappelle qu'il y a lieu de distinguer dans les budg ts
militairës 1° les crédits du budget ordinaire, ouverts dans le
projet par l'article 1er, 2° les crédits des budgets annexes,
visés par l'Article 2, enfin le budget extraordinaire qui avait
été voté pour un semestre.

M. LE .PRESIDENT donne lecture du rapport de M. BOURGES-
xiAUNOURï» Rapporteur de la Commission des Finances de l'Assemblée
Nationale. Il signale qu'on y relève une certaine confusion
puisqu'il y est dit que la Commission des Finances disjoint l'ar-
ticle 2 alors que celui-ci a été voté sans débat.

M. CARDONNE indique que les Commissaires communistes ne vote
ront pas les douzièmes militaires. Il précise qu'il ne s'agit pas
de leur part d'un acte de méfiance à 1' égard du Gouvernement,
mais de l'expression de leur regret de n'avoir pas à examiner un
budget normal. Il ajoute qu'ils auraient peut-être voté un dou-
zième unique mais qu'ils n'acceptent pas d'en voter quatre pour
se trouver, au moià de Décembre devant le fait accompli de dépen-
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ses effectuées en dehors de la procédure normale du budget
annuel. Cela leur parait d'autant plus grave que le projet
de Loi sanctionnant les dépassements de crédits n'a pas en-

core abouti*

M. LE PRESIDENT met aux voix les articles Su projet
de Loxf

Par 8 voix contre 6 un avis favorable à l'adoption des
articles est adopté .

M. LE PRESIDENT indique qu'il y a lieu de désigner
un rapporteur pour avis sur le projet de Loi tendant à com-

pléter la loi du 27 Octobre 1946 relative à la compositib*
et au fonctionnement du Conseil Economique.

M. LAFF1RGUB e t désigné (en cas d'empêchement de M.

LAPPASGUE, la désignation d'un rapporteur est laissée à la

diligence de M. le Président)

M. LE PRESIDENT demande aux rapporteurs spéciaux des

budgets militaires extraordinaires de commencer l'étude
de "leur budget afin d'être en état de les rapporter rapide-
ment.

M. CAPJ3011NE déeh' re qu'il ne ménagera pas ses efforts
dans ce sens mais proteste qu'il lui est impossible, fauté
de renseignements complets, de présenter un rapport app.ro-

M, LE RAPPORTEUR GENERAL signale qu'il conviendrait
de confier le rappotrt de certains budgets à MM.^GERBER et

FRANCESCHI.

M. Marc QERBER e3t désigné comme rapporteur spécial
"Su budget annexe des constructions aéronautiques.

M. FRMCESCHI est désigné comme rapporteur spécial
du budget des constructions navales .

M. LE PRESIDENT rappelle à la Commission qu'elle devra

désigner 8 de ses membres pour participer à la Sous-Commis-
sion de contrôle des entreprises nationalisées.

Il invite la Commission à se réunir dans la soirée

pour étudier le projet de Loi portant fixation d s crédits

applicables aux dépenses du budget ordinaire de l'exercice

1947 (iérvices civils)

La séance est levée à 10 heures 10.

fondi»

TVCTC* C! TTMPTJm

Pas de Communiqué à la Presse .
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. CARDORNE»Vice-Président

2ème séance du Vendredi 1er Août 194-7

La séance est ouverte à 21 heures 30»

PRESENTS : MM. BOYER (Jules), CARDONNE (Gaston), COURRIERE,
DOREY, GERBER (Marc), HOCQUARD,«MERLE
(Toussaint), MONNET, POHER, REVERBORI,

ABSENTS î MM. AVININ, BERLIOZ, DUCHET, FRANCESCHI, GERBEI
(Philippe), GRENIER (Jean-Marie), JANTON,
LACAZE (Georges), LAFFARGUE, LANDABOURE,
LANDRY, MAHDAD, MI..VIELLE, PAULY, PESCHADD,
Mme ROCHE (Marie), MM. ROUBERT (Alex),
SAUER, THOMAS (Jean-Marie), VIELJEiX.

ORDRE DU JOUR

Etude du Projet de Loi de totalisation des bud-

gets civils N° 456 (C.R.)
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M. CARLONNE , Vice-Président, invite la Commission à exami-
aer le projet de Loi port nt fixation des crédits applicables
aux dépenses du budget ordinaire de l'exercice 1947 (âervices
civils;

M. LE RAlxORTiUR GENERAL propose l'adoption de l'article
1er (total des crédits ouverts) , sous réserve des décisions
du Conseil de la République.

L'article 1er est adopté .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL analyse l'article 2 dont il pro-
pose 1'adoption.

fl'article 2 est adopté .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que l'Assemblée Nationale
a décidé de faire passer au Budget ordinaire des chapitres corn-
prenant des crédits d'engagements. Il estime que, ce faisant, el

—le a commis une erreur, l'action du Gouvernement se trouvant,
de la sorte, freinée dans les cas où il s'agit de crédits de
programmes. L'article 3 a pour but de pallier les inconvénients
du transfert au budget ordinaire, ^nalysant l'Etat C, visé p r
l'article 3» il propose de refuser l'application des dispositiocE
de cet article aux crédits destinés à la Sftreté Nationale, en
raison de l'importance des crédits déjà votés.

Il en est ainsi décidé, et l'Article 4, ainsi modifié, est
aciopté .

1

ARTICLE 6

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que cet article a pour but
de modifier la réglementation de 1940.-1945 lui avait donné lieu
à des abus. Il propose l'adoption de l'article 6.

L'article 6 est adopté .

ARTICIE 7

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'il faut demander un
contrSie sur les fonds spéciaux•

L'article 7 est adopté .

Les articles 8,9,11, 12,13,14,13»16,17,18,19» sont adoptés

M. CARLONNE, Vice-Président fait savoir à la Commission que
la date de sa prochaine séance sera fixée ultérieurement.

La séance est levée à 22 heures.

LE PRES-ÎJ
Pas de Communiqué à la Presse.
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Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du Mardi 5 Août 1947

La séance est ouverte à 9 heures 30.

PRESENTS : MM. CARTONNE (Gaston), COURRIERE, DOREY,
ERANCESCHI, GERBER (Philippe), HOCQïTARD,
JANTON, LACAZE (Georges), MERLE (Toussaint
MONNET, PAULY, POHER, REVERBORI, ROUBERT
(Alex), THOMAS (Jean-M rie), VIELJEuX.

ABSENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, BOYER (Jules), DUCHET,
GERBER (Marc), GRENIER (Jean-Marie),
LAFF/RGUE, LANDABOURE, LANDRY, MAHDAD,
. i INVIELLE', PESCHAUD, Mme ROCHE, (Marie),
M. SATJER.

ORDRE DU JOUR

Etude du projet de loi N° 1503 et annexe - Rap-
port N° 2112 (A.N.),-fixant l'évaluation des voies et
moyens du budget général pour l'exercice 1947.
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10 Programme des Travaux de la Commission»-

dë; ^ PRESIDENT ouvre la séance en portant à la connais-sance/ la commission lia résultats d'un entretien qu'il aeu avec M. le Président de la Commission des Finances deL Assemblée Nationale au sujet de la marche des travaux par-lementaires. Il indique que la Commission devra étudier cette
semaine les budgets militaires extraordinaires f II ne lui
semble pas qu'il y aura beaucoup de difficultés à résoudre
en dehors de dfux questions de principe; l'une relative
à l'équipement aérien» l'autre, à la construction d'un porte-
avions»

M» CARDONNB tient à signaler sans retard l'impression
de désordre et d'imprécision que lui a laissé l'examen du
budget extraordinaire de l'Air où il a même relevé des er-
reurs matérielles. Il lui paraît, en outre# qu'on trouve
dans ce budget à la fois des dépenses ordinaires et des dé-
penses extraordinaires. Il y voit ,notamment,figurer des dé-
penses de personnel et des dépenses pour études et recher-
clies que l'on rencorfre souvent dans les budgets ordinaires»

M. LE PRESIDENT lui répond que la Commission aura à dis
cuter de ces questions. I}. ne semble cependant pas anormal/à priori, de trouver des crédits de personnel dans le budgetextraordinaire sur lejquel sont rémunérés les technicient»
et les ouvriers participant à des travaux d'équipement.

Cependant, il propose à la Commission de tenir une sé-
ance commune avec la CôfflffiiBSieB â# 1%. Défense Nationale à
laquelle pourraient être invités M» le'Président du Conseil
et les Ministres intéressés, afin qu'ils puissent fournir toi
les renseignements qui leur seront demandés.

( Assentiment )

2° Projet de Loi portant fixation des voies et moyens
pour 1947 et relatif à diverses dispositions d'ordre
financier.

et moyens,
ARTICLE 1er : Evaluation des voies

M. LE PRESIDENT indique qu'il y a lieu de réserver
cet article fixant le total des voies, et moyens qui ne sera
connu qu'après le vote des assemblées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL tient à faire remarquer à la
page 4 du "bleu" l'inégale importance des impôts.

L'article 1er est réservé.
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L'article 2 est adopté

ARTICLES 2 ter» 2 quater nouveau# 2 quater A,
2 qyinquiès nouveau (Droits sur les vins)

M» LE RAPPORTEUR GENERAL explique qu'il s'agit» dans ces
articles, de transformer les droits ad valorem sur les vinsà appellation contrôlée en droits spécifiques.

Il pense que cette disposition est très avantageusepour les producteurs de vin, mais il trouve qu'il y
c

a quel-
que chose d'anormal à réduire les droits sur les vins au mo-ment où ceux-ci souffrent d'une mévente, alotfs que dans les
dernières années 1 s vignerons ont fait des bénéfices substan-
tiels. On estime à 4 millia ds la moins—value pui résulterade L'adoption des dispositions des articles 2 et suivants.

M. THOAS note que les droits sur les vins étaient exagé-rés car on avait dépassé 1a. limite raisonnable au delà de la-
quelle on nuit à l'activité économique. Pour sa pa^t, il esti-
me que les articles du projet de Loi sont satisfaisants.

M, CARLOME fait valoir que le droit spécifique fondé
sur la quantité de vin commercialisée ne subira pas l'amoincfcLs-
sementd'une taxe ad valorem portant sur d s vins dont les prixsont en baisse.

M. REVERSORI estime qu'il est anormal que la taxe ad va-
lorem de 35°ja s'applique sur un prix dans lequel sd nt déjàinclus certains impôts , si bien que, dans ces conditions, une
baisse sérieuse à la production se traduit par une baisse
faible à la consommation.

M. COURRIERE indique que le môme vin qui vaut 37 Frs, 50chez le viticulteur supporte 37 Frs de droits et sera vendu,chez le commerçant, pour la vente à emporter, 123,85 Frs, conptstenu de la part légale des intermédiaires. S'il est vendu à
PARIS à consommer sur place, ce même vin qui coûte 37 Frs, 50chez le producteur, subira 164 Frs, 75 d'impôts, ce qui avec
la part des intermédiaires, le portera à 311 Frs, 60.

M. HOCyjARL s'étonne qu'on se plaigne de la baisse de.
prûc des vins. Il rappelle qu'ils ont subi une hausse considé-.
r «le. Il lui semble logique que nous revenions, dans ce do-
maine, à des prix normaux. S 'il est normal que les vigneronsse plaignent, il n'en reste pas noins qu'un exploitant charn-
penois qui cultive^ ses quelques vignes, avec l'aide de sa
seule famille, encaisse un revenu de l'ordre de I millions,

M. GO'JRRIERE fait observer que, pour sa p rt, il parlaitnon de La diminution des prix mais de la diminution des quan-tités vendues.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que le régime des
vins à appellation contrôlée a donné lieu à d s abus. Mais
que les impôts aient été excessifs ne lui semble pas jus-tifier la mise à la charge des contribuables le l'assaini;
sement du marché du vin.

M. CARDONNE fait remarquer que les taxes sur les vins
sont payé® non par le producteur mais par le consommateir .

'

M. REVERSORI montre comment une augmentation de 10 Frs
à la production entraîne, par le jeu d s droits» une augmsitation de 25 ou 30 Frs à la consommation.

M. LE PRESIDENT indique qu'à l'Assemblée Nationale, les
articles 2 ter et suivants, ont fait l'objet d'un largedébat et ont trouvé des défenseurs ardents dans la personne
des représentants des régions vinicoles. L'Assemblée Natio-
nale a finalement adopté les articles et il est probable
que devant le Conseil de la République la aême discussion
aurait le même résultat.

Plia aux voix, les articles 2 ter, 2 quater,nouveau,
2 qualiër A, 2 quinquiès nouveau, sont adoptés par 10 vojx
contre 2

ARTICLE 2 quinquiès A 1 Débits de boisson
Licences»-

M. LE PRESIDENT explique que cet article vise les li-
cences des débits de froissons.

L'article 2 quinquiès A est adopté .

ARTICLE 2 sexiès nouveau î Jeux forains
Droit d'entrée.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer qœ ce texte
n'est autre que le texte proposé par la Commission, adopté
par le Conseil de la République, lors du vote du projet
relatif à diverses dispositions d'ordre financier et repous-
sé par l'Assemblée Nationale en seconde lecture.

L'article 2 sëxiès nouveau est adopté .
( i*0

ARTICLE. 2 septiès : Patente.- Dérogation
au principe de 1' annualité.-

M. LE PRESIDENT propose à la Commission l'adoption
d'un texte nouveau relatif aux patentes de certains établis-
sements. La patente étant un impôt annuel, son application à
certains établissements saisonniers présente les lus gfan-
d0 inconvénients. En 1939, une loi du 31/12/1939 avait
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décidé, en raison des circonstances, que la patente pour-raît être payée par trimestre. Cette loi a été prorogéed'année en année, au cours de la guerre, mais elle va
tomber en désuétude cette année. Ainsi les établissement
saisonniers risquent de se voir réclamer le paiement
d'Ane patente annuelle.

Pratiqueras nt cet inconvénient était évité grâceà un certain assouplissement de fait consenti par lescontrôleurs : il suffit, en effet, de déclsoœr les étabB
sements en cause, par exemple, de classer un hôtel comme
auberge. Mais durant l'application de la loi du 31/12/
1939 on est revenu au classement normal, si bien qu'ac-
tuellement la désuétude de cette loi entraînerait tous
les inconvénients signalés.

Lansces conditions, M. le Président propose.1'adop-
tion d'un article ainsi eonçu "Pour 1' année 1947, la
contribution d's patentes continuera à n'être due que
par trimestre dans les conditions prévues par l'article
10 de la Loi du 13 Janvier I94I".

M. THOMAS se demande si le Conseil de la République
peut prendre cette initiative.

M. LE PRESIDENT lui répond que le Conseil de la Ré-
publique a, en matière budgétaire, les mêmes prérogatives
que l'Assemblée Nationale et qu'en outre.* les articles
2 ter et suivante introduits par l'Assemblée Nationale
constituent un précédent suffisant. Cependant, au cas
où le Ministre des Finances ferait des difficultés pour
accepter ce texte, il faudrait lui demander d'envoyer
une circulaire à ses services pour que soit appliquée
d'une manière souple la réglementation en vigueur.

Cyi
L'article 2 septiès^est adopté à 1 'unanimité .

ARTICLE 3 : Taxe locale additionnelle
au x taxes sur le chiffre d'affaires.

M. LE RAPPORTE'OR GENERAL explique que cet article a
pour but de rectifier un® erreur de détail dans la loi
du 21 Ma rs 1947.

M. VIBUEuX protes e contre le caractère interpré-
tatif de cette disposition qui devient, en fait, rétro-
act ive.

L'article 3 est adopté .

L'article 4 est adopté .

ARTICLE 3 : Bonifications de pensions
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aux ouvriers des établissements industriels de l'Etat.

M. LE PRESIDENT explique que l'on oblige le person-
à expérimenter lés avions à la construction desquels

il a pa rticipé pour obtenir que le travail soit fait
avec le plus grand souci de perfection. Il est Juste qu'ai
cort re-partie, ce personnel reçoive les avantages du per
sonnel volant. C'est l'objet de l'article 5.

L'article 3 est adopté .

Les articles 6, 7»8»9»10»II»I2>13»14» sont adoptés .

ARTICLE 14 bis : Avances à la Caisse
Nationale de Crédit agricole.

M. LE RAPPORTE R GENERAL fait observer que la Caisse
Nationale de Crédit agricole a la faculté d'émettre àes
bonâ à 20 ans mais qu'elle semble préférer 8.voir recours
aux avances du Trésor.

L 1 article 14 bis est adopté.

L,'article 15 est adopté .

ARTICLE 16 î Emprunts extérieurs par des
collectivités ou établissements publics pour le finance-
ment de dépenses de reconstruction et d'équipement.

" M. aQNNBT fait remarquer l'importance de cet arti-
cle : il est extrêmement grave que le Ministre des Finan
ces puisse donner la garantie de l'Etat aux emprunts ex-

tërieurs - donc libellés en monnaies étrangères - dfts
collectivités et établissements publics.

Il propose une réduction de I million pour attirer
l'attention du Gouvernement sur le désir de la Commis ion
de ne voir donner la signature de 1'Etat que dans des
cas très Justifiés.

M. LE RAPPORTEuR GENERAL explique que l'Etat n'a
pas toujours beaucoup de crédit dans certains pays étr n-
gers. Aussi les emprunts seront-ils émis qrnr le Port
de BORDEAUX ou la vuie de CAEN.

i

A. LE PRESIEENT rappelle que le Ministre des Finan-
ces a expliqué qu'il était obligé d'émietter les emprunts
à l' J ntérieur pour pouvoir les placer. Il en est de même
à l'étranger et l'article 16 répond à cette politique.

L'article 16 est adopté.
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ARTICLE 16 bis nouveau : Garanti® de 1 ' Etat
relatives à des avances à des firmes cinématographiques

ri. LE RAPooRToUR GENERAL rappelle à la Commission
qu'elle a déjà réduit les crédits de subventions à l'indus-
trie cinématographique. On lui soumet ici un article per-
mettant à l'Etat de garantir sans limitation de leur mont nt 5
les avances consenties à des firmes cinématographiques par
des établissements de crédit.

Il propose la disjonction de l'article 16 bis nouveau.

L'article 16 bis nouveau est disjoint par 8 voix contre
47

Les articles 18, 19». 19 bAs^nouveau sont adoptés .

ARTICLE 19 ter» nouveau : suppression des
indemnités versées aux fonctionnaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL constate que ce texte est con-
forme à la doctrine de la Commission en matière d'indemnités
mais qu'il est probable que le Gouvernement, déjà fort occu-

pé par le reclassement de la fonction publique, ne pourra
pas, d'ici le 31 Décembre 1947, discriminer/parmi les quel-
ques 2.000 indemnités existantes, celles qui sont compatibles
avec le statut de la fonction publique. Il fait apparaître
les conséquences graves qui résulteraient de la suppression
de toutes les indemnités au 1er Janvier 1948, sans que soit
effectuée une révision corrélative des traitements.

Il propose de reporter le tqrme du délai prévu par 1'ar
ticle 19 ter au 30 Juin 1948.

Il en est ainsi décidé, et l'article 19 ter, ainsi modi
fié, est adopté .

Les articles 19 quater nouveau, 19 quinquiès nouveau ,
T9 sexlès nouveau, I9~septiès nouveau, 19 octiès noûveai
sont adoptés .

ARTICLES1 19 noniès nouveau et 19 déciès
nouveau : Opérations immobilières.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que la Commission
avait renvoyé un certain nombre d'articles de la première
loi relative à diverses dispositions d'ordre financier -, à
l'examen des Commissions de législation. L'Assemblée Natio-
nale avait repris en séance publique ces articles sauf un,
qui n'avait aucune signification. C'est ce dernier que l' As-
semblée Nationale nous retransmet avec l'Exposé des votifs
suivant :
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"Ce texte reprend, à un mot près, les termes de
l'article 130 "quater (nouveau) du projet de loi N° 1180
relatif à diverses dispositions d'ordre financier.

"Sous la forme dans laquelle il avait été présenté
à l'origine par ses auteurs MM. BURLOT et PETSCHE, cet
article permettait aux anciens propriété -'res des immeu-
bles"asquis ,,

par l'administration depuis le 1er Septembre
1939'd'en demander la remise.

* Il était apparu nécessaire à la Commission de res-
treIndre cet^e faculté; et, dans cette intèntion, elle
avait substitué le mot"réquisitionnés"à celui de"acquisî?

"Or, dans l'esprit des auteurs du texte, ce n'est
pas aux immeubles"réquisitionnés", mais aux immeubles"ex-
propriés" que devaient s'appliquer les dispositions ci-
dessus.

"Par suite d'une omission, la rectification qui s'im
posait ne fut pas opérée en séance publique et le texte
fut transmis avec le mot "réquisitionnés" au Conseil de
la République.

"Celui-ci ayant disjoint l'article dans sa totalité
votre Commission d s Finances ne pourra opérer la recti-
fication nécessaire lors de la deuxième lecture du pro-
jet de loi N° 1180.

"En conséquence, votre Commission des Finances vous

propose de suivre le Conseil de la République dans sé
décision de disjonction de cet article du projet de loi
N° 1180. En revanche, elle vous demande de l'incorporer,
après correction, au résent rapport," ^

M. LE RAPPORTEUR GERERAL propose de disjoindre l'ar
ticle Ï9 noniès et l'article 19 déciès.

!

A l'unanimité les articles 19 noniès et 19 déciès
sont disjoints!

L'article 20 est adopté .

M. LE PRESIDENT propose à la Commission de fixer
sa prochaine séance au Mercredi 6 Août à 17 heures.

La séance est levée à 12 heures 20 .

LE PRESIDENT*'

Pas de Communiqué à la Presse .
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COMMISSION DIS FINANCES

IPrésidences de M. Alex ROUBERT, Président de la commission des Finances
■et du Général TUBSRT, Président de la commission de la Défense Nationale

Séance du Jeudi 7 Août 1947

La séance est ouverte à 9 heures 30

Séance commune avec la commission de la Défense Nationale

PRESENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, BOYER (Jules), COURRIERE, DOREY,
FRANCESCHI, GERBER (Marc), HOCQUART, JANTON,
LANDRY, MERLE (Toussaint), MONNET, PAULY, POHER,
REVERBORI, Mme ROCHE (Marie), MM. ROUBERT (Alex)
THOMAS (Jean-Marie), VIELJEUX.

ABSENTS : MM. CARDCNNE (Gaston), DUCHET, GERBER (Philippe),
GRENIER (Jean-Marie), LACAZE (Georges), LÂFFaRGUE,
LANDABOURE, MAHDAD, MINVIELLE, PESCHAUD, SAUER.

Assistaient à la séance : les membres de la commission de la

Défense Nationale -

ORDRE du JOUR

I- Auditions de M. BECHARD (sous-secrétaire d'Etat à la Présidence
de Conseil,
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CQSTE-FLORST (Ministre de la guerre)
JACQUINOT (Ministre de la œ rine)
MAROSELLI (Ministre de l'Air)
îiOUTET (Ministre de la France d'Outre-mer)

II- Avis sur le projet de loi rel tif à la composition et au

fonctionnement du Conseil économique) Rapporteur pour avis :

M. JANTON#

•

COMPTE-RENDU

M.LS PRESIDENT ouvre la séance en indiquant que le Parlement

n'ayant pas eu a étudier de budgets militaires depuis de longs mois
il a semblé utile h la commission des Finances et à la commission
de 1a. Défense Nationale du Conseil de la République de demander
aux Ministres chargés des départements militaires de leur fournir
des renseignements à l'occasion du budget extraordinaire.

Le manque de clarté qui règne en la matière avait conduit
ces commissions à se demander s'il continuait d'être possible d'ae- s
corder des crédits avant que soit votée la loi sur 1'organisation
de l'Armée et la loi sur les effectifs militaires qui étaient la
condition de l'exercice du contrôle parlementaire»

Ces lois n'ayant pu être déposées en temps utile, le Parle-
ment demande a être mis à même de prendre ses responsabilités à.la
lumière des renseignements qui lui seraient fournis par les Minis-

très.

M. TU3ERT , Président de la commission de la Défense Nationale,
déclare qu'il n'a. rien à ajouter aux déclarations de M. ROUBBRT et

que la commission de la Défense Nationale partage l'état d'esprit de
la commission des Finances.

M. COSTE FLORET, Ministre de la Guerre, indique tout, d'abord:
qu'il pensait que le budget de la Guerre ne pouvait être pris en

considération que dans le cadre d'une loi d'organisation militaire
Il rappelle ceperd «rit, qu'il a transmis le 26 Avril un projet de
loi portant réorganisation de l'Armée et un projet de loi sur le3
effectifs militaires et que ces projets so t venus en discussion
devant le Comité de la Défense Nationale. Il n'a. doncaucune
responsabilité dans le retard apporté au vote de ces lois si, en
dépit de ses efforts, c'est dans les conditions exposées pàr
M. ROUBERT, que le Parlement est saisi du budget extraordinaire
militaire.

Il signale que ce budget a, en conséquence, le caractère
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d'un budget de transition et que les crédits demandés ont été limi-
tés aux chiffres nécessaires pour poursuivre l'oeuvre déjà corn-

mencée. Il précise que si les lois d'organisation militaire étaient
votées, il y aurait lieu, contrairement à ce que l'on pense # actuel
lement,à une demande de crédits beaucoup plus considérable.

Le budget soumis au Parlement ne comporte que des crédits
de premier établissement, mais affectés à des dépenses de maté-
riel amortissables.

Il indique qu'il traitera successivement des points suivants:
Etudes, Matériel, Equipement militaire, Direction des Etudes et
fabrication d'armement.

En ce qui concerne les études, il note que le retard pris
par la France au cours de la guerre explique que' des sommes im-

portantes doivent être 1 consacrées aux études de„matériel, d'ar-
tillerie, de D.C.A», de chars, de radar, de téléguidage, de guerre
bactériologique, etc...

Sur le plan financier, pour la première tranche, l.L19.000.00(
Prs de crédits d'engagement et 663.000.000 Frs de crédits de paie-
ment sont demandés.

Pour la deuxième tranche 1.147-OQC.OOO Prs de crédits d'en-
gagement, et 46 .OOO.OOC Prs de crédits de paiement.

1

En ce oui concerne le m tériel.le programme a été réduit
au minimum, d'abord, pour tenir compte du fait qu'il s'agit d'un

budget et, ensuite, pour attendre le résultat des études entre-
prises de façon à éviter de fabriquer un matériel qui serait ra-
pidement démodé»

Les crédits demandés ne serviront plus qu'à l'accomplissement
des missions actuellement confiées à l'armée et, notamment^au main-
tien de la sécirité de l'Union Française.

Aucun conflit ne s'est greffé à l'Assemblée Nationale sur le
vote de ces crédits. Le Ministre a accepté des abattements proposés
par la commission des Finances de"1'Assemblée Nationale et la com-

mission des Finances a accepté certains rétablissements.

Pour la /première tranche de 1947, les crédits d'engagement
sont de 7.149.000.000 Frs et les crédits de paiement de 603-000.000
Frs.

La deuxième tranche comporte 2.703-000.000 Frs de crédits
d'engagement. En ce qui concerne les dépense-s d'équipement, elles
sont consacrées à des travaux importants et urgents qui demeurent,
valables quelque soient les modifications qu'on apportera à la
structure de l'Armée. Il s'agit de la construction des casernes,
de la remise, en état des camps (des sommes réduites sont consa-

crées à l'entretien de camps légers. Ces derniers permettant d'uti-
liser une excellente méthode d'entraînement des troupes, mais leur I
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développement est commandé p rdes considérations de politique fi-
nancière ).

En ce qui concerne les travaux exigés pour 1a, fabrication du
matériel moderne les crédits à'élèvent à 33 millions pour la 1ère
tranche de 1947» 1.248.000.000 Frs pour la seconde tranche, dont
416 millions de crédits de paiement. Le total des crédits du second
semestre s'élève à 6.87C.000.000 Frs.

M. LE PRES IDSNT remercie le Ministre de la Guerre des rensei-
gnements qu'il a bien voulu fournir à la commission et lui demande
s'il veut bien répondre aux questions que lui poseront quelques
uns des commissaires.

M. HOCQUART demande si la construction d'usines^où dws minute
sont fltï.mlumeoit né ce s&aire-s 'est indispensable et s'il ne serait pas
possible d'utiliéer des installations industrielles existantes.

M, LE MINISTRE de la Guerre lui r épond que les achats envi sa-
gés sont réduits au minimum et qu'il s'agit d'usines spécialisées
telles que l'Usine de TOULOUSE, qui est la seule à fabriquer des
douilles ou l'usine d~ BORD AUX qui se consacre la réparation du
matériel automobile de l'Air et qui est la seule où. ces réparations
peuvent être effectuées..

M, BERLIOZ demande quel est le critère qui permet de dis-
tinguer Le matériel lourd du matériel léger.

M. LE MINISTRE de la Guerre, explique qu'on appelle léger tout
mat riel consommable, par exemple des munitions, e t lourd» tout
matériel non consommable. C'est ce qui explique gu'une boussole, par
ememple, soit classée dans le matériel lourd.

M. B1RLI0Z , constatant que des crédits importants sont desti-
nés à des travaux de reconstruction de casernes, d e camps, d'entre-
pots, demande si l'oeuvre de reconstruction obéit à des principes
directeurs* et si, en particulier, il est tenu compte des enseigne-
ments de la guerre. Il lui semble, en effet, que l'on veuille re-
construire les édifices tels qu'ils existaient, an 1938.

M. LE MINISTRE de la Guerre lui répond que c'est lui-même qui
décide ce qui doit être reconstruit, que l'on tient compte des en-

seignementsde la guerre. Il insiste sur èe fait* que les casernes
reconstruites sont immédiatement utilis es.

M. POIREAU indique que les conditions dans lesquelles sont
entreposées et transportées les munitions sont la cause d'un cer-
tain nombre d'explosions. Il demande si l'on envisage la constructior
d'entrepôts munis des dispositifs de sécurité nécessaires.

M. LE MINISTRE LE LA GUERRE répond que les accidents signalé»
sont dus au type des munitions en cause et que des mesures seront
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prises pour détruire les munitions dangereuses et les remplacer pardes munitions sûres.

M. TUBERT , Président de la Commission de la Défense Nationale,
se plaint de la présentation défectueuse des bleus. Il insiste sur
l'importance que présenterait une connaissance meilleure, tant au
Parlement que dans le pays, des problèmes militaires.

Il demande, en outre, si les aahats à l'étranger ne nous en- .

traînent pas à de trop grandes dépenses en devises, et si nous avons
la possibilité, du point de vue humain et du point de vue matériel,
de p ursuivre la politique aotuelle.

M. LE I-. ISTRE PL LA GUERRE déclare qu'il ne peut $}U® constater
la mauvaise présentation du bleu dans laquelle il n'a aucune respon-sabilité. En ce qui concerne les achats à l'étranger, il indiquequ'ils sont faits dans le cadre d'accords à terme assortis à'un
délai de 30 ans.

M. ALRIC se félicite de l'état d'esprit dans lequel M. le Minis
tre de la Cuerre anvisage les problèmes militaires» Il estime que les
réductions ne doivent pas risquer de nuire au pttentiel de l'armée
future.

M. LE rRESIDANT remercie M. le Ministre de la Guerre des rensei
gnements qu'il a bien voulu fournir à la Commission et invite M. le
Ministre de la Mafine à prendre la parole.

M. LE in ISTRE DE LA . ARINE indique tout d'abord, qu'il se
P ropose de montrer La physionomie générale du budget de la Marine.

Après avoir indiqué que le budget de la Marine ne représente .

que I8'/û du budget ordinaire militaire et 17# du total des crédits
des budgets ordinaires et extraordinaires, alors qu'avant la guerrecette proportion était de 23#» il signale les diverses modifications
subies par les crédits du Budget extraordinaire et en vient à la
j stification des crédits demandésïl indique que les postes les
plus importants Sont les constructions navales, le matériel aéronau-
tique, les bases, 1 s outillages et rmements navals. En ce qui con-
cerne les bases, après avoir insisté sur leur importance* et la né-
cessité de maintenir et de revaloriser le capital national qu'elles
représentent notamment en matière internationale, il indique quelest leur ordre d'importance - d'une pajrÇ» dl. point de vue de 1a. sé-
curité de la France et de l'Union française, BREST vient en tête,
puis MbRL-EL-KEoIR, BIZERTE et TOULON. Du point de vue international
et du point de vue de l'intérêt collectif, BREST continue à être
la plus importante ; viennent ensuite DAKAR, et MERS-EL-KE3IR et
BIZERTE.
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En effet, en cas de guerre atomique, on pourrait être obli-
gé d'enterrer les usines r et la" situation 'géographique de 1-E cÇ-el-
*EliBIR} présente à ce point de vue un avantage considérable. Il
indique que le but principal est de réorganiser les bases dont
l'utilité est apparue incontestable tout en tenant compte de ce

qui existe.

En ce qii concerne la construction de la flotte fiitf crédit
de 9.565*000.000 Ers est prévu. Ce chiffre malgré l'émotion qu'a
suscite la construction envisagée:; est relativement peu élevé.

Il indique que la construction du "DE GRASSE" n'est pas
abandonnée mais simplement rep.rtée à des exercices ultérieurs
pour des raisons financières. Un crédit,de 13 millions est ce peu
dant demandé pour son entretien. Il indique qu'est prévue égale-
ment la construction de matériel, anphibie dont l'utilisation
s'est avérée extrêmement efficace jionc 4es opération/dans l'U-
nion Française. Un centre a été créé ioù i'on pourra faire des
exercices avec armes combinées| qui rie coûtera que quelques
millions.

Abordant ensuite la qiaestion des porte-avions, M. le Mini s-
tre indique qu'ail ne comprend pas les objections qui ont été
faites à la prévision de la construction d'un porte-avions. Il
fait remarquer qu'il a réduit en nombre/autant qu'il était p.s-
sible /la flotte française^supprimant deux croiseurs de 10.000
tonnes et un grand nombre de petits bâtiments. Il insiste sur le
fait qu'il ne lui semble pas que sa demande de 5.000.000 en vue
de la construction d'un porte-avions au regard des 120 millions
consacrés aux dépenses militaidesy.il insiste sur la nécessite
d'une modernisation de. la flotte qu'il, est d -'cidé .à. réaliser
sans que les abattements et les réductions de crédits qu'il
conteste puissent y porter atteinte. La modernisation de la flotb
nécessite la construction d'un porte-avions. Il indique qu'il
faudra le cas échéant, satisfaire à des obligations interna-
ttonales selon lesquelles la France devrait fournir à l'O.N.U.
une certaine force armée. En matière maritime cette force, pour
être efficace, doit comprendre un cuirassé, un certain nombre de
croiseurs et un porte-avions. En demandant la constitution de
cette force navale homogène, il n'est que le continuateur des
Gouvernements précédents. Il insiste sur 1 fait que le Gouverne-
ment GOUIH, dont la composition était différente du Gouvernement

actuel, avait la même doctrine que celle qu'il est en train d'ex-
poser. D'ailleurs cette doctrine ne liai semble pas contéstabl,
et il cite des passages d'une déclaration de l'Ancien Ministre de
l'Air, M. TILLON.. Il donne afin lecture d'une phrase d'un rap-
port de l'Amiral KING, dis nt qu'après un déba rquement. la 11 <î-
trise de 1' lir dépend des avions baàés sur les porte-avions. Il
ajoute que si la Fiance fournissait à un organisme international
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une force navale non liomogeae, c'est-à-dire d'une 'composition dif-
férente de celle qu il a indiquée, l'es unités qui la coreposent
relèveraient d'un commandement étranger.

Il précise ensuite, la situation'de 1 "'A^MaNCHES''. Ce navire

prêté à'la France, pourra être, dans un an, soit ra.fîheté ,soit
1 : y -1 1 • • -t "1 « ... _

rftn-

du. Il se peut également qu'il reste à la disposition de la France,
""'ris. M. 'le l.inistre estime qu'il est préf.r ble de cors

perfectionnement de la
es devises un navire

pendant 3
truire un nouveau bâtiment dot' : de to .s le.,
technique moderne plutôt que d'acheter avec

qui n'a déjà plus toutes les caractéristiques d'un navire moderne

II signale,enfin, qu'il convient de maintenir en activité les
arsenaux pour que les ouvriers hautement qualifiés restent à leur
service. Il demande à la commission de do t er ur avis f. vorable au

vote des crédits destinés à la construction d'ui porte-avions.

Passant au problème de l'aéronavale, il indique que ses de-
mandes portent sur 70 avions "50-8.000" et 6 "S0-6.000", Les
"50-8,000" sont d s avions à réaôtion pour exp< rience. Pour les

bases à terre
^

26 "Hord 1,400" sont demandés.

Abordant enfin, la question des arsenaux, il indique que
leur potentiel a été accrCt et que l'on a eu recours à des savants
allemands dont la compétence a permis d'améliorer le matériel. Ces
arsenaux font d'une part une tâche de reconverstion et, d'autre
part, des constructions. En ce qui conce ne la reconversion, la
moitié de la flotte marchande française est réparée dans les bas-
si ns des arsenaux.

Dans ces conditions, les techniciens formés par la Marine ren

dent d s services signales à l'industrie et à l'économie du Pays,

M. LE MINIST :E a uoiil-ydulu ^retenhr à la commission une vue

d'ensemble des problèmes de son département. Il regrette de ne

pas en avoir le temps, et indique à la commission qu'il se tient
a sa disposition pour le faire quand elle le désirera,

... B0YB1 demande où en est 1a construction dit "JEAN-B/\RT"

M, LE -.. IKIbli.E lui répond que toutes les tourelles ne sont
pas encore posées,- mais que l'on a retrouvé des canons au Danemark
et que des négociations sont en cours pour les récupérer.

Toutefois, le "JEAN-B lRT" ne sortira pas av mt du an.

M . COU--ai1ERE demande pourquoi la plupart des crédits du cha-
pitre 905 n'ont pas étté mai .tenus à l'Assemblée Nationale ?
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k« L5 iKISTUB lai répond que ces rédactions sont regret-
tables,^ car le regroupement de ce,s services-de ■ matériel de la
Marine a St. Denis auquel ces crédits étaient destines, aurait

pa entraîne? ane économie.

• Uk commissaire demandé si la flotte pétrolière française est
capable de ravitailler la marine.

M. LE ..IKIST :E lai répond affirmativernemt

Nu COURRERE demande si les refus des crédits destinés à la
construction d'an porte-avions entraînerait le licenciement d'âne

partie da personnel des arsenaux.

M. L ] , INIST .5 lai répond qu'il fera toas ses efforts
poar garder ce personnel, mais qa'il n'est vrai-.ment pas possible
de le consacrer uniquement à la reconversion. Il serait cependant
particalièrement nécessaire de conserver an personnel de spécia-
listes poar le temps oft l'or pourra procéder \ des constCUJction-
plas nombreases.

M. COURRIERS demande si la construction envisagée ne poarrait
pas 3e faire en moins de 5 ans.

M. LE INISî .S lai répond qae cela est possible, mais an'il
ne peu L ce pendar, l pa s l'affirmer.

M. BOTER demarde si les indastries privées seront toachées
par la diminution da volame des constructions natales.

M. LE . IMST E de la Marine répond qa'il s'efforce de parta-
ger egalement le travail êhtfê les arsenaux et les indastries

privées.

h. LE PRESIDENT remercie M. le Ministre de la Marine de son

expose"! Il prie la commission, et M. le Ministre/de'bien vouloir
excaser l'absence de M. CARDONNE, rapporteur spécial da badget
de l'Air, empêché.

Il donne la parole à M. le Ministre de l'Air#

M. LE MINISTRE de l'Air précise tout d'abord^ qae l'Armée
de l'Air est si aistr ie à 90$. No as n'a ons pas ane seale base qai
11e soit détraite* Il est absolument nécessaire ,dans ces conditions,
de constraire des casernes et des surfaces coavertes. Refuser
les crédits destinés à ces constructions constituerait une économie
ruineuse. Il cite le cas d'an type appareil construit en bois, le
G: oê'land, qui,, exposé aux intempéries deux années d'irant, devient
inutilisable•

Il signale que nous n'avons pas an setflL avion d'arme de & fa
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brication française. Nos appareils sont anglais, américains et jus-
qu'à ces derniers temps nous avions aussi des appareils russes»

Le programme rel tif aux avions d'armes se compose de 5 par-
ties :

- les études de prototypes,
- les investissements
- les fabrications en série.

Le budget d'études de prototypes -

6 "milliards d'autorisations de dépenses et
crédit de paiement, dont 4 milliards 540 mill
commandes antérieures à 1947. ,500 millions se
nouveau programme. L'êffort réalisé dans I'et

cipalement porté sur les avions à réaction de
les engin s télécommandés, sur les transports
et à grande vitesse et sur les hélicoptères,
sur des types d'appareils plus classiques tel

avions de transport, avions légers etc....

chapitre 906 - comporte
milliards 40 millions de
ions sort consacrés à des
ulement concernent
ude des prototypes
haute performance, sur
commerciaux gr®s porteurs

Les études se poursuivent
s que cargos lourds,

donc le
a prin-

1

Les crédits pour dépenses d'investissement ou d'équipement
se répartissent entre les services de l'Etat et ceux de l'industrie pri-
vée. Les services de l'Etat comprennent notamment les établissement'» de
Brétigny avec leur succursales de Marignane et d'Orange, l'arsenal
aéronautique .de Châtilloa avec son annexe de Vill§<arbanne etc...

Parmi les é ablissements industriels, 011 peut citer le cek-
tre d'expérimentation des moteurs de la S.E.Gr.M.A», le centre techi ique
de Suresnes, le Laboratoire d'essais de Toulon, les centres d'essais
des moteurs à réaction de Bordes, du Bourget et de Palaiseau.

Il ajoute que ces ré lisations ne sont pas rentables mais
qu'elles sont indispensables au développement des études aéronautiques -

aussi le concours financier de l'Etat est-il indispensable.

Le budget des constructions en série de matériel comprend
9 milliards 50 millions de crédit de paiement pour l'achèvement du

programme de 1944/45» et 10 milliards 75 millions de crédits d'engage-
ment correspondent au lancement de nouvelles fabrications po'jr la pério-
de 1946/1951.

Las crédits demandés traduisent les besoins de làrmée de
l'Air établis compte tenu des missions au'elle devra assurer au cours
des années à venir.
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Deux soucis ont présidé à l'établissement des programmes
qui sont soumis aux assemblées. D'une part, réduire au minimum

• le nombre des types d'appareils à commander et d'autre part, subor-
donner les commandes à des essais satisfaisant s des prototypes.
M. le Ministre de l'Air, indique que, si on a été obligé au lende-
main de la guerre d'acheter des modèles périmés, il est entendu
qu'à partir de maintenant on ne commandera plus un seul appareil
qui n'ait satisfait aux essais.

En ce qui concerne les! avions de police et de sécurité, dé-
nomination dans laquelle il'n'y a pas lieu de voir quelque chose
de péjoratif-, -domine il- a été fait a l'Assemblée Nationale, il indi-
que qu'il s'agit, en réalité, d'avions de, liaison destinés à la
■France d'Outre-Mer. Il ajoute qu'il mettra en concurrence avec le
"M.B. 315"» comme *1 lui a6y§.envjndé à l'Assemblée Nationale, mais
seulement.-quarid'auront, eu lieu des essais satisfaisantp, les "S.O.
96" et "S.O. 2100". ;

, i '

Le programme comporte / outre cet avion de liaison, un avion
d'entraînement à réaction, un avion de chasse à réaction, un avion
d'attaque au sol*- et un avion de bombardement moyen.

Les. commandes-traduisant ce programme sont les suivantes :

50 avions biplaces d'entraînement à réaction "S.O. 6000" ; 355
avions biplaces d'interception à réaction."S.O. 6020" atteignant
la vitesse de 980 KmH» 105 avions cargos lourds * .N.C. 211", 170
avions de liaison pour les territoires d'Outre-Mer, "M.D. 315"»
300 avions chasseurs bombardiers lourds et 60 avions dhasseurs
bombardiers moyens à réaction "S.O. 4000" ou "S.O. 3I0V. Depuis
deux ans, les commandes ne portent que sur les premier», troisième
et quatrième types de ces appareils..

La mise en chantier immédiate d'un certain nombre de turbo-
réacteurs est indispenea ble. 300 réacteurs de licence ROLLS
sont commandés aux "usines FISPANO. Les essais auxquels ils ont été
soumis ont été satisfaisants. Il y aura en outre 300 exemplaires
d'un moteur à réaction d'origine allemandà'construits par la
S.N.E.G.M.A.

La réalisation de ce programme permettra d'assurer, non sans

peine la soudure avec le matériel étranger qui s'use d'autant plus
rapidement qu'on n'accorde qu'au "compte-goutte" les devises néces
saires à l'achat du matériel de rechange. Si les circonstances res-
tent normales', les équipages feront leur possible pour faire durer
leuirs appareils deux ou trois ^aris. ^i, au contraire, les événements
exi^iient un gros'effort du matériêl, la production française
n'arriverait pas assez tôt pour remplacer les manquants.

•

Ou bien nous confions la fabrication de nos appareils à l'in-
dustrie française, ou bien nous demeuronte tributaires de l'étranger

Il signale, en terminant, qu'il n'y a pas lieu de s'étonner



S.T.

- II -

Séance du Jeudi 7 Août 1947
Fin.

784

de la diversité des crédits demandés : le fait que les équipages,
"qui volent sur les territoires d'Outre-Mer restent à la charge
du budget de l'Air alors que leur rémunération s'accroît» impose
une charge plus lourde à ce budget.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Ministfe de l'Air et lui
demande s'il veut bien répondre aux questions qu'auront sans

doute -à lui poser .les Commissaires.

( Assentiment )

M. Marc GEREES flamande si M. le Ministre a des renseignements
d'ordre secret peîmettàrrb de préciser la rang de la France par

rapport à l'étranger» dans le domaine des moteurs à réaction.

M. LE MINISTEE DE L'AIR lui répond que des accords ont été
passés avec L'Angleterre au*terme,5desquels celle-ci doit nous

tenir au courant des perfectionnements qu'elle apporte à la tech-

nique des moteurs à réaction.
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Cependant, il es ère que le barrage que constitue actuellement

le mur sonique donnera à la France le temps de rattraper son retard
dans ce domaine»

M» MArc G-ERBER demande à M. le Ministre de l'Air si l'industrie
française est en mesure de fournir les métaux spéciaux nécessaires
à la êonstpuction des appareils.

M. LE x'II2\ISTRE DE L'AIR lui répond que les résultats n'ont pas
tpujours été satisfaisants dans ce domaine, la qualité des métaux
étant parfois la cause d'incidents techniques-, mais que, cependant,
il enregistre une nette amélioration consécutive au grand effort
qui a été fait par l'industrie française. Il signale que la question
des possibilités de l'industrie française est très gr Ire t c'est ainsd|
que nos ingénieurs avaient conçu un .appareil susceptible d'être à
1 'avant-garde de 1a. technique mondiale ; cet appareil n'a pu être
réalisé faute de machines très coûteuses qu'il curait fallu acheter
à 1 ' étranger

. M. MEYER demande quel nombre d'heures de vol peuvent fournir
les appareils en service étant entendu qu'ils seront bien entretenus»

M. LE MINISTRE DE L'AIR répond, qu'étant donné le manque de piè-
ces de rechange, on est obligé, pour éviter'une usure t rop rapide,
et par souci d'économie, de limiter à 8 heures par mois les heures
de vol. Avant révision, un appareil fournit 500 heures de vol.

M. TUBERT , Président de la Commission de 1a. Défense Nationale,
désire savoir quel est l'état de l'infrastructure.

M. LE MINISTRE DE LAAIR répond que le fait que les travaux
d' nfrestructure sont confiés aux ingénieurs des^Travaux Publics,
nuit à la bonne marche de ces services. Il est nécessaire qu'il jr
ait une coordination entre les services civils et militaires mais
il est indispensable qu'on ait les moyens de faire les travaux qui
doivent être faits sur les bases militaires.

M. JANTON demande quel est le nombre des personnes travaillant
à la fabrication des cellules et des moteurs.

M. DE MINISTRE DE L'AIR répond que 83.000 personnes sont affec-
tées à ce travail dont 57.O0O dans le secteur nationalisé. la cons-

truction des cellules occupent les 3/5 du personnel,, et la. cons~truc-
tion des moteurs.les 2/5» Les crédits votés par l'Assemblée Nationale

l'obligerait à licencier ïê à 15*000 personnes. Toutefois, une Com-
mission désignée par le Président du Conseil recherche les moyens
de conserver une mainfd'oeuvre hautement qualifiée.

M. Marc CERBBR demande ce qui a été fait dans le domaine de la

sécurité aérienne et si des accords internationaux sont intervenus
dans ce domaie.

M. LE MINISTRE DE L'AIR répond que la sécurité aérienne estas-
surée par le Ministère de l'Air et le secrétariat à l'aviation civi-
le. Les demandes de crédits à ce sujet sont importantes car il n'y
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avait eu aucune réalisation dans le domain© des télécommunications
avant guerre.

Par ailleurs, la sécurité aérienne a déjà et aura^ de plus en

plus^un caractère international.

M. T1JBERT , Président de la Commission de la Défense Nationale,
exprime l'opinion qu'il serait déplorable de licencier du persoa
nel et demande s'il n'est pas possible d'éviter cette mesure par
un développement de la reconversion.

M. LE MINISTRE DE L'AIR lui répond que des résultats ont déjà i
été obtenus mais qu'on ne peut étendre 1a. reconversion à des usines
très dispersées, ce qui serait une opération extrêmement coûteuse.
Toutefois, l'on espère arriver à une solution satisfaisante.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Ministre de l'Air des précisions
qu'il a apportera la Commission et donne, la parole à M» BBSCHAKD,
Sous-Secrétaire d'Etat à la Présidence du Conseil.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT A IA PRESIDENCE DU CONSEIL après
avoir donné des indications numériques relatives au budget"annexe
des Poudres et Essences, signale que ce budget a été vote, en de-
hors de sa présence à l'Assemblée Nationale, qui a supprimé les cré
dits tant d'engagement que de paiement destinés aux installations
du service cinématographique des armées. Il indiqué qu'il s'agit
de tra vaux très avancés qui seront terminés au premier trimestre
1948. Les installations en cours permettront de parfaire le regrou-
pement des services cinématographiques des diverses armes. Le ser-

vice cinéihatographique a pour attribution de réaliser les films,
d'instruction. Il signale que, sur son intervention, ce service
qui, dans le passé, avait été mis à contribution pour prendre des
films à caractère non militaire (déplacements ministériels, revues,
etc ...) se cantonne maintenant dans l'accomplissement de sa mis-
sion.

Il demande à la Commission de bien vouloir rétablir les crédits]
supprimés par l'Assemolée Nationale.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Sous-Secrétaire d'Etat à la
Présidence et donne la parole à M. le Ministre de la France d'Outre j
Mer.

M. LE MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER signale* qu'une cer-

taine confusion s'étant produite lors du vote à l'Assembléê N&tio-

nale du budget extraordinaire militaire de la France d'Outre-Mer,
il n'a pu intêrvenir sur le chapitre 953 où un crédit de programme
de 1.597«000.000 Frs a été disjoint. Il explique que ce crédit
est destiné à l'achat de matériel à la. société nationale des sur-

plus pour équiper de nouvelles unités motorisées. Le budget^extraor-
dinaire permet de réaliser cette opération qui est moins onéreuse
que ne le serait la reconstitution d'unités avec un matériel neuf.
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M. TUBERT , Président de la Commission de la Défense Nationale
se plaint du manque de clarté des documents budgétaires et aurait
aimé voir figurer au budget de la France d'Outre-Mer les dépenses
concernant l'Indochine et Madagascar.

M. LE PRESIDENT lui explique que ces dépenses entrent dans
le budget ordinaire et non dans le budget extraordinaire lequel
est consacré à des dépenses d'équipement.

M. LE MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER indique cependant,
qu'en monnaie de compte, les événements d'Indochine entraînent
une dépense de 36 milliards par an. Cette dépense serait d'ailleur
beaucoup moins élevée si l'on dévaluait la piastre pour la fixer
à sa valeur 'réelle, 4 ou 5 Frs. Les opérations de Madagascar
ont coûté 500 millions pour 6 mois.

M. VII LJSUX s'étant plaint que l'inscription de certains
crédits au Budget extraordinaire fausse la présentation du budget
ordinaire, M. Le Ministre de la France d'Outre-Mer déclare qu'il
n'y a pas de subterfuge dans son budget. L'équipement en matériel
lourd d'unités motorisées est une opération relevant du budget
extraordinaire.

M. 7IELJEUX n'en pense pas moins que le renouvellement du
matériel usé est une opération comparable à l'amortissement indus-
triel qui est une opération ordinaire.

M. LE MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER indique qu'£ ljocca-
sion du rééquipement de ces unités, leur structure fera l'objet
d'une réforme.

Il précise, en réponse à une question de M. DELMAS, qu'il
s'agit de 5 brigades blindées comptant au total 22.000 hommes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que 1' achat de matériel de
remplacement ne saurait trouver place dans le budget extraordinai-j
re. Il s'agit d'une dépense d'entretien.

M. LE MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER explique qu'il s'aoit
d'unités qui n'ont pas de matériel. II. estime qu'il n'y a pas lieu

1

de discuter pour savoir si, par hasard, il existe encore quelques
éléments de matériel utilisable. En fait 95$ des crédits demandés
sont consacrés 11 l'achat et à 1a. remise en état de surplus.

M". LE PRESIDENT remercie M. le Ministre de la France d'Outire-
Mer»

Il invite la Commission à procéder à l'étude du projet de loi
tendant à compléter la loi du 27 Octobre 1946 relative à la corn-

position et au fonctionnement du conseil économique.

M. JANTON , Rapporteur, indique que trois questions ee posent:
celle du statut financier du Conseil Economique, celle de la ré-
munération, des conseillers, celle du personnel.



S.T.
- 15 - Séance du Jeudi 7 Août 1957

-FEÏ7 788

En ce qui concerne le statut financier (Article 6), il propose

un avis favorable à l'adoption du texte rédigé par 1a. Commission

d s Affaires Economiques : le titre de questeur disparaît } les

dépenses sont engagées et ordonnancées par le Président du Conseil

Economique,

L'avis favorable au texte de l'article 6 (rédaction de la

Copnission des Affaires Economiques} est adopté ,

M. JANTON,Rapporteur, propose de reprendre le texte de 1' arti-'
cle 7 tel qu'il avait été présenté par la Commission des Finances

de l'Assemblée Nationale de manière à ce que les dépenses du Con-

seil économique soient soumises au contrôle habituel des dépenses
publiques et à la vérification de 1a. Commission de vérification

des comptes des Ministres,

• Cette proposition est adoptée,

M, JANTON, Rapporteur, M, MONNET, et M, LE PRESIDENT estiment

que la rémunération allouée aux conseillers économiques par 1' As-

sem blée Nationale est trop élevée. Ils considèrent» en effet, que I

ces conseillers doivent continuer à percevoir les revenus de leur

activité professionnelle qu'ils ne doivent pas abandonner sous pei-;
ne de perdre contact avec le réel, |

M, COURRIEHE est d'avis contraire et fait bbserver que les

Conseillers économiques auront sans doute une lourde tache,

M, MONNET propose de fixer aux 2/3 du traitement d'un Conseil-|
1er d'Etat la rémunération des conseillers économiques, j

Cette proposition est adoptée » |
M. LE PRESIDENT invite la Corn ission à fixer sa prochaine

séance au mercredi 8 Août à 9 heures 30, qu'elle devra consacrer

à l'étude des budgets militaires extraordinaires,
»

La séance est le vée à 13 heures 30 »

LE PRESIDENT,

Pas de Communiqué à la Presse ,
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PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex R0U3ERT Président

Séance du Vendredi 8 Août 1947

La séance est ouverte à 9 heures45

PRESENTS : MM. AVININ, -BERLIOZ, CARDONNE (Gaston),
COURRIERE, DOREY, FRANCESCHI, GERBER (Marc
HOCQUARD, JANTON, LANDRY, MERLE (Toussaint
MINVIELLE, MONNET, PQHER, REVERBORI,
ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie),
VIELJEUX,

ABSENTS : MM. BOYER (Jules), DUCHET, GERBER (Philippe),
GRENIER (Jean-Marie), LACAZE (Ge orge s),
LAFFARGUE, LANDABOURE, MAHDAD, PAULY,
PESCHAUD, Mme ROCHE (Marie), M. SAIJER.

Assistait à la séance :M. BOYER (-Max) (au titre de la Com

mission de la Défense Nationale)

ORDRE DU JOUR

Etude des Budgets extraordinaires militàires.
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M. LE PRESIDENT ouvre la séance en indiquant à la Commission

qu'elle doit procéder à l'examen d'un certain nombre de projets
de loi.

Il s'agit du projet de loi N° 514 C.R. approuvant la convention ■

passée avec la Banque de Syrie et du Liban, du projet de loi N° 527
C.R. portant ouverture dur l'exercice 1947 d'un crédit de 79 millions
de francs pour participation de la France à l'exposition internatio- 1

nale de l'Urbanisme et de l'Habitation, d'un projet de loi N° 460
C.R. tendant à la fusion des groupements entre sociétés d'assurances
sur la vie pour la garantie des risques de guerre instituées dans

la Métropole et en Afrique du Nord.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente l'analyse de chacun de ces

projets, rappelle Les débats qui ont eu lieu à l'Assemblée Nationale
et propose de donner un avis favorable à l'adoption de c s textes.

Il en est ainsi décide .

M. LE PRESIDENT invite la Commission à procéder à l'étude du

budget militaire extraordinaire et donne la parole à M. Marc GERBER

Rapporteur du budget annexe des constructions aéronavales.

1° Budget annexe des constructions et armes navales .

M. Marc GERBER donne quelques indications générales relatives
au montant des crédits demandés pour ce budget.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL tient à indiquer qu'il ne prend aucune

responsabilité dans l'examen des crédits militaires, étant donné
qu'il lui est impossible d'avoir une opinion et de procéder à une

étude sérieuse dans les conditions imposées à la Commission et au

Conseil de la République pour les voter. Il déclare qu'il rapportera
par devoir, mais il fera savoir au Conseil qu'il ne peut avoir d'opi-
nion sur les questions militaires.

M. Marc GERBER indique au Sujet des chapitres de son budget
le montant des crédits demandés par le Gouvernement, le montant des
crédits votés p ar l'Assemblée Nationale et propose le maintien des
décisions de l'Assemblée Nationale.

Les chapitres du budget annexe des constructions et armes navajed
sont adoptés aux chif res de l'Assemblée Nationale.

H

L'ensemble de ce budget est adopté à l'unanimité et 2 abstention^
(MM. PÛHER et REVERBoRI)

" Il

2° Budget extraordinaire de l'Air.

M. CARDONNB , Rapporteur, signale tout d'abord, qu'un certain
nombre de dépenses figurant dans ce budget auraient, à son avis,
leur place dans le budget ordinaire. C'est le cas des crédits pour
études et recherches dont le montant est de 5.O4O.OOO.OOO Frs»
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M. LE PRESIDENT tient à protester contre les conditions
inadmissibles dans lesquelles ce budget est présenté. Il fait
remarquer que le Gouvernement demande des crédits qui engagent une

politique que la Parlement ne connaît pas.

M. VILLJEUX estime que la France mène du point de vue mili-
taire un train de vie au-dessus de ses possibilités.

M. MOMET propose à la Commission de demander des renseigne-
ments à m. 1 1 Ingénieur en chef de l'aéronautique au sujet des
appareils qui auraient donné lieu à des accidents»

Il rappelle que le ïinistre avait indiqué que la mauvaise
qualité des métaux utilisés pour la construction d?=s moteurs avait
occasionné des accidents.

M. L' INGENIEUR EN CHEF indique que cette observation ne porte
que sur deqx types d'appareil : le "Cargo M.C. 211" et l'avion
de liaison "M.D. 315". Le premier est équipé d'un moteur français
type "14 R". Les pré-séries ont donné toute satisfaction, mais la
grande série à occasionné les accidents signalés.

On espère les éviter à l'avenir par un accroissement du con-
trôle de la qualité des mét odes et une surveillance plus stricte
de la ma in-d'oeuvre. Le "M.D. 315" est équipé d'un moteiar allemand
de construction excellente. Cependant, les roulements des compres-
seurs laissent à désirer et obligent à procéder au démontage des
moteurs au bout de 200 heures de vol. On espère aboutir à une
amélioration progressive dans ce domaine. Un gros effort techniqueest fait pour améliorer la qualité de ce moteur et il n'y a aucune
raison technique pour qu'on n'aboutisse pas à un résultat satis-
faisant. L 'armée ayant un métériel étranger dont l'usure est assez
avancée, doit être équipée xoar des avions français, l'utilisationd'appareils étrangers présentant des inconvénients en raison des
difficultés auxquelles on Se heurte pour assurer leur maintenance.

Répondant à une question de M. le Rapporteur Général, il in-dique que le "J .U. 88" provient de la récupération d'appareilsallemands effectuée dans des ateliers de réparations à la Libéra-tion. Cet appareil continue à rendre de grands services et la po-
• Si1 -*- a observée à la Libération était la seule qui sejustifiait. a

M. LE PRESIDENT remercie M. l'Ingénieur en Chef des rensei-gnements qu'il a fournis à la Commission et donne la parole à M.CARDONNE, Rapporteur.

M. CARDQNUB , Rapporteur, examinant successivement les créditsde paiement et les autorisations de programme, indique pour chacundes chapitres du Budget de l'Air, le crédit demandé par Te Gouver-nementi les modifies tions apportées par la Commission des Finan-ces de l'Assemblée Nationale et la décision de l'Assemblée Nationa-le.
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Tous les -chapitres du budget de l'Air sont a doptés aux chiffrée
de l'Assemblée Nationale. :

5° Budget extraordinaire de la ..arine .

M. COURRIERE, Rapporteur, propose l'adoption du chiffre de
l'Assemblée Nationale des chapitres 800, 802, 804, 900 et 901, tant r
en ce qui concerne les crédits de paiement que les crédits dengage'-en»

Ces chapitres sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 904 : Construction de la flotte.

M. C0l .1RI.qRE , Rapporteur, indique que c'est à propos de ce cha- f'1
pitre que se pose la question de la construction d'un porte-avions.

En ce qui le concerne, il serait partisan d'en reporter la mise fc]
en chantier à l'année prochaine,

M. Max B0YER, Représentant de la Commission de 1a. Défense Natio-:|
nale, indique que sa. Commission, bien que divisée, est en majorité
favorable à la construction immédiate du porte-avions.

M. MERLE estimant qu'un délai de 5 ans pourrait être suffis nt , -
pour achever ce navire, p^n s,e que l'on peut en reporter la construc-j^tion à l'année prochaine.

Il propose,en conséquence, la disjonction du crédit de 80 mil-
lions. w

M. COURRIERE ,Rapporteur, lui fait observer que si cette propo-
sition était adoptée,le programme de 1948 serait quand même autorisé.

M» HflQfMF"explique qu'après réflexion, il est partisap de donner
à la flotte française un porte-avions moderne.

M. ViaLJEUX considérant qu'en matière a.éronavale, la Fr nce
peut e-ore d'un jour à l'autre à la merci de l'étranger, se déclare
favorable à la construction du porte-avions qui lui semble indispen-sable à la Marine française.

M. LE RAP--ORTEUR GENERAL rppelant les conditions dans lesquellaE1 '"ARU.iAWCHE" est prêté à la France, indique que le Ministre de la
Marine doit, pour lever l'option qui lui est offerte par l'Angleterre^savoir s'il lui sera possible de construire ou non un navire français

ise aux voix, la proposition de disjonction du crédit de 80
millions présentée par M. MERDE, n'est pas adoptée par 5 voix oontre
5 e"t le chapitre 904, est adopté aux chiffres de l'Assemblée Nationa-Jle. '

Le chapitre 9.042 est adopté aux chiffres de l'Assemblée Natio-
nale.
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CITA. ITRS 909 î Traveux maritimes»- Travaux
d'installation.-

M. CQURRIERE indique que l'Assemblée Nationale a disjoint aux j
chapitres 907 et 909» les crédits affectés au Magasin de SAINT-
DENIS et en particulier, à l'indemnité d'expropriation de l'immeuble-
Il explique que cette décision est injustifiée, la Marine ayant
obtenu en 1946 le droit d'exproprier les imneubles en c use.

E'Assemblée Nationale accorde les crédits pour réparer un immeuble
qu'elle refuse d'acheter. Il propose la reprise du crédit demandé
par le Gouvernement au chapitre 905.

Cette proposition est adoptée .

CHAPITRE 906 : Aéronautique navale.- Equipe-
ment des bases.-

M. COURRIERE considérant que les crédits de ce chapitre sont
destinés à des travaux nécessaires mais non urgents, propose d'ef-
fectuer une réduction de 20 millions sur les crédits d'engagement
et de 8 millions sur les crédits de paiement.

Cette proposition est adoptée, et le chapitre 906, ainsi modi- J
fié,est adoptéT

"

CHAPITRE 907 ï Intendance Maritime*- Acquisi-
tions immobilières.-

M. CCLIiPIERE, Rapporteur» propose la reprise du crédit d'enga- |!
gement de b millions et d'un crédit de gaiement de 2 millions pour
l'indemn té d'expropriation de l'entrepôt du Magasin central de
SAINT-DENIS.

Cette proposition est adoptée- et le chapitre 907, ainsi modi-
fié» est adoptéT

CHAPITRE 908 : Service de santé.- Acquisitions
immobilières.-

M. COURRIERE , Rapporteur, estimant que le crédit de 3®.millions
demandé pour l'acquisition d'un terrain pour la construction d'un
hôpital dans la région de BREST est trop important, et constatant t
d'autre part, qu 'aucun renseignement précis n'est fourni sur cette
opération il propose la disjonction du crédit de 30 millions.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 908, ainsi modifié, est
adopté »

CHAPITRE 909 î Travaux maritimes.- Acquisitions
immobilières.-

""""

M. COURRIERE indique qu'il y a liau, en raison des précédentes
décisions prises au sujet de 1 'âcquisition du magasin de SAINT-DENIS
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de rétablir pour ce chapitre un crédit de II millions.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 909> ainsi modifié,
est adopté .

L'ensemble du budget de la Marine est adopté .

4° Budget extraordinaire de la Guerre .

M. BERLIOZ, Rapporteur, analysé ta'structure de ce budget
et indique à la Commission, que les ..crédits de paiement pour %

1947
s'élèvent à 10.060.000.0Ô0 Frs'et Tfe S crédits.a'engagement, a.
21.700.000.000, Frs. .... . .

. . , ,

Il fait observer quê ce budget fait porter unetrès lourde

hypothèque .sur ,1'.avenir et c'est pourquoi l'Assemblée Nationale
s'est efforcée de réduire ces crédits en limitant au minimum ses

engagements et en invitant le Gouvernement à fixer au mieux le

programme de remise en état. Il indique les diverses réductions
proposées par la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale,!
et effectuées par l'Assemblée Nationale. Il ne propose aucune

modification au* chiffre*.,de "L'Assemblée, si ce n'est la re<à-
tification d'une erreur matérielle comportant l'addition d'un
crédit de 45 millions (crédit d'engagement).

Les chapitres du budget de la Guerre sont adoptés et 1'ensem-J
ble du budget est adopté .

5° Présidence du Conseil. (Service des essences et service
des poudres)

•

M. MONNET , Rapporteur, indique qu'il n'a aucune observation
particulière à présenter sur ce budget. 'Il; propose le rétablis-
sement du crédit demandé par le Ministre au chapitre 903, et dis-
joint par l'Assemblée Nationale.. II. indique qu'il s'agit du <cré-
dit destiné au service cinématographique aux._armées,. que M. le

^

Bous-Sécréta ire d'Etat à la Présidence du Conseil avait demandé
à la Commission des Finances de rétablir.

Il propose d'effectuer ce rétablissement.

Cette proposition est adoptée.

Le budget des essences et poudres est adopté.

6° Budget annexe des fabrications d'armemert .
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M. HQCQ.UARD , Rapporteur, indique que l'étude de ce budget
ne lui a sema é appeler aucune observation particulière.

Il propose l'adoption d s chiffres de l'Assemblée Nationale [
Le budget des fa brications d'armement est adopté .

7a Budget militaire extraordinaire de la France d'Outre-her

M. REVERS ORI , Ra ppprteur, indique que l'Assemblée Nationa •

le a opere une réduction de 1.000 Frs sur les crédits de paie-
ment« et une réduction de 1.597.000.000 Frs sur les crédits de
programme du chapitre 953 : Constitution de_ nouvelles unités mo-
torisées.

Il rappelle les explications fournies par M. le Ministre
de la France d'Outfce-Mer à ce sujet et propose la reprise du
crédit demandé par le Gouvernement.

Cette proposition est adoptée.

Le budget de la France d'Outre-Êer est adopté.

M. LE :tAP?ORTEUR GENERAL tient à faire remarquer à la Corn-
mission qu'elle a voté en 3 heures 64 milliard de crédits et J
proteste à nouveau contre les conditions dans lesquelles s'effee"
tua le travail parlementaire.

La séance est levée à 13 heures 10»

LE PRESIDENT.

Pas de Communiqué à la Presse
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La séance est ouverte à 10 heures 15

PRESENTS ï MM. CARDONNE (Gaston), GERBER (Marc), JANTON, MERLE
(Toussaint), MINVIELLE, MONNET, PESCHAUD, POHER,REVERBORI, ROUBERT (Alex)„ VIELJEUX.

î

ABSENTS î MM»

ORDRE du JOUR

1°- Etude du projet de loi relatif à la clôture et à la liqui-dation du compte spécial "Ravitaillement général de la nation entemps de guerre" Rapporteur î M. MONNET -

2°- Avances à la ville de Marseille - Rapporteur M. REVERBORI »5°- Avis sur le projet de loi - allocation aux sinistrés,Rapporteur : M. POHER.
~4°- Budget de reconstruction et équipement, Rapporteur :M. POHER,

5°- Etude du projet de loi - secours à la ville de Brest -Rapporteur t M. PQHeR~

crédits d'engagements - crédits militaires - RapporteuMe ruHER# ————
ur i
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M. LE PRESIDENT ouvre la séance en rappelait à la commis-
sion qué l'ordre du jour appelle l'étude d'un certain nombre de
projets et de propositions de loi.

Il donne la parole à M. MONNET, rapporteur du .* projet de
|(loi relatif à la clôture et à la li^iation du compte spécial :"Ra-;g

vitaillement général de la nation en temps de guerre".
M. MONNET , rapporteur, après avoir fait l'analyse de ce pro-

jet indique que sur 315 milliards d'affaires effectuées par le
compte spécial, on enregistre un déficit de 25 millions soit 0,{>0# 1
Il indique que ce projet n'a donné lieu à aucune observation parti'

- I
culière à l'Assemblée Nationale, sauf toutefois, en ce qui concer- jr
ne l'expression "Acheter à caisse ouverte" que la commission des
Finances de l'Assemblée Nationàle voulait disjoindre et qui a été
maintenue sur une observation de M. le Président du Conseil.

,

M. POHER, Rapporteur Général , constatant que l'article 1er
charge la seule commission des Finances de l'Assemblée Nationale
de la vérification du bilan provisoire du compte spécial, se de-
mande si la commission des Finances du Conseil de la République ne
devrait pas être associée à ce contrôle. Après reflexion, il admet
avec M. le Président qu'il n'y a pas inconstitutionalité à écarter IL
la commission des Finances du Conseil de la République de cette tâ-H
che.

Les articles de ce projet de loi sont, adoptés sans observa-
tion et l'ensemble du projet est adopté.

2°- Proposition de loi tendant à autoriser l'octroi d'avança
'

exceptionnelles du Trésor à la ville de Marseille . |j :

M. LE PRESIDENT rappelle qu'un projet d'initiative gouver-
nementale, ayant le même objet, a été repoussé par l'Assemblée Na-tionale par suite d'un partage égal des voix. La proposition dont
la commission a à connaître, émanant de parlementaires députés de
Marseille^présentée quelques jours après le projet, a été adoptée
presque sans discussion par l'Assemblée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer qu'un certain nombre
de grandes villes, dont Marseille, ont pris l'habitude de demander
des avances au Trésor. En ce qui concerne Marseille, il critiquela politique financière de son Conseil Municipal qui s'est toujoursrefusé à augmenter les tarifs du gaz et de l'électricité, des
tramways etc...

M. CaoLONNE rappelle qu'après la Libération, le Conseil
Municipal de Marseille a demandé en vain que des mesures soient
prises pour que soient apurés les comptés de la ville de Marseille* |$ans ces conditions il estime que le Gouvernement a une certaine
responsabilité dans l'état actuel des finances de ceote ville.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'en 1938». l'administration deMarseille avait été confiée à un administrateur d'Etat dont la ges-tion ne s'est pas avérée, à l'usage, meilleure que celle du Conseil
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Municipal. La situation, financière de Marseille s'est d'ailleurs
aggravée sous le Gouvernement de Vichy; c'est pourquoi, à la Li-

bération, les conseillers municipaux ont réclamé des mesures d'à-

purement. Il fait remarquer à M. le Rapporteur Général que l'au-
torité de tutelle-qui a le pouvoir d'augmenter les tarifs , ne

l'a pas fait.

Il ajoute enfin, qu'à Marseille, comme ailleurs, la réforme
de finances locales est urgente.

MM. MONKET et JANTON font observer que l'article 2 de la
proposition vise non pas Marèeille, et ses déficits futurs, mais
d'une façon générale, toutes les collectivités locales qui peuvent
avoir retours aux avances du Trésor.

M. VI1LJHJX. propose d'ajouter une finale visant les déficits
futurs à l'article 2.

1
M. REVERBORI propose d'inverser l'ordre des articles.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , reprenant la proposition de M.

VIELJEUX, propose de substituer à l'article 2, un nouvel article
qui n'est autre que l'article 2 du projet Gouvernemental. Une

adjonction serait faite à cet article qui viserait les déficits
futurs de la ville de Marseille.

M. VIELJEUX indique que cette proposition donne satisfactidWii.
puisqu'elle borne au cas de Marseille un projet qui vise, avant
tout, à accorder une avance à cette ville, comme le prouve son

titre.
5

g. LE PRESIDENT met aux voix l'article 1er. L'article 1er
est adopté . M. le Président donne lecture de l'article 2 nouveau :

Article 2 (nouveau)

"En vue de remettre en ordre les finances de la ville de
Marseille, il est constitué, sous la présidence du Ministre des
Finances, une commission comprenant le Ministre de l'Intérieur,
deux représentants de la commission des Fi.ances de l'Assemblée
Nationale et un représentant de la commission des Finances du
Conseil de la République.

it
Cette commission pourra s'adjoindre comme rapporteurs des

membres des grands corps de l'Etat.
' Elle aura pour mission - 1°- de rechercher toutes les res-

ponsabilités et les causes des déficits dans l'exploitation des
services publics de la ville de Marseille, 2°- de déterminer les
mesures nécessaires pour supprimer les déficits ayant nécessité
l'évance prévue à l'article premier.#,
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diminuer, an contrôle étant institué à l'échelon national,(contrô-
le dés dépenses engagées)jle contrôle, à l'échelon local, sur les
ordonnateurs secondaires, revenant à l'inspection des Finances.

En outre, la procédure prévue par le projet vise à limiter
le montant des sommes que pourront verser ces comptes spéciaux.

M. LZ RAPPORTEUR GENERAL s'étonne,à propos des allocations
d'attente aux sinistrés, qu'un projet de loi instituant une
allocation d'attente en faveur des sinistrés ne comporte pas une

ouverture de crédits et demande à M. le Contrôleur des dépenses
engagées si les 300 millions prévus au budget de la Reconstruction
seront suffisants.

•

i

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES lui répond pat l'af-
firmative, le chiffre de 500 millions ayant; été établi en tenant
compte de l'incidence du nouveau projet de loi. Répondant à une au-

tre question de M. le Rapporteur Générél, il signale qu'un compte
d'achat et de rétrocession du bétail aux agriculteurs sinistrés
ne figure pas dans le projet de loi relatif au budget de recons-
truction que la commission est entrain d'étudier.

Ce compte fait, en effet, des opérations commerciales et son
solde débiteur est limité à 500 millions. Il ajoute que les comptesspéciaux sont, maintenant, soumis, d'une manière générale, au ,: r

même contrôle que le budget extraordinaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL remarque que les crédits affectés
aux dépenses împuxees sur les comptes spéciaux du Trésor compren-
nent des dépassements de 1946* Il signale que ces dépassements de
crédits / liés à l'ensemble de la question de reconstruction,sont dus
au comportement général des architectes qui établissent toujours des
devis fort onéreux.

M. LE PRESIDENT note qu'en cette matière, le contrôle est
inexistant et que l'ordre des architectes met en coupes réglées le
budget de la Reconstruction.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique quelles sont les catégories
de travaux financés sur les comptes spéciaux mais demande des pré-cisions à M. le Contrôleur des Dépenses Engagées, sur le compteR°6 "construction expérimentale d'immeubles d'habitation".

M. R5VBRBORI émet quelque doute sur l'utilité de ces travaux.

M. Marc GSRBER estime que l'on pourrait utiliser les résul-
tats des études faites à l'étranger tels qu'ils apparaissent à
l'exposition internationale de lYUrbanisme.

M.- ! LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES indique qu'un impor- :
tant effort doit être fait en ce domaine pour aboutir à une baisse
des prix de revient, le coefficient des dépenses de constructionétant entre 12 à 15 par rapport à 1939.

'

M. LE PRESIDENT met aux voix l'ensemble du projet de loi
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relatif ^u budget de Reconstruction et d'Equipement»
C e projet est adopté »

4-°" de loi instituant une allocation d'attente en fa-veur

des sinistrés par faits de guerre »

M» Lm RAPPORTEUR GENERAL indique l'objet de ce texte» Il

estime particulièrement regrettable que l'on prenne l'impôt .général
sur le revenu comme base et comme condition de cette indemnité» H

pense^en effet^que les contribuables>qui ont la possibilité de

frauder le fisc?pourront recevoir l'allocation en faveur des si—

nistrés, alors qie les contribuables honnêtes, s'ils ont le minimum

imposable, se la verront refuser. Il pense que les conditions d'at-

tnbution devraient être modifiées.

MM. MONNET et REVERBORI s'inquiètent des conséquences fi—

nancières de ce projet qui ne sont pas chiffrées et que M. MONNET

évalue, pour sa part ; à 3 milliards.

M. LE PRESIDENT fait observer qu'il se pose une question de

principe, le texte soumis à la commission donnant une indemnité

compensant une perte dè revenu alors que, jusqu'ici, de telles

indemnités compensaient des pertes en capital.

M. VTELJEUX estime que,si les 300 millions prévus dans le

budget de Reconstruction doivent atténuer des miseres dramatiquesj
il n'y a pas lieu de refuser cette allocation.

Mis aux voix, le projet de loi est adopté par 3 voix contre

une (M. POHER) et 1 hbsWsion CM. MONfËT)

5°- Le projet de loi ouvrant les crédits nécessaires pour

les secodfë dé lèré drgènce à «allouer aux Habitants de la ville

de Brest, victimes de l'explosion du 28 Juillet 1947, est adopté
à l'unanimité sans discussion.

6°- projet de loi portant autorisations d'engagements de dé-

penses au titre du budget ordinaire (dépenses militaires )

M. LE PRESIDENT et M. LE RAPPORTEUR GENERAL élèvent une

vigourêdSê grôTéët&Tlon t lié è^Tiffléïlt inadmissible que les ad-

ministrations militaires qui obtiennent du Parlement les cré-

dits qu'elles demandent, alors qu'il est impossible d'effectuer un

contrôle sérieux sur ces demandes, avancent ensuite qu'elles n'ont

pas prévun» certaines dépenses et demandent de nouveaux crédits.

Il proposent à la commission de refuser, à 1 unanimité ces crédits.

M. MONNET tout en partageant l'opinion de M. le Rapporteur

Général et de M. le Président estime qu'il ne peut aller jusqu à

refuser les crédits demandés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose alors que la commission
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s'abstienne dans le vote de ces crédits et qu'elle refuse de

prendre en considération le projet de loi; cette proposition est
adoptée à l'unanimité »

7°- Désignation des membres de la sous-commission ch-rgée
de suivre et d'apprécier la gestion des entreprises industrielle

nationalisées et des sociétés d'économie mixte .

MM. DOREY et JANTON au titre du M.R.P.
M. VIELJEUX au titre du P.R.L.
M. MONKET au titre d$i Rassemblement des gauches
M. COURRIERE au titre du parti socialiste,

MM. CARDONNE et LACAZE au titre du parti communiste;

sont désignés comme membres de cette sous-commission.

M. LE PRESIDENT indique à la commission que la date de sa

prochaine séance sera fixée ultérieurement.

La, séance est levée à 12 heures 30.-

LE PRESIDENT î

Pas de communiqué à la presse
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La séance est ouverte à 15 heures 20

PRESENTS MM. BERLIOZ, BOYER (Jules), CARDONNE (Gaston), COURRIERE,
LOREY, GERBER (Marc), HOCQUART, JANTON, LACAZE .

(Georges), MERLE (Toussaint), MINVIELLE, MONNET,
PESCHAUD; POHER, REVERBORI, ROUBERT (Alex)
VIELJEUX.

ABSENTS MM. AVININ, DUCHET, FRANÇESCHI, GERBER (Philippe),
GRENIER (Jean-Marie), LAFFARGUE, LANDABOURE,LBNDRY
MADHAD, PAULY, Mne ROCHE (Marie) MM. SAUER, THOMAS

(JEAN-MARIER

ORDRE du JOUR

1°- Reconstitution de documents administratifs - projet de loi

2255 A.N. - 588 C.R.) Rapporteur : M. DOREY
2°- Funérailles du Gouverneur général Bayardelle - projet de loi

(2294 A.N. - 592 C.R.) rapporteur M. JANTON
3°- Retraite des marins - projet de loi (2355 A.N. - 596 C.R.)

Rapporteur M. REVERBORI
4°- Assurance-crédit - projet de loi (2046 A.N. 589 C.R.) rappor-

teur M. VIELJEUX.
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5°- Crédits budget des P.T.T. - projet de loi (2332~A.N - m r

rapporteur : M. LACAZE
J C,H"

6°- Avis sur les propositions de loi 1282. 1P2A. p+ ^„n i llWnM

M^BOïER^ulIs entreprises r^i^isitdonnées- Rapporteur ^

M» LE PrLoSIDEET rappelle a la commission que l'ordre du jour
appelle l'examen d'un certain nombre de projets de loi. Il regret-
te que la procédure d'urgence ne permette pas de recueillir les
renseignements nécessaires pour den er ua a^is éclairé.

I»~ 592 C.R. portant ouverture au Minis-
tre de la France d'Outre-Mer en addition aux crédits ouverts par La

101 portant location du budget ordinaire de l'exercice .L947 ('servi-
ces civils) et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la .

somme de 105.000 francs et applicables au chapitre 322 "Funérailles
du Gouverneur général BAYARDELLE"

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique l'objet de ce projet dont il

propose l'adoption.
L'avis favorable à l'adoption de ce projet est adopté.

M. JANTON est désigné, comme rapporteur de ce projet.

II.- Projet de loi N° 588 C.R. relatif à la reconstitution

des documents administratifs .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose l'objet de ce projet et fait
observer que l'exposé des motifs ne vise que les troubles de la

Roche-sur-Yon et non ceux de Dijon qui n'ont pas été moins graves.

La commission décide d'émettre un avis favorable à l'adoption
de ce~roj et.

R

M, DOREY est désigné comme rapporteur de ce projet.

III.- Projet de loi portant amélioration de la situation des

pensionnés sur la Caisse de retraite d es marins et sur la caisse gé-

néraLe de prévoyance des marins français .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose l'objet de ce projet dont il

fait l'analyse.

M. VIELJEUX estime qu'il n'est pas très heureux d'instituer

une taxe sur les passagers,

La commission décide d'omettre un avis favorable a 1 1 adopti on

de ce projet
~—"

~

M. MERLE est désigné comme rapporteur de ce projet.
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IV.- Projet de loi autorisant le relèvement de la limitedes engagements de l'Etat au titre de l'Assurance crédit .

Mi—Py dA-ta^ TpUR ^(SNERAL expose l'objet de ce projet, enanalyse les dispositions et propose d'émettre un avis favorable àson adoption.
f

'

Il en est ainsi décidé . *

M. VIELJEUX est désigné comme rapporteur de ce projet.

Y»- Projet de loi portant ouverture et annulation de cré-dits sur 1 exercice 194-7 au titre du budget annexe des P.T.T.

y»—Pa PAyj, ORTEUR G?ENr.RAL
^ rappelle,tout d'abord» à la commissior.4Um

e
m

avait Pris en consideration»lors de l'examen du budget des'F.1.1 ,,^une lettre rectificative qui avait exactement le meme objetque
^

le projet de loi soumis au Parlement;. L'Assemblée Nationaleavait refusé de suivre le Conseil de la République pour voter cet-te lettre rectificative qu'elle n'avait pas reçue.

M. LE PRESIDENT estime que,» si le principe selon lequel leConseil de la République ne peut pas prendre en considération untexte non transmis à l'Assemblée Nationale est indiscutable, il
y a lieu de faire des réserves quant à la non transmission de la
lettre en question.

Le projet de loi est adopté .

M. LACAZE est désigné comme rapporteur.

"P

VI.- Propositions de loi : 1°- de M. LEENHARLT et plu-sieurs de ses collègues tendant à régulariser la situation des en-
treprises placées sous réquisition ; 2°- d.e Mme NENELEC et plu-
sieurs ae ses collègues, pendant" a r égulariser la situation cfe fait
des entreprises réquisitionnées de Marseille;

Proposition, de résolution de Mme POINSO-CHAPUIS et
plusieurs de ses collègues, tendant à inviter le Gouvernement à hâ-
ter les travaux de la commission interministérielle instituée à pro-

pos des entreprises" réquisitionnées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL explique que le texte voté par l'As-
semblée Nationale réalise un compromis satisfaisant entre les di-
verses tendances qui s'étaient manifestées au sujet des entreprises
réquisitionnée s.

M. VIELJEUX estime que les intérêts des entreprises péqi^isi-
t ionnées sont insuffisamibent représentés au sein de la comraxsoion
de liquidation et d'arbitrage prévue à l'article 2.

i!h
it lit-
ru 1
fr> !
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H. LACAZE fait observer que les entreprises visées par la
proposition ae loi n'ont pas toujours eu l'attitude qu'il conve-
nait pendant l'occupation. Il demande qu'entre dans la commission
un représentant du comité d'entreprise et du comité consultatif,

il, MONNET estime qu'il n'est pas raisonnable de voter'selon -

la procédure d'urgence un texte qui soulève de gros problèmes juridt
- ques.

M, LE PRESIDENT lui rappelle la situation des entreprises ré-
quisitdonnées : il s'agit d'usines qui ont travaillé au profit des
allemands au cours des années d'occupation. Les oiivriers se sont

insurgés à la Libération et le Commissaire de la République a procé-
dé à la réquisition des entreprises qui ont été dotées d'un systè-
me de gestion provisoire. Le but de la proposition de loi est de
mettre fin à cette situation provisoire. Une commission est. à cet
effet, créée qui a pour mission de :

- a)- Dresser un bilan et un inventaire de l'entreprise au

moment de la transmission des pouvoirs;

- b)- Faciliter la négociation de tous accords à intervenir
entre l'Etat, les représentants du personnel, les gestions sortan-
tes et les propriétaires des entreprises;

- c)- Délimiter les difficultés pouvant opposer les anciennes
et les nouvelles gestions quant à cette transmission, de telle

manière qu'un accord définitif soit donné sur tous les points non

litigieux, et qu'en dehors de ces points précis, aucune contesta-
tion nouvelle ne puisse être soulevée;

- d)- Vérifier la régularité et arrêter les comptes^des ges-_
tions de réquisition et procéder, s'il y a lieu, a la détermination

des indemnités de réquisition conformément à l'article 3 de la pre-

sente loi.

Il estime qu'il n'y a là rien qui puisse justifier les in-

quiétudes de M. MONNET,

M. VIELJEUX se demande quelles peuvent être les conséquences
d'un désaccord entre les membres de la commission dont la compo—

sition ne lui semble pas garante de son équité.

M. LE PRESIDENT lui fait observer que,, si l'on analyse la^
composition de cette commission.on s'aperçoit quelles membres s'op-

posent deux à deux. C'est ainsi qu'il y a un représentant des ou-

vriers de l'entreprise et un representant des cadres qui défende-nt

chacun des intérêts différents.



M» LE RAPPORTEUR GENERAL et M» DOREY proposent de supprimer
le 5ème alinéa ("A d'faut d'accord entre les gestionnaires, îa
commission aura les pouvoirs d'arbitrage les plus étendus) et de

rédiger le 6ème alinéa de la manière suivante :

"A^défaut d'unanimité au sein de la dite commission, celle-ci
devra désigner .(le reste sans changement)

Par 12 voix contre 2 cette proposition est adoptée.

M» BOYER craint que la commission n'ait tendance a fixer les i

indemnités à un taux trop élevé et souhaiterait que le Ministre des

Finances soit mieux représenté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui fait observer que l'introduc-
tion de la notion d'unanimité qui résulte de la décision de la

commission des Finances équivaut à donner un droit de veto au re-

présentant du Ministre des Finances.

M. LACAZE demande si la disposition de l'article 3 précisant
que 1a. gestion est faite pour le compte et au profit de l'Etat est

suffisante pour que l'Etat reçoive les bénéfices des entreprises.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL et M. LE PRESIDENT lui. répondent
qu'il s'agit d'une simple formule; en fait, l'Etat aura, non pas à

encaisser des bénéfice s .mais a couvrir les t. ficits des entrepri-
ses.

Mis »uv voix, l'ensemble de la proposition de loi est adopté
par 9 voix contre 2 et 3 abstentions.

M. BOYER est désigné comme rapporteur.

La séance est levée à 17 heures 35*

LE PRESIDENT î

Pas de communiqué à la presse
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COMPTE-RENDU

M, LE PRESIDENT ouvre la séance en indiquant à la commission
que 1 'ordre du jOur appelle o ut Uo.bux-u à x'eAwu u d»s pro-
j ta de loi :

1°—
_

: u.) ~g u.e loi po t—-t o y„ ture au Minist e ae 1 Fxa.noe
' ouD e- m<3x- 3~ê ^rcdr.s e sU io un uêb créd ts ouverte ^ 1 ïoi

po tbnû ±'xA.ata on d«~ ou & t oruinuire de i 'e^erc_^e Tyïf/ (oerv ces

civils) et par des textes spéciaux.

2°- projet de loi portant ouverture de crédits pour le fonc-
tionnement de l'Assemblée de l'Union Française .

la Commission décide d'émettre un a vis favorable à l'adoption
de cet projets,

PROJET DE LOI relatif aux CONDITIONS DE DEGAGEMENT DES
CADRES des magistrats, fonctionnaires et agents civils et militai-
res de l'Etat.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que ce projet est une

conséquence de la loi du 25/6/47» portant aménagement de ressources

qui prévoyait des compressions d'effectifs de fonctionnaires. En

application de cette loi, il a été créé un comité dit de la Guillo-
tine, dont la mission est de réduire le nombre des fonctionnaires.
Mais, pour que les suppressions d'emplois envisagées aient un in-
térêt budgétaire, il est nécessaire d'édicter des dispositions- per-
mettant le dégagement des cadres des fonctionnaires. En outre, il
faut mettre sur pied un plan de réorganisation administrative. Il

rappelle que le Parlement avait réclamé le dégagement Jes cadres. I

cite le cas de certains gouverneurs des colonies qui^bien que n'ex-

erçant plus leurs fonctions«continuent à recevoir leur rémunération
la même situation se retrouve dans de nombreuses administrations.
La loi qui^est soumise aujourd'hui au Parlement^répond au voeu

qu'il avait formulé en permettant de mettre un terme à de telles

anomalies.

Il indique» d'autre part, que les journaux envisagent la sup-

pression massive de 300.000 fonctionnaires. Le Ministre des Pi—

nances s'est inscrit en faux contre cette assertion. Le projet de

loi tend seulement à permettre au Gouvernement
^

de se séparer des

fonctionnaires qui ne remplissent plus d'emploi. Le chiffre lançe
par la presse risque d'induire le public en erreur et de réduire

l'efficacité de ce projet.

M. LE REPRESENTANT DU MINISTRE DES FINANCES insiste sur le

fait qu'il sera pratiquement impossible de supprimer 300.000 fonc-

tionnaires bien que ce chiffre de 300.000 soit effectivement la

différence entre les effectifs de 1938 soit 750.000 fonctionnaires

(dont 616.000 fonctionnaires civils et 130.000 fonctionnaires mili-

taires) et les effectifs de 1947«, (1.070.000 fonctionnaires).



Il f ut; tenir compte du fait que des tâches plus nombreuses in-,
combent maintenant a l'administration. Il est possible, d'autre part»
que la presse ait commis l'erreur de comprendre sous le terme de
"fonctionnaires" les agents ; aes entreprises nationalisées.

i.n fait, il est impossible, étant donné le mode de tra.vail du
comité de la Guillotine, de dire à l'avance quel sera le nombre
effectif de licenciements. En effet, il examine la situation de cha-
que ministère : les licenciements jugés possibles sont fonction de
cette situation et des tâches que doit accomplir l'administration.
Dans certains cas, c'est la sjippression de services entiers qui
est envisagée. C'est donc dans cette mesure que les efforts entrepri
pour comprimer le nombre des fonctionnaires tend à contribuer à
l'équilibre budgétaire et c'est pourquoi accréditer le chiffre de
300.000 suppressions d'emplois^dans le public 7revient à minimiser
l'effort accompli par le Gouvernement.

M. LE REPRESENTANT DU MINISTRE DES FINANCES donne ensuite à
la commission quelques détails sur le fonctionnement de la commis-
sion de la Guillotine, il indique que ses travaux ont porté sur les
Ministères de la Santé Publique, du Travail, de l'Intérieur et de
la Justice et sur certaines fractions des Ministères militaires. Les
rapports sont présentés à la commission par ceux de ses membres qui
sont Ministres d'Etat, chaque rapporteur powtanTrecourir aux membres
compétents du Comité d'enquête sur le coût et le rend ment des ser-

vices publics. Quant au Ministre des Pinances.il joue le rôle d'à-
vocat général. Se déroule ,ensuite,au sein de la commission/ un débat
contradiôtoire en présence de représentants des administrations in-

téressées. Le comité prend «enfin > ses décisions qui sont notifiées
aux Ministères intéressés. Le Ministre peut se présenter ultérieu-
rement, dêvant le comité, pour lui présenter son point de vue :

cette comparution a permis d'éviter des erreurs, sans nuire à l'ef-
ficacité des travaux du comité.

M. CARDONNE regrette qu'une loi de cette importance doive être
votée aussi rapidement^ il estime que^/Si on l'avait fait précéder
d'une réforme administrative, on aurait sans doute obtenu de . ;
meilleurs résultats. Il regrette tout particulièrement que n'ait m

pas été consultés le Conseil Sup rieur de la Ponction Publique et

les représentants des organisations syndicales.

M. VI2LJEUX se déclare satisfait_de l'initiative quj&^pris
le Gouvernement en déposant aette loi. Il est convaincu qu'il est

possible de supprimer 300.000 onctionnaires, il déplore cepen-

dant qu'une question de cette importance soit réglé© aussi rapide—
ment, "il regrette, en outre, que n'aparaissent pas^clairement l'in-
cidence financière de certaines des mesures proposées.

M. LACAZE tout en se déclarant d'accord sur le principe du^
projet de loi, regrette qu'onn'ait pas procédé aux consultations dont

à parlé M. CA RDONNE et r edoute que l'application de la loi ne soit,

en une certaine mesure, arbitraire. Il ajoute que les garanties
accordées aux fonctionnaires licenciés ne lui semblent pas suffi-
santés et qu'il n'est pas suffisamment tenu compte de l'attitude
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des agents de l'Etat entre 1940 et 1944. Il pense ^'ailleurs/que
ce projet^prevu depuis le 25 Juin, aurait pu être étudié plutôt .

Rour ivi - ^00h;'U'AR1 > le problème n'est pas posé dans des termes
parfaitement exacts. Il estime que le Gouvernement se doit de sim- } f

plifier la machine administrative, cette tâche étant en dehors de
la comp tence du rdrliment

M. REVSRBORI déclare que ;
s'il est extrêmement facile de pren-

dre des mesures générales ,il est beaucoup plus difficile de les
mettre en application. Il tient à signaler à M. LACAZE que le Con-
seil de la République, au cours de l'examen du projet de loi por-
tant aménagement d'économies, a voté à l'unanimité des dispositions j
tendant 'a opérer des compressions sérieuses sur le personnel des
administrations publiques. Mais, si la loi de dégagement des cadres I
était bien prévue à cette époque, elle n'était pas élaborée et on

ne peut faire grief au Gouvernement d'en avoir fait le dépôt avec

retard. Il estime que le Parlement est obligé de mettre aujour-
d'hui en application les théories qu'il a défendues," il y a quel-
ques mois. C'est pour cela que le vote du projet de dégagement des

cadres s'impose à lui et que toute précaution étant prise pour don- I
ner le maximum de garanties aux fonctionnaires èt pour que la jus-
tice soit respectée, » chacun doit quant a.u reste, assumer ses propres
responsabilités. .

..
« jjh#i

article 1.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'il était nécessaire de

prévoir 1'aoplication dé cette loi aux fonctionnaires militaires.
Il demande" au représentant du Ministre des Finances de quelle ma-

nière s'appliquera la loi quand on procédera à la suppression d'un

service. . !
) ^'jnggH

M, LE REPRESENTANT LU MINISTRE LES FINANCES lui répond qu'il
y a eu sur ce point deux conceptions : la première, que le Gou-

vernement avait tout d'abord envisagé, consiste à frapper un peu^au :j
hasard et à licencier tous les fonctionnaires du service condamne; ,

la seconde solution consiste à supprimer autant ^de fonctionnaires

dans les services parallèles qu'on en a supprimé dans tel service

déterminé.

L'article 1 est adopté .

ARTICLES2 et 5.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL craint que si dans un service de

100 emplois comprenant 20 vacances, on veuille supprimer 20 person—

nés il ne faudrait pas, par le jeu des emplois vacants en supprimer
40.

M. LE REPRESENTANT LU MINISTRE LES FINANCES
^

lui fait obser- f
ver que les décrets des suppressions d'emplois préciseront, s'il sa- \

git d'emplois vacants où d'emploi® effectivement pourvus. i|

> » »
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M. LACAZE regrette que la commission paritaire ne soit pas

constituée.

M. LE PRESIDENT fait observer qu'avec la rédaction de l'arti-
cle 2 voté par l'Assemblée Nationale» les agents congédiés peuvent
etre repris au titre des emplois vacants.

*5* RAPPORTEUR GENERAL propose d'ajouter au 1er alinéa de

l'article 2, après les mots toutes suppressions d'emplois, les
mots "non vacants" et d'autre part, d'ajouter un alinéa supplémen-
taire ainsi rédigé :

" Les décrets pris en application de l'article 1er de la loi
du 25 Juin 1947 devront préciser le nomtore des emplois vacants
dont la suppression est décidée".

L'article 2
f
ainsi modifié^est adofrté .

L'article 5 est adopté .

■ ARTICLE 4.-

M. REVERBORI propose de supprimer au pa ragraphe 1er de

l'article 4 les mots "à l'exception de ceux qui ont participé d'une

façon effective à la résistance" que l'on retrouve à l'article 5.

Cette proposition est adoptée.

M. REVERBORI propose d'introduire entre le paragraphe 1er

et le 2° de l'article 4 la paragraphe suivant :

" Les fonctionnaires et agents ayant fait l'objet de l'une des

sanctions prises par application de l'ordonnance du 27 Juin 1944 re

lative à l'épuration administrative sur le territoire de la Fran-

ce métropolitaine".
Cette proposition est adoptée par 6 voix contre 3.

L'article 4 ainsi modifié ,
est adopté .

ARTICLE 5»-

M. REVERBORI propose d'ajouter un 7° paragraphe airs i rédigé î

" Révoqués par l'autorité de fait se disant Gouvernement de

l'Etat français"pour activité politique ou syndicale^ou en appli-

cation des lois racial s ou des lois visant les sociétés sécrétés".

Cette proposition est adoptée et l'article 5 ainsi mooifie

est adopté .

L'article 6 est adopté.
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ARTICLE 7.-

VI -hLJeUX demande que les entreprises privées ne soient pas
contraintes de recevoir par priorité les éléments les moins valeu-
reux dfel personnel des services publics. Il propose la suppression
des mots par "priorité".

>1. Liu RAPPORTEOR GENERAL lui explique qu'il n'est pas qqestion
d'imposer ces agents aux entreprises privées mais qu'il s'agit seu-
lement d'une règle de fonctionnement des centres de réemplois.

L'art icle
VIELJEUX).

7 est adopté à l'unanimité moins 1 abstention (M.

ARTICLE 8.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL
cet article,

, > après avoir analysé les dispositions
de cet article, signale que la notion d'âge normal de la mise à la
retraite visée au 4° alinéa soulève des difficultés: en effet, pour
les militaires cette notion n'existe pas. Il indique .d'autre part,
que d'autres difficultés sont soulevées par le statut du personnel
navigant de l'armée de l'Air, mais qu'il revient plutôt à la
commission de la Défense Nationale d'amender le texte sur ce point.
Il propose une nouvelle rédaction des alinéas 4 et suivants :

" Toutefois, la liquidation de la pension proportionnelle al-

louée aux militaires et marins sera effectuée dans les conditions

prévues par l'article 44- de la loi du 14 Avril 1924*

" Les agents mis à la retraite en vertu des dispositions qui
précèdent bénéficieront d'une bonification de service égale au

nombre d'années de service qu'ils auraient à aCuOm^lir juoqué ;
.

la limite d'âge de leur emploi ou grade sans que cette bonifica-

tion puisse excéder quatre années, mais étant susceptible de modi-

fier éventuellement la nature de la pension.
►

" Cette bonification sera décomptée sur la base des services

accomplis en dernier lieu et sera exclusive de bénéfices de cam- .

pagne , bonifications coloniales et bénéfices pour services aériens',
^

L'article 8^ ainsi modifié^ est adopté .

ARTICLE 9.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'ajouter après les mots ^
"conditions d'âge" les mots "et de duree de service y q

Il en est ainsi décidé et l'article 9 sst adopté.

ARTICLE 10.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que cet article,

tel qu'il a été voté par l'Assemblée Nationale, ne vise pas le caa

Bill

k.

1
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y »
'
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des fonctionnaires qui seraient réintégrés dans l'administration
après avoir perçu la totalité de leurs indemnités.- Il propose de
compléter le second alinéa de la manière suivante ; .

"
..... et s'enga^e^en fournissant des garanties appropriées,

à rembourser, au cas ou il serait reclassé dans un emploi public
avant la fin de la période normale des versements, les mensuali-
tés perçues par anticipation."

Il en est ainsi décidé et l'article 10 ainsi modifié, est adop-
té.

ARTICLE 11

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer qu'on a omis d'y men-

tionner les fonctionnaires militaires, il propose de rectifier cet-

te erreur.

Il en est ainsi décidé' et l'article 11 ainsi modifié est adop-
té.

ARTICLE 12.-

M. JERLE propose un amendement tendant à accorder une indem-

nité égale à 1 mois de-traitement par année de service, avec un ma-

ximum de 3 mois, pour les agents contractuels dont le licenciement
n'est soumis à aucune condition,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait valoir que l'addition de cette

disposition de détail risque de créer des inégalités et que ^d'âil-
leurs les contractuels dont le licenciement n'est pas soumis à des

règles spéciales sont assimilés sur ce point aux auxiliaires.

Par 4 voix contre 2 et 2 abstentions, la proposition de

ri. MERLE n'est pas adoptée.

L'aruicle 12 est adopté.

L'article 13 est adopté.

ARTICLE 14»-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL explique dans quelles conditions s'eé

opéré i usqu 1 ici le d.ég&gcinon't des cadrés inil.i1/aires# il estime qu xl

n'y a pas lieu de permettre aux militdire s de b n ficier a la f°i- s

de la loi de dégagement des cadres militaires et âu projet dont la

commission est saisie. Il propose un texte permettant aux mili—

taires de choisir entre les deux régimes»
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" Toutes les dispositions contraires à celles de la présente
loi. sont abrogées. Toutefois» des dégagements de cadres pourrpnt
être prononcés en application de la loi n<> 46-607 du 5 Avril
1946 relative au dégagement des cadres des personnels militaires
pendant un délai de trois mois à compter de la publication de la

présente loi, pour toutes les demandes déposées dans le mois qui
suivra cette publication.

" Pour les militaires stationnés en dehors de la métropole (
à l'exception de ceux én service dans le bassin méditerranéen ou

dans les territoires d'occupation) les délais fixés ci-dessus pour
la présentation des demandes de dégagement et l'instruction de ces

demandes ne courront qu'à dater du jour de leur rapatriement.

" Le personnel militaire déjà, dégagé des cadres à la date de

la promulgation de la présente loi, par application de l'ordonnance

du 2 novembre 1946 et de la loi du 5 Avril 1946, pourra, sAil per-

çoit encore la solde de dégagement opter pour le régime instauré
par la présente loi, avec effet de la date de sa promulgation.
Cette option comportera le décompte et la durée de cette solde dans

les conditions de l'article 6 ci-dessus, ainsi que la détermination
de la retraite conformément aux principes de la présente loi.

Par 7 voix et 2 abstentions cette proposition est adoptée et

l'article 14 ainsi modifié est adopté .

L'article 15 est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'il y a lieu de mention-

ner les militaires et propose de modifier en conséquence le texte

de l'arf"16.

Il en est ainsi décidé et l'article 16 ,a.insi modifié ;
e st adopte»

Mis aux voix.l'ensemble du projet est adopté, les commissaires

communistes ayant'voté contre l'adoption.

M. LE PRES IDEHT indique à la commission que sa prochaine
séance sera iixée ultérieurement.

La séance est levée à 18 heures 15•-*

ARTICLE 16.-

LE PRESIDENT :

Pas de communiqué à la presse.
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Rapporteur : M. DOREY

!
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x'Aiîto I±jziNT ouvre la séance en rappelant à la commission que
l'ordre au jour appel Le l'étude d'un projet de loi et de deux proposi-
tions de loi.

Projet de loi portant ouverture de crédits en vue de l'attrUl
bution d'une inaemnite provisionnelle aux ouvriers retraités des&ablis-
sements industriels de l'Etat et aux personnels retraités de l'Imprime-
rie Nationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que les retraites des agents de

l'Etat ont Ç&tà- l ' objet .récemment, d'une augmentation. Le texte du projet
de loi soumis à la commission a poui? but d'appliquer cette décision aux

ouvriers retraités de l'Etat. Il précise qu'il s'agit d'une dépense de

1 milliard.

Il propose d'émettre un avis favorable à l'adoption de ce projet.

Cette proposition est adoptées à l'unanimité .

M. LACAZE est désigné comme rapporteur de ce projet.

II.- Proposition de loi tendant à autoriser le cumul des allo-

ca tions familiales et des majorations de pension pour enfants en fa-

veur des veuves de guerre, exerçant une activité professionnelle,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lesture de l'article unique de cet-"'
te proposition et signale >tout d'abord^que la référence à l'article 13
de la loi du 31 mars 1919 est erronnée. C'est l'article 19 qui doit être
visé.

Il présente à la commission un bref historique de la question
^

du cumul des allocations familiales et indique que le texte en cause vi-

se à accorder le droit &. cumul aux veuves de guerre exerçant une acti-

vité professionnelle. Ce texte a été modifié par la commission des pen-

sions du Conseil de la République de telle sorte que sont redonnés;aux
bénéficiaires de la loi;les avantages qui leur avait été enlevés en 1945»

M. THOMAS, après avoir rappelé le principe du non-cpmul des allo-

cations familiales, insiste sur le danger que présenterait l'édiction
d'une exception : elle constituerait un précédent sur lequel s'appu>erai-
ent tous ceux qui, à des titres divers, en depanderaiéCLe bén fice.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL précise que ce texte entraînerait une

dépense immédiate de 400 millions mais aurait pour conséquence plus loin-

taine une dépense de plusçieurs milliards.

Il propose d'émettre un avis défavorable à l'adoption tant du

texte de l'Assemblée Nationale que du texte de la commission des pen-

sions du Conseil de la République.

M. LE PRESIDENT ne conteste pas l'exactitude des remarques pré-
sentées par M. LE RAPPORTEUR GENERAL mais fait observer à la commission

lue, si elle suit son Rapporteur Général, il serait bon de déposer une

Proposition âe résolution, en accord avec la commission des pensions,
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tendant à demander au Gouvernement de résoudre le problème des' pensions
des veuves de guerre.

M. THOMAS «déclare que la commission des pensions n'a admis ce
texte que pour donner une satisfaction aux veuves de guerre.

M. LANDABPURE suggère de modifier le texte en insistant sur son
caractère provisoire et exceptionnel.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui r-épond que ce n'est pas possible en

raison_d.es complications administratives qu'entraîne toute initiative
en matière de pensions. Il est d'accord pour déposer une proposition de
résolution au nom de^ commissions des finances et des pensions pour lÉwi-
ter le Gouvernement a s'attaquer au problème des pensions.

M. LE PRESIDENT met aux voix l'avis défavorable aux textes de
X'Assemblée Nationale et de la Commission des pensions du Conseil de la
République et l'avis favorable au principe de la proposition de résolu-
tion.

Par 6 voix contre 3 la commission se prononce dans ce sens .

M. DOREY est désigné comme rapporteur de la proposition.

III.- Loi électorale municipale.

H. LE PRESIDENT indique à la commission que les commissions par-
lementaires ont adjoint au projet Gouvernemental un certain nombre de
dispositions relatives à l'affichage et aux conditions de propagande.
L'Assemblée Nationale n'a pas décidé à qui incomberait la charge des
frais prévus par 1a. loi. La commission du suffrage universel du Conseil
de la République a décidé de mettre ces frais à la charge des communes.

M. le Président estime qu'étant donné que cette charge incombera
en dernier ressort à l'Etat par la voie das subventions d'équilibre» il
s'agit là d'une augmentation de dépenses que le Conseil & la République
n'a pas le droit de décider.

Il demande l'avis de la commission des Finances sur ce point.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui assure que la commission des Finance®
est en principe hostile à la décision de la commission du suffrage univer-
sel.

IV.- Proposition de loi tendant à accorder des délais de paie- |
ment aux sinistrés et spoliés acquéreurs de biens sous séquestre jrove-
nant de patrimoines ennemis ou des collaborateurs»

£4. LE RAPPORTEUR GENERAL après avoir indiqué que cette proposi-
tion de loi avait été votée rapidement et s ans débat par 1 ' Assemblée ^Na-
tionale, montre qutf'il est normal d'accorder des facilités aux sinistrés
®t spoliés pour payer des meubles utilitaires qu'ils ont achetés aux

Domaines» il est excessi# qae les mêmes facilités soient accordées à ceux

lui ont acheté des meubles de luxe. Il ajoute que l'administration de

l'enregistrement a reçu des instructions pour accorder les plus larges
délais en cas de nécessité.

h
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^M. P. GaRBER fait observer qu' il. s' agit d'une compensation entre

la créance du sinistré sur l'Etat, au titre des dommages de guerre, et

le prix des meubles sous séquestre.

Il préférerait qu'une règle générale s'applique à ces compensations#
Il faudrait distinguer selon qu'il s'agit d'un remploi' ou non.

M. LE PRESIDENT répond qu'il serait excessif qu'un sinistré puis-
se acquérir un immeuble, des actions, où des meubles somptuaires sans

bourse délier#

M# P» GERBER répond que cela serait normal dans le cas où l'achat

rentre dans Le cadre d& remploi tel qu'il est défini par la loi de 1936
qui ne vise pas les dommages somptuaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que la loi de 1936 ne pré-
voit pas la compensation.

M» P. GE BER suggère qu'on pourrait maintenir la. disposition
quant à la location#

M. LE RAPPORTEUR GENERAL ind ique que la commission de la justice
a fait un texte qui a recueilli l'assentiment de la commission des pen-

sions et dont la portée est plus restreinte. ,

M.£GERBER reproche à ce "texte de s'en tenir aux ventes amiables

les Domaines font des ventes aux enchères : on pourrait viser les enchè-

res déjà effectuées, pour ne pas fausser les enchères à venir#

M. COURRIERS lui répond que ce n'est pas possible puisque ces

enchères ont été suivies d'un paiement immédiat.

M. P. GE BER pense que ce t exte sera sans intérêt.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que rdès maintenantf l'adminis-

tration de 1 'Enregistreme nfc est autorisée par ^circulaire à donner des dé-

lais pour les débiteurs du prix de meubles meublants. Le texte en ques-

tion ne fait que légaliser cette coutume.

M. LE PRESIDENT indique qu'à la Libération, on a confié pour le

compte des Domaines à toute une série de gens(spoliés bénéficiaires „

d'une g- rde)des fonds de commence appartenant à des collaborateurs ou a

des ennemis. Il serait regrettable que ces personnes ne paient jamais
rien.

M. P. GERBER suggère que^, si le texte ne libère pas des conditions

de rempIoi,on évitera le l, ros"h ^ des acheteurs qui ne paieront pas.
'

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que la situation de la Trésore-

rie ne permet pas d'édicter un texte de cette sorte.

M. P. GERBER estime que ce texte est d'intérêt réduit (champ
d'application restreint) et peut- être même daggereux.

M. LE PRESIDENT fait observer que le texte de l'Assemblée Natio-

aale présente de gros dangers : un sinistré qui a perdu une somme mo-
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deste pourra surenchérir dans la mise aux enchères de gros immeubles,
par exemple, et bénéficiera de son acquisition gratuite Jusqu'à liqui-
dation ûe son indemnité quel qu'en soit le montant. Il pourra même entre ,

temps, vendre l'immeuble qu'il achète Sans payer.

On fait deux catégories de sinistrés ; les uns, ceux qui sont en

place, qui ont une garde ou une location ont une situation déjà très
favorable par rapport à ceux qui ne sont pas logés et n'ont rien reçu.

M. ^c O lJIIIERE fait remarquer que la vente d'un immeuble ne s'effec-
tue Jamais sans inscription.

M. LE PRESIDENT , accueille M» le Ministre des Finances à 11 heures
45 et lui demande des renseignements sur la proposition qu'étudie la
commission.

M. LE MINISTRE LES FINANCES remercie la commission d'avoir bien
voulu l'entendre. Il rappelle les conditions dans lesquelles sd nt votés,
sans débat; à l'Assemblée Nationale, les projets de loi. Il proteste '

contre les abus de la procédure d'urgence.

Il présente les observations suivantes sur la proposition : il

explique^quejdans le dépa rtement de la Moselle, qu'il connaît bien,
pour en être le représentant, il y a un très nombreux mobilier ejlt«fVi4n«l.
Ce mobilier, bien ennemi', sous séquestre, comprend du mobilier français :

volé par les allemands, mais non identifiable. Les domaines ont eu a

faire face à des besoins massifs de la part dès expulsés revenus dans

leur pays d'origine. Il s'agissait d'environ 200.000 personnes . Le

Gouvernement a pris la décision de répartir le mobilier sous séquestre
entre les sinistrés etles spoliés au fur et à mesure des demandes.Dès
cette répartition il y a eu beaucoup d'arbitraire et de bavard. Si

l'on favorise trop ceux qui ont déià été mieux traités on créera une iné-

galité très choquante par rapport a ceux qui n'ont rien reçu Jusqu'ici. j|
Tous les sinistrés et spoliés, même si leur situation de fortu- [

ne n'appelle pas de priorité et de feveur, auront le bénéfice de cette loi

0r.il y a des gens qui ont les poyens de payer. Le système pratiqué Jus-
qu'ici - (délài ët'suirsis de paiement sur demande individuelle) est le

plus peureux et le plus souple," il suffit à faire face a, tous les be-

soins»

M. LE-MINISTRE DES FINANCES r "Nous devons liquider les biens en-

nemis en vertu d'obligations internationales. Nous devons prendre en

charge les prix de réalisation et les imputer sur les crédits de la Re-

construction si les sinistrés ne payent pas. On risquerait au^cas ou

serait adoptée la proposition de loi, d'épuiser les crédits mis a Le.

disposition de la Reconstruction,

Enfin, les préoccupations des auteurs sont légitimés mais la so-

lut ion proposée eSt mauvaise : elle aboutit à cristalliser des situations

dont l'équité est douteuse.

M. le Ministre des Finances prend connaissance des textes de la

commission de la Justice et des pensions.

Il en donne lecture.



5.2» - 6 - séance du vendredi 22 Août 1947
TT¥T 821

9ue -dans le 1er texte,on exclut les sinistré»
qui oeneficient de méubles de luxe : on limite l'application de la nloi aux^biens meubles d'usage courant èt familial, c'est la réfé-rence meme de la loi de r-^econstruction»

II n'est pas d'accord pour admettre le texte de la Recons-truction qui. donne un sursis automatique sans égard à la situation >des sinistresVte dernier alinéaU^eîT"attendait que l'évaluation ►des dommages de guerre soit effectuée, on ,na peut faire la preuvedu montant des biens Spoliés»'

^Si on vaut avoir une solution juste, il faut qu'elle soit sou-
pie. Si on veut légaliser la pratique de l'administration des Do-
maines, il faut donner l'autorisation à l'administration de surseoir
au paiement des prix pour les sinistrés et les spoliés, mais il ne
faut pas d.onner un droit aux bénéficiaires.

M. LAGAZE propose d'amender le texte de l'Assemblée Nationa-Ie eo tenant compte du rapport entre la valeur des biens erdus
et des biens donnés en garde et en insistant en outre sur le carac-tère d'usage courant de e es biens.

M. P. GrE .IBSR ajoute à cette suggestion, qu'il faudrait tenir
compte de la correspondance non seulement en valeur mais en nature
entre les biens perdus et les biens donnés en garde.

M. LE MINISTRE DES FINANCES .-puisqu'il y a. un inconvénient
à donner un droit de priorité a certaines catégories, le mieux
semble de donner un droit de priorité à tous les sinistrés d'âc-
quérir les meubles d'usage courant et familial. Il faut tenir comptedu fait que des inégalités sont produites parfois meme à "I a faveur
de certaines collusions.

Il donne lecture du texte qu'il suggère à la commission d'adop-
ter (texte de la commission dé la justice légèrement modifié).

M. P. GPR.HER fait observer-qu'il serait préférable de préci-
ser que le délai vient à terme à la liquidation des dommages afférert
aux meubles visés par la loi. Il faut,'en effet, tenir compte que V
chaque catégorie de dommages donne lieu à l'établissement d'un dos-
sier. Dans ces conditions, un sinistré peut être titulaire de plu-
sieurs dossiers : si l'on attenté la liquidation de tous les
dossiers, on allonge considérablement le délai.

M, LE MINISTRE DBS FINANCES propose alors le texte suivant :

Rédige/» comme suit l'article unique : »

" Les sinistrés et les spoliés admis au bénéfice de la loi
du 28 octobre 1946 disposent dans les ventes amiables effectuées
par l'Administration de l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre
d'un droit de priorité pour les biens meubles, dont ils font l'ac-
quisition en remplacement de meubles disparus, d'usage courant ou
familial»

il; ii

i

I
II
II

w

ni

/
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Cette administration est autofcisée à surseoir au reco! vre—

ment total ou partiel du prix d'achat jusqu'à la date à laquelle l'inj
demnité de dommages de guerre à laquelle ils peuvent prétendre au ti

tre de la loi du 28 Octobre 1946 leur sera versée.

Le montant de 1a. dette des sinistrés qui auront demandé à

bénéficier de cette faculté sera réglé par imputation sur le rrjon-
tant de l'ind mnité de dommages de guerre attribuée à ces sinistrés.

M. LE PRESIDENT demande à M. le Ministre des Finances si le

Parlement recevra longtemps encore de nombreux projets de loi.

M. LE MINISTRE LES FINANCES lui répond qu'il a refusé à ses

services le dépôt de nouveaux projets sur le bureau de l'Assemblée
Nationale.

M. LE MINISTRE DES FINANCES se retire à 12 heures 10.
M. LACAZS désirerait que le texte yise également la perte

d'immeubles.

M. P. GBRBER lui répond que le remploi, en matière d'immeu-

ble, est nécessairement constitué par une reconstruction.

M. LE PRESIDENT met aux voix le texte présenté par M. le

Ministre des Finances, repris par M. le Rapporteur Général

Le texte est adopté à l'unanimité (sous réserve des modifi-

cations de forme qu'y apportera M. le Rapporteur).

M.P. GERBER est désigné comme rapporteur de cette proposi-
t ion.

M. LE PRESIDENT lève la séance en indiquant qu'elle doit

être la dernière de "Ta présente session»

La séance est levée à 12 heures 20.

LE PRESIDENT s

Pas de communiqué à la presse/
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Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du vendredi 29 Août 1947

La séance est ouverte à 9H.30

PRESENTS : MM. DOREY, JANTON, LACAZE (Georges), LANDABOURE,
POHER, REVERBORI, ROUBERT (Alex) SAUER.

-ABSENTS : MM. AYININ, BERLIOZ, BOYER (Jules), CARLONNE
(Gaston), COURRIERE, BUCHET, PRANCESCIII,
GERBER (Marc) GERBER (Philippe), GRENIER ( Jec-n-
MARIE), HOCQUART. LAFFARGUE, LANDRY, MAHDAD,
MERLE (Toussaint), MINVIELLE, MONNET, PAULY,
PESCHAUD, Mme ROCHE (Marie), MM. THOMAS (Jean-
Marie), VIELJEUX.

ORDRE du JOUR

1°- Etude du projet de loi (n° 2283 A.N.) portant approbation
de l'accord de paiement franco-polonais.

2°- Etude du projet de loi (n° 2442 A.N.) portant ouverture
de crédits pour l'organisation du Rassemblement sportif interna-
tional.

3°- Etude du projet de loi (n° 2083 A.N.) relatif à l'organi-'
sation d'une tournée aérienne commerciale en Amérique la' ine

4°- ATr is sur le projet de loi (n° 2234 A.N.) approuvant un

accord entre la France et la Nouvelle -Zélande.
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fl* ^ ouvre la séance en indiquant à la commis-sxon que 1'ordre du jour appelle l'étude d'un certain nombrede projets de loi adoptés sans discussion à l'Assemblée Natio-nale.

■®"°~ Irojeo de loi n° 2083 A»N« relatif à l'or^anésationo'une tournée aérienne commerciale en Amérique latine ,

^

.i. LE
^

PlùBIDjjjNT donne -lecture de l'exposé des motifs du pro-d e 0 •II-,indique que certains membres de la. Commission des Fi-
t nances de ljAssemblée Nationale se sont émus de voir un projetde loi destiné à faciliter les entreprises d'un groupe d'indus-triels et commerçants.

M. Philip, Ministre de 1'-Economie Nationale, a indiqué qu'ils'agissait d'appuyer l'effort tenté par les industriels pourouvrir des débouchés à l'industrie française dont les expor-tations deviennent difficiles depuis la reconversion de l'indus-trie des ^ÏÏ.S. A. Une action directe de l'Etat aurait pu être malvue a 1'étranger : aussi a-t—on préfété réaliser cette pros-pection, en fait, d'initiative gouvernementale, par le truche-ment d'un groupe d'industriels."
M. LE PRESIDENT fa.it un parallèle entre ce procédé et lesmodalités qu'on a arrêtées lors de la nationalisation des ban-ques pour maintenir les intérêts financiers de la France^à l'é-tranger. En effet, c'est parce que les états étrangers n'au-raient pas accepté de voir leurs tramways ou leurs compagniesd'électricité entre les mains du Gouvernement français que lesbanques d'affaires n'ont pas été nationalisées et continuentde posséder et de gérer certains intérêts français à l'étranger»Il insiste sur la nécessité de développer les exportationsfrançaises au moment où l'on peut prévoir que les réserves endevises du pays auront disparu complètement dans un ou deuxmo is.

Plis aux voix, l'avis favorable à l'adoption du projet de loiest adopté .

M. POHER est désigné comme rapporteur de ce projet .
2°- Projet de loi approuvant un accord entre le Gouvernementde la Répuolique rrançaise et le Gouvernement de la Nouvelle -

Zélande, concernant l'octroi de crédits destinés à financer~lesacnats de laines et autres produits néo-zélandais^

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de l'avis présenté
par la commission des Finances de l'Assemblée Nationale.

- 2 -

M. LE PRESIDENT insiste sur la nécessité qui s'impose à laFrance d'acheter des laines tant que des possibilités lui sontencore ouvertes pour le faire.
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La commission décide d'émettre un avis favorable à l'adop-tion du projet de loi.

M. POHBR est désigné comme rapporteur de ce projet .

H* 4onne lecture du rapport présentépar M. DliCLOS à l'Assemblée Nationale et propose l'adoption de ce pro|jet#
L'avis favorable à l'adoption du projet est adopté.
M. POHER est désigné comme rapporteur de ce projet .
4°- Projet de loi portant ouverture de, crédit s au titre del'exercice 1.947 pour l'organisation du Rassemblement sportif inter-national.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'exposé des motifs duprojet de loi et indique qgie ce crédit aurait dû figurer dans lessubventions inscrites au budget.
L'avis favorable à l'adoption du projet est adopté .
M . LE PRESIDENT fait remarquer 1'importance des crédits déjàvotés cette année et destinés aux manifestations sportives.
Il invite la commission à se réunir le mardi 2 septembreà 9 heures pour étudier les projets de loi qui seront votés en ur-

gence, lundi 1er septembre, par l'Assemblée Nationale. Il s'agit;(du-ptojet de loi n° 2512 A.N. portant ouverture de crédits au titre dubudget ordinaire;
-du projet de loi tendant à approuver une convention conclue- entrele Ministre des Finances et le Gouverneur de la Banque de France;-du prèjet de loi portant ouverture de crédits au budget de la produc-tion industrielle, pour l'exercice 1947 -

M. LÀNDABOURE propose que M. LAC AZE soit désigné dès mainte-
nant comme rapporteur de ce dernier projet afin qu'il puisse l'étu-dier.

M. LE PRESIDENT obtient l'accord de la commission sur la
date de la prochaine séance et lève la. séance.

l'acoord franco-polonais.
°° 228? Portant apnpobatlon je

(Assentiment)

La séance est levée à 9 heures 50

LE PRESIDENT ï

Pas de communiqué à la presse
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COMMISSION D S FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT Président

Séance du Mardi 2 Septembre 1947.

La séance est ouverte à 9 heures 30.

PRESENTS : MM. COURRIERE, JANTON, LACAZE (Georges), LAFFARGUE,
MONNET, POHER, REVEREORI, Mme ROCHE (Marie),
,M. ROUBERT (Alex),

ABSENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, BOYER (Jules), CARDONNE
(Gaston), DOREY, FRANCESCHI, GERBER (Marc),
GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-Marie),
HOCQUARD, LANDABOURE, LANDRY, MAHDAD, MERLE,
(Toussaint), MINVIELLE, PAULY, PESCHAUD,
SAUER, THOMAS (Jean-Marie),

SUPPLEANTS . M» ROGIER pour M. LUCHET
M. de UONTALEMBERT pour M. VIELJEIJX.

ORDRE DU JOUR

1° Projet de Loi N° 25X2 A.N. portant ouverture de cré-
dits au titre du Budget ordinaire (services civils etmili-

taires).

2° Projet de Loi N° 2521 A.N. tendant à approuver une

convention conclue entre le Ministre des Finances et le Gou-
verneur de 1a. Banque de France.

3° Projet de Loi portant ouverture d'un crédit de 34
millions de francs au Ministère des Affaires Etrangères pour
versement de la contribution française aux dépenses adminis-
tratives de l'O.I.R. pour l'année 1947.
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ri. -RESIDAT ouvre la. séance en indiquait à la Com-
mission que l'ordre du jour appelle l'étude :

- du projet de loi N° 2512 A .N., portant ouverture de cré- 11
dits au titre du budget ordinaire (services civils et
mi itaires)

- du projet de loi N° 2521 A.N. tendant à approuver une
convention conclue entre le inistre des Finances et
le Gouverneur de la Banque de France,

Il indique que l'Assemblée Nationale n'ayant pas encore ijr
statué sur le projet de loi port nt ouverture de crédits au

budget de la Production Industrielle, la Commission ne peut
pas encore l'étudier.

M. LACAZE s'excuse de ne pouvoir rapporter sur ce dernier ij ;

projet^ ainsi qu'il avait été décidé au cours de la précédente
séance.

M. JABToN offre de rapporter à 1a. place de i. LACAZE.

( Assentiment )

M. LE RESIDANT propose de demander au Conseil de la Ré-
publique de tenir une séance à 18 heures pour voter, le ca.s

échéant, ce projet.

( Assentiment )

1°) Projet de Loi N° 2512 A.N. portant ouverture de cré- i
dits au titre du budget ordinaire (services civils et

militaires;.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL explique que ce projet a le ca-

ractère d'un texte correctif. L'Assemblée Nationale ne pouv nt

corriger les budgets, il est nécessaire de voter un projet
de loi pour appliquer les conséquences dps modifications appor-
tées par le Parlement.

M, LE PRESILE. T pense que, pour le prochain budget, il
faudra obtenir le droit de f ire des corrections du genre de

celles qui sont proposées dans le projet en question.
p

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'au titre; des alloca-
tions familiales, on trouve dans ce projet un crédit de 640
millions au Ministère des Finances pour l'ensemble des fonc-

tionn ires et un crédit de 825 millions aux budgets militaires.

M. REVïïRBORI demande pourquoi les crédits militaires sont

supérieurs aux crédits civils en matière d'allocations famil"laies
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M. LE RAP '0RT5-JR GENERAL pense que jpeut-être ; les mili-taires ont des charges de famille importantes et ajoutequ'en tout cas, s'a^ssa.nt d'une dépense obligatoire, laCommission n'a pas a avoir d'inquiétude sur ces crédits.M. REVERBORI insistant, il indique qu'il a pu se produireque cette dépense a été sous-estimée au début de l 'annéeet qu'il est nécessaire^ aujourd.'hui d'en présenter une éva-luation correcte. ' '

Reprenant l'analyse du projet de loi, il indique queles crédits des Prisonniers de Guerre et de dragage s ntrepris en compte Respectivement ; p;. r les budgets de la Guerreet de la Marine.

En outre, il y a au budget des Travaux Publics et desTransports, une demande de crédits de 40 millions, pour mise
en place de stations météorologiques flottantes. C'est là
une entorse au principe du "colleet if", puisqu'aucune re-cette n'est prévue en contre-partie, mais étant donné la
grande utilité de ces travaux, il estime qu'il n'y a paslieu de refuser ce crédit.

L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité .

jyi. POHBR est désigné comme Rapporteur de ce projet ,

2° Projet de loi tendant à approuver une convention
conclue entre le Ministre d s Finances et le Cou-
verneur de la Banque de France .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que la deuxième
convention conclue entre Le ministre d=s Finances et le
Gouverneur de la Banque de France du 25 Juin 1947 prévoyait
un prélèvement de 12 milliards d'or en cours d'année. La
convention présentée aujourd'hui a pour objet de permettre
ce prélèvement

M. LAFFARGUE note
vient

qu'à l'heure où. le Gouvernement Britarj
nique vient de suspendre la convertibilité de la livre en

dollar, il est étonnant de voir l'Etat verser 12 milliards
à un fonds de stabilisation des changes. Serons-nous obligés
de dévaluer ? Les accords de BRETTON-WOODS ne permettent pas
de faire une dévaluation supérieure à 10^. Est-ce que des
négociations sont en cours pour assouplir cette disposition ?

M. LE RAPPORTE .R GENERAL pense que ces négociations doir-
vent être déjà entreprises.

M. LE PRESIDJNT croit que des conversations sont en cours
dans ce but. Le Ministre des Finances et le Ministre de l'Eco
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Gomie Nationale comptent obtenir rapidement 250 millions ded-oUèf^e de la Banque Internationale pour la Rec nstruction._ies^deux choses (dévaluation et emprunt) sont liées. Il estvraisemblable que la dévaluation de plusieurs monnaies est "'Menvisagée.
. ; ||

a.1.. L&FFARGiTL note que les exportations vers la. zonedollar sont de plus en plus difficiles à réaliser.

,

LE RAPi-'JilLUR GENERAL fait remarquer que le commerceextérieur a subi de profondes modificati ns pr rapport àl'avant guerre.

.!« LA-'."A ../Un pensé qu'il est impossible quand, on veu^Tvendre de la. main-d'oeuvre"à l'extérieur» de grever cette maind'oeuvre de 5O4 de charges sociales.

M. LB v'RNSII).;"_jT fait remarquer combien il est difficile
d'exporter certains produits, les textiles, par exemple : il '

indique qu'on laisse pour l'exportation des produits coûteux !

(pharmacie, p.rfumerie) une freinte importante eux exportahr«opour leurs frais de publicité. On a ,de la sorte, permis s.ux
]autnJoH"<, exportaham de conserver certaines sommes en livre g/à l'étranger.C'est a jnsi que des français ont pu s'établir en Amérique ou

ils nt créé des usines. C'est une dispersion,à travers le monde
de l'industire française qui n'apporte aucun soutien à 1'indus-
trie na^ti ,nale.

■
-
i

'

1 * ùAFI'àROLlS pense que la. France n'aura bientôt plus les
moyens de jayer se® importations et qu'il faudra alors en ven'r-.
quelqu'amoral que ce soit - à faire une amnistie fiscale poir
permettre aux gens d'acheter des produits à l'étr: ne-er avec
des capitaux qu'ils conservent frauduleusement.

LE .. RÇSILBNT note que cette q. est ion d ' amn istHe fiscale
ne peut aboutir en ce moment alors que le budget n'est pas en
équilibre et que la monnaie n'est pas staole,

autre
14, LB RAPPORT! R GBPBRAL note qu'aucun/prélèvement sur l'or •

de la Banque de France ne sera possible à l'aven'r.

"hie va-t-il se asser au moment où la France devra importer
massivement du charbon et das céréales ?

Il est nécessaire que le Gouvernement ait une politique
économique bien définie, car, au fond, le projet soumis au Par-
lement pose un problème de politique économique mondiale. Pour
l'instant, on ne ,ieut refuser d'approuver la convention relative
au dernier prélèvement.

Si on se enche sur les importations faites depuis 1344, on
s'aperçoit que 2.000 tonnes d'or ont été dépensées sans grande
utilité.
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M. jj-u RAPPORTEUR GENERAL pense que cette constatationprésenteun caractère dramatique pour l'économie française.
ri. ^LAFFARGUE note qu'il faut,en outre, tenir comute de l'ujtilisation d~s avoirs français à l'étranger pour les/paiement s |extérieurs» '

M* LE RAPPORTEUR GENERAL estime que se pose le iroblème4e l'arrêt des importâtions,faute de moyens de paiement.Certaines coupures devront être ratiquées dans le plan d'im-
portâtionj. Il faudra, notamment,réduire les importations d'es-
sence et s'en tenir aux importations de charbon et de céréale^

M» 'LACAZE est d'accord avec M. le Rapporteur Général
pour dire que le projet de loi pose la question de toute po-
litique commerciale française. Etant donné l'imprécision des
renseignements qu'ils possèdent sur cette politique, les
commissaires communistes s'abstiendront.

Pis aux voiXyle projet de loi est .adopté par 6 voix, et
2 abstentions . (Mme ROCHE et M. LACAZE)

3°) Projet de loi portant ouverture d'un crédit de 34
millions de fr 1 ncs au Ministère des Affaires Stran -
gères pour versement de la contribution française aux
dépenses administratives d"i"l ' 0 .1. R .* -

pour l'année 1947

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'il s'agit de dépenses f
pour les personnes déplacées. Il estime qu'il sera utile d'ob-
tenir des précisions mais obtient l'accord de la Commission
pour émettre un avis favorable à l'adoption de ce projet.

M. LE PRESIDENT' indique à la Commission qu'elle devra
se réunir, Le cas échéant, dans la soirée, pour étudier le

• projet de loi portant ouverture de crédits au titre du iiinis-
tére de la Production Industrielle et lève la séance.

La séance est levée à 10 heures 15.

LE PRESIDENT.

Pas de Communiqué à la Presse ,

X- ( ô v vue. nU'ci JU,
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Présidence de M. Alex RCUBERT Président

Séance du Vendredi 5 Septembre 1947

m

La séance est ouverte à 14 heures 50»

PRESENTS : MM. COURRIERE, JANTON, POHER, REVERBORI,
ROUBERT (Alex)»

ABSENTS : 1®. AVININ, BERLIOZ, 30YER (Jales), CARDONNE

(Gaston), LOREY, DUCIIET, FRANCESCHI,
GERBER (Marc), GERBER (Philippe), GRENIER

(Jean-Marie ), HOCQ TARD, LACAZE (Georges),
LAFFARGUE, LANDABOURE, LANDRY, MAHDAD,
MERLE (Toussaint), TINVIELLE, MONNET, PAUL!
PESCHAUD, Mme ROCHE (Marie), MM. SAUER,
THOMAS (Jean-Marie), VIELJEIJX.

ORDRE DU JOUR

Projet de Loi portant ouverture de crédits au

Budget de la Production Industrielle pour l'exercice 1947.
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Projet de Loi portant ouverture de crédits du Budget d e
la .Production Industrielle.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à procéder à l'étude
du P rojet de Loi portant ouverture de crédits au Budget de la
Production Industrielle pour l'exercice 1947 (Chapitre 7095
concernant la compensation des prix des combustibles minéraux
solides).

~

+1. LE RAl'-i ORT^.IJR GENE.{AL fait bSserver que le principe
de la subvention au charbon n'est pas en cause étant donné
que ce principe a été admis lors du vote du Budget. Le projet
de Loi n'a pour but que d'opérer un réajustement de cette sub-
Vent ion.

M. LE PRESIDENT rappelle à M. JANTON qui évoquait la res-

ponsabilité des houillères nationales dans ce domaine, quê le
Parlement a constitué des Sous-Commissions de contrôle des

entreprises nationalisées. Il pense qu'il convient d'attendre
les conclusions de ces Sous-Comnissions pour apprécier la ge -

tion des entreprises nationalisées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL invite M. J ANTON à insister,
en séance publique, sur le rôle que doivent jouer ces Sous-

Commissions.

Sur le projet,il exprime l'opinion* qu'en ce qui concerne
le charbon, une hausse du prix de ce combustible entraînerait
une hausse générale des prix. II ne soutiendrait cependant pas
la même thèse en ce qui concerne les produits sidérurgiques. J

M. LE PRESIDENT met aux voix le rojet de Loi»

Le projet est adopoé à l'unanimité des cinq membres.pré-
sent s R,:UB ERT, Président, PORiSH , Rapporteur Général
COtTRRlERE, JANTON et REVERBORI. )

M. JANTON est désigné comme Rapporteur de ce projet .

M. LE PRESIDENT indique que l'ordre du jour est épuisé
et lève la séance.

La séance est levée à 15 heures»

LE PRESIDENT.
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Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du Jeudi 30 Octobre 1947.

La séance est ouverte \ 10 heures 45

PRESENTS ; I. CARDONNE (Gaston), DOREY, DUCHET» GERBER ( lare),
LACAZE (Georges), IONNET, PAULY, POHER, REVERBORI,
;me ROCHE (Marie), .H. RCUBERT (Alex), VIELJEÏÏX.

ABSENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, BOYER (Jules), COURRIERE,
FRAj.*CESCHI, GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-
Tarie), HOCQÏÏARD, JANTON, LAFFARGUE, L ANDAu ""RE,
LANDRY, AHDAD» ERLE (Toussaint), 'INVIELLE,
PESCHAUD, SA'JER, THOMAS (Jean-Marie) »

ORDRE DU JOUR

Informations diverses et vise au point du pro-

gramme de travail de la Commission»
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1° Programme dé Travail de la Commission.

ixi. LB : iDSIDoAiT ouvre la séance en invitant la Commis-
sion a reprendre ses travaux. Il indique qu'il avait demandé,
1s semaine^ dernière, au inistre des Finances, de venir faire
un exposé sur les grands projets financiers annoncés de mis long-
temps. Cependant, les circonstances n'ont pas permis de mettre
ce projet à exécution. Il propose à la Commission d'entendre le
dinistre des Finances la se ■naine prochaine afin qu'il lui fasse
connaître l'économie de sa politique.

Abordant les travaux qui vont être confiés à la Corn-
mission, il indique quels sont les projets qui lui seront sou-

mis?

1° Projet de Loi portant ouverture et annulation de cré-
dits sur l'exercice 1946}

*
f

2° projet de Loi port nt ouverture de crédits spéciaux
d'exercices clos et d'exercices périmés^

3° Projet de Loi. relatif au report de crédits de l'axer-
cice 1946 à l'exercice 1947»

1

Il signale enfin que l'examen des crédits militaires
posera la question e savoir si l'engagement sera tenu, qui
avait été pris de ne pas étudier les budgets militaires avant

que soient votées les lois organiques de l'armé. Il invite,
néanmoins, les rapporteurs so 'ciaux à commencer leur travail
et propose à . C.uRDONNB, Président de la Sous-Commission de la

Défense Nationale, «réunir cette Sous-Corn-ission afin qu'elle
présente un Rapport pour éclairer la Commission des Finances.

Il pense qu'il est inutile de délibérer dès maintenant
sur les projets et qu'un exposé du .'inistre des Finances ser-

virait utilement d'introduction aux travaux budgétaires de la

Commission.
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2° Désignation d'un membre de la Commission de Contrôl e
des Opérations Immobilières des Services ■Publics.—~

.
Il donne lecture du décret du 22 Octobre 1946, complétant

le décret du 2 Novembre 1945» relatif au contrôle des opérations
immobilières poursu'vies par les services publics et d'intérêt
général : ce décret prévoit qu'un membre du Conseil de la Répu-
blique sera désigné par la Commission des -Finances.il indique
que la Commission a pour objet, aux termes du décret du 2 No-
veVnbre 1945» de c ntrôler les opérations immobilières des ser-
vices publics, principalement dans la; région parisienne. Il in-
vite la Commission à désigner le Commissaire qui suivra les tra-
vaux de cette Commission.

M. POHBR , Rap; orteur Général propose à . BONNET de près-
sentir -, LAFFARCDJE qui avait semblé porter i itérât aux questions
de réquisition d'immeubles faites au profit des administrations.

I. LAFFARGUE est désigné à l'unanimité, sous réserve de
son acceptation!

M, LE PRESIDENT s'excuse d'avoir réuni la Com/'ission avec

un ordre du jour aussi modeste. Il espérait que 4. le -ministre
des Finances aurait pu venir devant le Commission, mais les cir-
constances politiques (vote de confiance par l'Assemblée iîatio-
nale au cours de l'après-midi), ne permettent pas cette audition
au cours de cette séance.

Il propose à la. Commission de reporter cette audition à
la semaine prochaine, la date de la séance deva.nt être indiquée
ultérieurement aux Commissaires.

Da séance est levée à 10 heures 35*

LE PRESIDENT»

Pas de Communiqué à la Presse.
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du Vendredi 14 Novembre 1947

La séance est ouverte à 15 heures 50.

PRESENTS :

ABSENTS :

MM. AVININ, BOYER (Jules), COURRIERE, DOREY,
GERBER (Marc), GERBER (Philippe), HÛCQUaRT,
JaNTON, LaCaZE (Georges), LaFFaRGUE,
LaNDaBOURE, MERLE (Toussaint), MONNET,
PaULY, POHER, REVERBORI, ROUBERT (Alex),
THOMaS (Jean-Marie), VIELJEUR.

MM. BERLIOZ, CaRDONNE (Gaston), DUCHET,
FRANCESCHI, GRENIER (Jean-Marie), LANDRY,
MAHDaD , MINVIELLE, PESCHaUD , Mme ROCHE (Marie)
SAUER.

ORDRE DU JOUrt

Rattachement financier de la Sarre à la France.-

Audition de MM. SCHUMAN, Ministre des Finances et

BIDAULT, Ministre des Affaires Etrangères.
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1°- AUDITION DE M. BIDAULT. MINISTRE DES AFFAIRES

ETRANGERES et de M, SCHUMAN, MINISTRE DES

FINANCES.

Voir le compte-rendu sténographique.

2°- ETUDE DU PROJET DE LOI N°265Q, Assemblée nationale .

RELATIF A L'INTRODUCTION DU FRANC EN SARRE.

M. LE PRESIDENT - invite la Commission à procéder à line

première étude du projet de loi gouvernemental, de façon à ne te-

nir qu'une brève séance, dans la soirée, pour examiner le texte

voté par l'Assemblée nationale.

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. le Rapporteur gé-
néral dans la discussion générale. ( Assentiment).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale que le projet pose

de nombreux problèmes qu'il faut évoquer; d'abord, un problème
politique: il est nécessaire de noter que la France engageant
des fonds en Sarre devra maintenir son influence sur ce terri-

toire.

L'article ^créant la régie des mines de la Sarre,lui
semble par trop imprécis.

D'autre part, il estime qu'Userait bon que soient

coordonnées les activités des bassins français et sarrois, e

telle sorte que l'impulsion directrice vienne de France.

En ce qui concerne le projet lui-même^il croit qu'il
faudrait que le Gouvernement prenne des engagements précis quant

au taux d'échange: sa détermination peut, en effet, avoir des

conséquences très graves, notamment dans les pays de 1 Est Fran-

çais.



- 3 -

Séance du Vendredi 14
Novembre 1947

Sur les autre s points, il estime que le Ministre des
Finances a donné des explications suffisantes.

*

M» HOCQUARD f insiste sur le caractère assez peu amical
des relations des populations mosellanes et des populations sar—

roises.

Il envisage de demander certains rajustements au profit
des mosel "Lan3.

M. LANDABOUHE • pense que l'opération envisagée est très
hasardés*en raison de l'insuffisance des garanties offertes en

contre-partie des avances que la France va consentir. Ensuite,
il fait observer que, du point de vue international, l'opération
envisagée n'est pas faite en aocord avec les Alliés et peut en-

traîner des conséquences graves.

Au point de vue financier, il fait observer qu'il fau-
dra plus de 25 milliards pour financer l'opération. Contrairement
à ce que dit le Ministre des finances, l'octroi des avances dans

le cadre des conventions actuelle.3 n'e3t pa3 possible^, et il sera
nécessaire de relever le plafond/des avances de la Banque de France.

Il est à redouter que les disponibilités venant des rentrées fis-
cales ne soient employées pour financer le rattachement monétaire
de la Sarre à la France.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que les 25 mil-

liards demandés par le Ministre dès finances ne seraient pas né-

cessairement affectés à la Sarre. Il se borne, à l'occasion de

l'affaire Sarroise, à demander l'autorisation de recevoir des

avances à concurrence des 100 milliards prévus par la dernière
convention avec la Banque de France.

M. LAKPABOUBE n'en maintient pas moins les réserves

qu'il a formulées.

M. LE RAPPORTEUR GEMERaL indique qu'il y a une garantie-
charbon aux avances consenties par le Trésor.

M. LACAZE fait observer que, dans ces conditions, les

accords internationaux sur le charbon ne sont pas respectés.

M. LE PRESIDENT indique que la question présente . deux

aspects : du point de vue politique?" prend* la décision d inte-

grer la Sarre dans l'économie française, malgré les oppositions

1
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que l'on rencontre; cela comporte certains risques, il s'agit
d'un acte unilatéral, mais i.% faut croire que, pour que le Mini s—
tre des Affaires étrangères engage la France dans cette opération,
il a obtenu l'accord de principe des Alliés. La question de sa-

voir si on approuve la position de M. BIDAULT ne regarde pas la
Commission des finances.

Du point de vue financier : le Ministre des finances
est chargé d'organiser ce que le Ministre des Affaires étrangères
a entrepris: c'est sur ce point précis que doit porter l'examen
de la Commission des finances. Même s'il reste des doutes sur

l'opportunité de l'opération, l'avis de la Commission des finances
ne doit avoir trait qu'aux mesures financières.

C'est sur les imprécisions de ces mesures (garantie que
les populations de l'Est ne seront pas victimes de l'opération ,

imprécision du caractère de la Régie des Mines de la Sarre, etc..)
que doivent porter les remarques de la Commission des finances.

Il insiste sur le point que l'on va .faire des avances

à des organismes que nous ne contrôlons pas entièrement.

Il invite la Commission à passer à l'étude des articles
du projet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'il s'agit d'une simple
mesure financière : le texte en question ne permet que l'intro-

duction du franc en Sarre. Il rappelle qu'en 1919»
x

lors du ratta-

chement de la Sarre à la France, le franc avait déjà cours en

Sarre.

M« LE PRESIDENT pense que le problème est de nè pas don-

ner aux Sarrois une somme telle qu'elle leur permettrait de

duire leur activité pendant quelques années alors qu'ils procède
raient à des achats massifs en France.

M. AVININ croit que le taux d'échange ne doive être iné-

vitablement fixé à 40 francs pour un mark sarrois, le taux d'inte—

gration étant celui par lequel on devrait multiplier le taiix du

salaire du mineur sarrois pour obtenir le taux du salaire du mi-

neur français.

• • • •/ • • •
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ARTICLE ifT

M. LE RAPPORTEUR GENERAL désirerait que le Parlement
uisse avoir la possibilité de donner son avis sur les conditions
échangé de la monnaie *

M» LE PRESIDENT rappelle les raisonnements du Ministre
des Finances selon laïque 15 il n'y a pas intérêt technique à créer
un franc sarrois alors qu'il y a intérêt politique à réaliser l'ir*-
troduction du franc en Sarre.

m, aVININ pense qu'il est dangereux de réaliser l'unité
monétaire de la Sarre et de la France. En effet, selon lui, le

courant d'exportations sarroises vers la France devra être compensé
par un courant d'importations,venant de France,d'égale importance,
ce qui risque de nuire grandement à l'économie française. Par

ailleurs, la cnute du franc risque, au bout de quelques années, de

refroidir la sympathie des sarrois.

Il déclare qu'il s'abstiendra dans le vote du projet de

loi»

L'article 1, mis aux voix» est adopté par 9 voix contre

3 et 1 abstention (R.D.G.).

ARTICLE 2.-

M» REVERBORI rappelle qu'en 1945, lors de l'échange des

maries en Alsace—Lorrame^on ne garantissait pas le risque de trans—

fert et d'insolvaoilité. Il demande pourquoi on ne retrouve pas

cette disposition dans le projet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que cela peut faire

l'objet d'une question au Ministre des Finances.

L'article 2, mis aux voix, est adopté ,par 9 voix contre

3 et 1 abstention (R .D.G.) .

L'article 5 est adopté par 9 voix contre 3 et 1 absten-

tion (R .D .G.).
« • •/ • • •
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ARTICLE

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que 2 milliards
sont destines i aider les collectivités locales et 3 milliards
à pallier les difficultés de trésorerie des collectivités et éta—
blissements publics.

L'article 4 est adopté .,par 9 voix contre 3 et 1 absten-

tion (R.D.G.).

ARTICLE 5.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL montre quelque étonnement de
voir investir 3 milliards dans des mines qui n'appartiennent pas
à la France. Il estime qu'il serait bon que la Commission des

finances fasse part au Gouvernement de son souci de voir fonc-
tionner les mines aussi bien qu'elles fonctionnent actuellement
et d'éviter que le futur régime financier des mines de la Sarre

n'entraîne le recours inconsidéré aux avances du Trésor.

M. REVERBORI suggère de compléter ^.'article 5 par une

disposition analogue à celle qu'a introduite la Commission des

finances de l'Assemblée nationale au paragraphe premier de l'ar-

ticle 4. L'alinéa 2 de l'article 5 serait complété de la manière

suivante î " Les modalités de remboursement de ces avances seront

déterminées par convention". ^

Il en est ainsi décidé et l'article 5 » ainsi modifié,
est adopté par 9 voix contre 3 et 1 absxenxion (R.D.G.) .

L'ARTICLE fi est adopté par 9 voix contre 3 et 1 absten-

tion (R.D.G.).
ARTICLE 7 .-

M. LE PRESIDENT note qu'on va créer un corps de fonc-

tionnaires~qui coiîte 36 millions, mais se demande si les fonction—

naires actuellement en service seront supprimés. L'incidence de

cette suppression devrait apparaître dans cet article.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de poser une question
au ministre sur ce point. ( AssentTment ).

/
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M» LL RAPPORTEUR GENERAL pense que l'objet de cet ar-

ticle appelle une rédactioh plus précise qu'il se réserve de pré-
senter à la Commission si l'Assemblée nationale n'a pas procédé
à la correction qu'il envisage.

L'article 7 est adopté par 9 voix contre 3 et 1 absten-

tion (R.D.G.).

L'article 8 est adopté par 9 voix contre 3 et 1 absten-

tion (R.D.G.).

L'ensemble du projet, mis aux Voix, est adopté par

9_ voix contre 2 et 2 abstentions .

M. LE PRESIDEMT propose à la Commission de se réunir

à 20 heures 45 minutes. (Assentiment).

La séance est levée à 18 heures 40 minutes.

Pas de communiqué
à la presse.

Le Président,
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Audition de MM* Robert SCHUMAN, Ministre des Finances,
et Georges BID-aLLï, Ministre des Affaires Etrangères, sur le ratte- ,

f

criement financier de le Sarre à la France.

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

La séance est ouverte à 15 heures 40 minutes.
,
\

M» le PRESIDENT .
- La séance est ouverte.

Mes chers collègues, vous avez été informés hier que le
Gouvernement présentait à l'Assemblée nationale et ensuite au
Conseil de la République un projet de loi qui devait venir en

discussion avec le caractère d'urgence. Hier, un certain nombre
de protestations se sont élevées au Conseil de la République
contre le renouvellement de telles mesures qui privent les Assem-
blées parlementaires d'un délai suffisant pour connaître et dis-

souâïè avec assez de temps et de recul, les projets qui leur sont

Nous avons cru devoir accéder à la demande du Gouvernement
de faire passer, avec le maximum de rapidité, le projet de loi en

question. Mais nous avons pensé également, M. le président de la

commission des Affaires étrangères et moi-même, qu'il serait bon

que le Gouvernement vînt apporter aux commissions intéressées par
ce projet de loi les explications nécessaires et qui Justifieront,
Je crois, l'emploi de la procédure d'urgence dans ce projet.

Lorsque, hier, J'affirmais au Conseil de la République,
que l'urgence était parfaitement Justifiée, H Je œ connaissais

pas alors entièrement le projet de loi, Je pense aujourd'hui,
à sa lecture, que ce que J'ai pu dire au Conseil concernant la
nécessité d'aller vite dans cette affaire est Justifié. Et, sans

vouloir épiloguer plus longuement, étant donné que MM. les Minis-

très sont tenus par un débat public à l'Assemblée nationale, Je
demande aux membres du Gouvernement qui ont bien voulu nous faire

l'honneur de nous apporter des explications, de nous dire
f
aussi

longuement qu'ils le voudront, mais Je sais bien qu'ils sont mesurés

par le temps, de nous dire pourquoi et comment ce projet de loi est

venu aujourd'hui devant nous et dans quelles conditions vous nous

demande z 1'urgence.

Car, Je vous le répète, Messieurs les Ministres, le Conseil

de la République, comme l'Assemblée nationale, souhaite que, dans

toute la mesure du possible, les Assemblées aient tout le temps
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pour délibérer de projeta dont le caractère de gravité n'échappe
certainement a personne dans les circonstances actuelles.

Monsieur le Ministre des Affaires étrangères, je vous

donne? Xa, p&fqX f fn vous tfme7ncifirrt d f8voi3? biPn vouXu vrriir au

milieu de nous nous apporter vos explications.
_<

ivi. Georges BIDAULT; Ministre des Affaires étrangères .

Monsieur le président, mes chers collègues. Si novice parlementaire
que je puisse être, je crois savoir que, dans la. matière qui nous

occupe et pour d'aussi importants mouvements de finances que celui

qui est soumis à 1'Assemblée nationale et au sujet duquel nous deman-|
dons l'avis du Conseil de la République, selon la Constitution et le

bon sens, il est impossible de déposer des textes, même si vous les \
jugez sybillins, à temps pour qu'ils fassent l'objet de certains

mouvements de papiers, de marchandises ou de spéculations de toutes

sortes qui sont éminemment préjudiciables à l'intérêt public.

C'est la raison pour laquelle, je me permets de le rappeler
sans vouloir créer de précédent, ou plutôt puisque tous les précédents!
sont conformes, dans toutes les assemblées républicaines antérieures

les projets de cet ordre et de cette nature inte rviennent par voie

de discussion d'urgence. Si la discussion pouvait se développer, il

va de soi que je ne sais pas ce qui pourrait arriver des comptes en

banque de la Sarre.

Au surplus, M. le Ministre des finances, sur cette matière,
en laquelle je m'aventure, vous répondrait plus aisément. Mais ce

que je veux dire à votre Commission que je remercie de son bien—

veillant accueil, c'est essentiellement ceci :

Nous som.es, depuis la libération et probablement depuis

avant la Libération, résolument favorables, par écrit et oralement,

en toutes occasions, au rattachement économique de la Sarre à la

Fr nce. Voil-, déjà deux ans et demi de perdus et le temps n'améliore

pas les choses. Il est indispensable que nous avancions.

Je rappelle les précédents : Dès les premiers moments,

tous les Gouvernements•• eti j'en suis sur, le Comité français de

la Libération nationale, pour son compte et pour le compte du pays,

ont voulu le faire et ont dit :x'Il faut que la Sarre soit incluse

dans l'économie française. Ensuite, tous les Gouvernements depuis

lors, je crois que $e n'en ai manque qu'un seul, celui précisément

qui a installé un cordon douanier dont les conséquences sont celles

que je vais vous dire en peu de mots, tous les Gouvernements ont

dit : Il faut que la Sarre soit rattachée à l'économie française.

Je dis bien : à l'économie. La Sarre étant ce qu'elle est, il ne

s'agit pas de fabriquer des Français sous pression. Mais la Sarre

étant ce qu'elle est, il faut rattacher
son économie à l'pconomie

française. Nous avons tous dit cela sous tous les Gouvernements

avec toutes les variantes de ces Gouvernements.
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° r ^onc que, quand on veut quelque chos*et que cela
est voulu par le peuple français, comme c'est le cas aujourd'hui,
yPu^ RU1P Cf rtain, il faut vouloir les conditions de ce que l'on

Pau conséquent, le Grouvemement français, par écrit, aupara-
vant il 1 avait fait or lement, le 12 février 1946, a déclaré :

Il îaut que la Sarre soit immédiatement réunie à l'économie fran-
çaise et cela comporte la substitution immédiate du franc au mark.

»

Ensuite, nous l'avons répété, je l'ai répété à Moscou,
je l'ai repété dans toutes les conférences intermédiaires, il nous

a fallu avancer, Dieu sait si d'autres avancent ! Nous n'avons pa's
été consultés pour toutes les décisions qui ont été prises, dans,
n'importe quel ordre. Mais nous, nous avons toujours averti et je
tiens à dire que, s'il y a eu des observations, des doléances,
contrairement à ce qui est allégué, il n'y a pas eu, à l'heure
actuelle, de protestation, alors que j'ai depuis très longtemps
averti M. Marshall, de ma bouche, M. Bevin, par l'intermédiaire
de notre ambassadeur et M. Molotov, par l'intermédiaire également
de notre ambassadeur.

Cela étant, que pouvons-nous faire dans l'état actuel des
choses ? Les Sa,rrois, sur lesquels je sais que pèse lourdement,
en particulier de la part des populations de nos départements d'

Alsace et de Lorraine, le souvenir du passé lointain et du passé
récent, les Sarrois, dont je crois que l'opinion française,unanime,
ne désire pas qu'on les transforme en Français, mais qu'elle désire

que leur travail et les ressources de leur sol viennent s'ajouter
au travail et aux ressources de notre sol, au bénéfice d'une com-

munauté dont nous aurons, bien entendu, la direction complète,
il se trouve que les Sarrois viennent de décider, par 48 voix

contre une, qu'à la base de leur Constitution se trouve le ratta-

chement économique avec la France.

Je ne crois pas qu'il soit le moins du monde opportun de

mettre en cause la. clarté de cette Constitution. Je sup ose que

personne ne le fera. En ce qui me concerne, je n'ai aucune espèce
de doute, car nous avons envoyé des contrôleurs internationaux dé-

signés par la Cour de Justice internationale, qui, pour la première^
fois depuis longtemps, a trouvé une occasion d'utiliser son activité

Et nous continuons à nous montrer tels que nous sommes, à supporter
l'o sposition. Quand cette opoosition est de 1 contre 48, il nous

faut bien tenir compte de ce fait.

Au lendemain de la guerre, un règlement a été frit pour

la Sarre, en 1919, c'est-à-dire 7 mois et demi après la fin des

hostilités. Aujourd 'hui, nous en sommes à deux ans et demi et

l'on ne désespère pas du règlement. Mais je ne suis pas sur

I

5S2
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que cr règlement soit proche,

Il^convient, qu'ayant dit par écrit, au moi? de février 1945 I
que nous réclamions l'introduction immédiate du franc, qu'ayant
répéta cela a Moecou, ayant, entre temps, créé le mark sarroie, qui
n'est pas une monnaie viable, parce que s'il y a une ligne de doua- * !i
nés établie au mois de décembre de l'année dernière entre la Sarre
et l'Allemagne, il subsiste un cordon- et il convient qu'il subsiste
pour des motifs que les Mosellans connaissent, entre la Sarre et la
France.

Ce qui importe, pour la France tout entière, c'est l'inclu-
sion de la Sarrtdans notr économie nationale; c'est ce résultat
seul qui doit être obtenu. Si nous y arrivons, au lendemain de ce

geste de la population sarroise, nous pourrons marquer, à la fois,
la permanence de notre sagesse, en ne faisant rien d'autre qu'une
modification monétaire, qui a été prévue et annoncée depuis le mois

de février 1946 dans toutes les conférences internationales, et en

ne changeant rien d'autre à la situation internationale du territoi-

re, jusqu'à ce que nous ayons vu ce que les conférences suivantes
nous permettront d'espérer ou d'obtenir. |l

Pour ma part, j'espère que ce sera l'accord général et alors
l'étape que nous venons de franchir, et qui marque notre modération
en même temps que notre volonté, ser suivie de lendemains heureux,
complètement heureux. Maie, de toute façon, il y aura une solution.

Il n'est pas possible que cette solution soit différée.
■

Je ne suie pas en mesure de proposer comme étant une solu-

tion sage ce que peut-être certains imaginent, de proposer d'aller

au-delà, parce que je redoute des conséquences qui ne nous seraient

point favorables. Cela, je le recommande à votre attention, à l'at-

tention des deux Co rissions, comme étant à la fois sage et néces-

saire j sage, car nous n'allons pas au bout de ce que nous aurions

pu tenter, et nécessaire, parce que nous ne pouvons pas rester

longtemps au point où nous en sommes sans décevoir et sans décon-

certer des gens qui ne sont pas venus à nous par enthousiasme...

1/10
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et qui ont besoin que la France démontre qu 'elle peut mercher
toute seule. Mous pouvons marcher seuls, je le crois, j'en suis
sur, e^ marcher^seuls, sans périls^ C'est pourquoi il faut le
faire, oe .-on^ là des motifs politiques, j'en conviens et les contr<
parties sont financières. En conséquence, je suis le plaideur et
mon collègue, M. Robert Schuman, dans cette affaire, est celui
qui souff e de la demande qu'à ma requête le Gouvernement lui a

adressée.
'

Cependant, je pense que cela est raisonnable, possible,
nécessaire, que nous ne pouvons pas, indéfiniment, marquer le
pas et que cela est sans conséquences graves.

.

M. LE IRESI DEM T . Monsieur le ministre, je vous remercie,
au nom de la commission, de ce que vous avez bien voulu nous

dire, Puis-je donner la parole aux commissaires ayant des questions
à vous poser ?

M. LE MMI Si'RE SES ÀFPAIRES ETRANGERES. Bien entendu !

M. LE PRESIDEM1' . La parole est à M. Sérot.

M. SEROT . Monsieur le ministre, la situation est extrê-

mement délicate, et voub l'avez souligné, pour les représentants
des trois départements frontaliers et en particulier pour les

représentants de 1-a Lorraine.

J'entre tout de suite dans le vif du s 'jet. Vous avez

affirmé qu'il fallait introduire en Sarre le fianc français.
1

Nous ne sommes pas hostiles à un rattachement économique de la

Sarre à la France et, personnellement, je suis allé à l'inaùgu-
ration officielle du Parlement sarrois pour montrer que je ne

suis pas en désaccord avec la politique du Gouvernement français,
bien au contraire.

Ce sont les modalités d'application de cette politique,
dont les répercussions peuvent être infiniment graves pour V

économie française et en particulier pour l'économie mosellane,

qui- nous obligent à dire ce que nous pensons : introduire le

franc en Sarre, ne nous paraissait pas nécessaire.

Nous pensions qu'un franc sarrois était possible.
Des régions de l'Union françaises qui nous sont infiniment chères,
ont des monnaies différentes de la nôtre. Je sais que cette

solution pouvait présenter des inconvénients, comme toutes les

solutions^ mais elle présentait le gros avantage de laisser,
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d'un© maniéré permanente, entre les mains du Gouvernement fran-

çais le contrôle économique de la Sarre, et elle ne permettait
pas des abus auxquels nous allons assister. Ceci est le premier
point.

Deuxième point : Si vous introduisez le franc français,
vous allez être obligés de fixer un taux d'échange et votre projet
indique que c'est un décret qui va déterminer les conditions dans

lesquelles il sera^rocédé à l'échange en Sarre. Si cet échange
était fait au taux lorrain, nous n'aurions que des inconvénients

économiques. Si le taux est différent* et nous avons des raisons

de le penser, surtout à cause des conversations qui ont cours dans

le pays depuis longtemps - le projet est d'hier, mais les opéra-
tions financières sont prévues, les positions financières .sont

prises et vous le savez - ..

iyj. Salomon GRUmBACH . président de la commission des

affaires étrangères. Et aussi en raison des indiscrétions !

.

M. 3ER0T . et aussi en raison des indiscrétions, des incon-

vénients peuvent également se présenter.

Je ne fais pas de reproches au Gouvernement. A partir
du moment où une question est envisagée, les conséquences apparais-
sent et les financiers sont au courant- et en particulier, certains ri

d'entre eux.

M. LE MNIS1RS DUS FINANCES . Ils ont de la chance parce

qu'il n'y avait eu aucune décision jusqu'à ce moment ! Ce .sont

des financiers propnètes !

m

M. SEROT . Ce sont des financiers prophètes, mais ils sont

nombreux et je souhaite qu'ils se trompent. Ils ont pris des posi-

tions et je crains que ies décisions qui seront prises par le

Gouvernement ne leur donnent raison et, par le fait même, ne leur

accordent des satisfactions sensibles. Ainsi, si vous donnez en

f ancs au mark; sarrois une valeur supérieure au mark que vous

échangez aux -populations d'Alsace et de Lorraine, - échange qui

n'est d'ailleurs pas terminé - vous créerez un mouvement d'opinion

dont je ne peux pas répondre.

Ensuite, le fait de donner aux Sarrois le franc français
va leur permettre,-directement et indirectement-, et, malheureusement
très souvent, indL--rectementde

se procurer des denrées qu'ils ne

possèdent qu'en petites quantités. Vous savez que le ravitaille-

ment de la Sarre est fait simplement pour 1/7, un jour sur sept,

par elle-même. Les 6/7 vont être pris sur l'économie française tins

l'ensemble et ,en pratique, d'abord sur nos départements.
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C'est 1 b rBison pour laquelle, gardien, comprenez-le,
gardien malgré .tout ce que l'on e pu dire, de 1'indépendance

En Moselle, nous ne donnons déjà plus de lait aux vieillards

pour pouvoir en envoyer pux enfants de Péris et, bientôt, on prendre
du lait aux_ enfants de France pour le. donner des Sarrois. Je ne

veux pas épiloguer sur le souvenir que nous avons des Sarrois, mais

il y a quelques jours, à SarrebrDck:, j'ai répondu à un des colla-

borateurs - d'ailleurs remarquablement intelligent, et qui défend
très bien sa position - du colonel de Grandval, qui me disait :

"J'espère que le fossé est comblé entre la Loraine et la Sarre !3.

"Oui, mais vous n'empêcherez pas que des souvenirs demeurent...

que mes meubles sont peut-être encore en Sarre..', il y a des dif-

ficultés psychologiques."
En donnant un avantage considérable à ceux qui se sont mal

conduits, vous mettez nos populations dans une situation extrêmement
difficile. Elles ont été profondément meurtries à la pensée que

l'on pouvait donner le fra^-nc français à des Sarrois qui n'étaient

pas, qui ne leur paraissaient pas... je cherche un mot autre que

dignes... de participer à la vie nationale.

Encore une fois, je connais l'importance dé ce rattachement

économique pour la France. Il importe que nous n'achetions pas le

charbon sarrois en dollars, mais je crains que,par la méthode

suivie, nous arrivions à créer un é uivalent de l'achat en dollars.

M. LE MINISTRE DBS AFFAIRES ETRANGERES. , Je réponds aux

questions a jxquelles je puis répondre. Je préfère laisser un

caractère purement technique à l'échange de vues que vous aurez

avec M. le ministre des finances.

Je veux dire ceci : d'une part, si on voit les choses équi-

tablement, je ne crois pas qu'il y ait, à aucun égard, faveur,
bien au contraire, à l'égard de la Sarre- et, d'autre part, comme

je le disais en commençant, quand on veut faire quelque chose,
il faut vouloir les conditions de la chose.

'

,

M. Sérot a bien voulu nous dire qu'il fallait prendre une

a-utre méthode. J'aurais de beaucoup préféré prendre une autre

méthode, mais,franchement, que voulez-vous que nous fassions/
Voilà deux ans et demi que cela dure. Deux ans et demi que nous

disons : "Rattachement de la Sarre. Introduction immédiate du

franc !" Comment voulez-vous qu'à l'heure actuelle et lorsque

les ^arrois aussi ont dit : "Nous voulons le rattachement"

ceci par 48 voix contre 1, comment voulez-vous que nous continuions

à dire : "On va attendre encore; il faudrait que les Qftre Grands

se mettent d'accord" ? Nous attendrons ainsi quennous revende

la Sarre à toutes les réunions internationales.
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de la Franc», je vous déclare : Il n'est pas raisonnable d'attendre
encore. Si nous avions pu obtenir la Sarre internationalement, sur

des bases raisonnables, cela aurait étéfoeaucoup moins compliqué
financièrement et moralement. Nous n'avons pas pu, mais j'affirme
que nous avons le droit et le devoir de montrer que nous allons,
seuls dans notre voie, car cette voie est praticable. Je sais bien

qu'elle est difficile pour le ministre des financés et aussi pour
le ministre des affaires étrangères, mais elle est praticable et

s'il y a une bûche à prendre, c'est le ministre des affaires étran-

gères qui la prendra.

m. RLV1RB0RI . Je demande la parole pour une motion
d'ordre.

M. LE rRESiJELl . La parole est à M. Reverbori.

r-i. REVERBORI . L'intervention de M. Sérot montre que la

question de politique générale est liée à la question de politique
financière et M. le ministre des finances aurait pu répondre de la

même façon que à. le ministre des affaires étrangères. Je pense

qu'il serait préférable que nous entendions maintenant les ôxplica-
tions techniques que doit nous donner M. le ministre des finances

et*, qu'ensuite*, nous discutions.

M. LE PttBSlDENT . Je vais répondre, en tant qu'inter-
prête, je crois, de M. le président Bidault et de M. le ministre

des finances. Le débat va commencer dans quelques instants devant

l'Assemblée nationale. Vous comprendrez que celle-ci soit dési-

reuse d'avoir, au banc des ministres, le représentant du Gouverne-

ment qui est le principal intéressé : le ministre des affaires

étrangères.
Si j'ai accepté de donner la parole à un certain nom-

bre de nos collègues avant le départ de M. 1^ président Bidault,
c'est pour qu'il puisse à la fois satisfaire/votre légitime curio-

sité et aussi au devoir qui l'appelle devant l'Assemblée nationale.

Nous aurions préféré disposer de notre après-midi et

avoir la possibilité d'organiser un débat dans des conditions

meilleures, mais^à la vérité, M. le président Bidault nous dit :

"Je suis pris par le temps, on me demande à l'Assemblée nationale."

Et il me semble que nous pouvons lui permettre de répondre en

quelques mots aux observations qui lui sont faites. G', st le seul

et unique motif pour lequel j'ai donné la parole à-M. Sérot et pour

lequel aussi je m'apprêtais à la donner à M. Hocquard. Apres quoi^,
M. le ministre des finances nous exposera le projet pour ce qui

touche aux répercussions économiques et financières.

Si vous y voyez un inconvénient, nous allons manquer
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d'avoir devant nous M» le président Bidault qui doit nous quitter.
Nous le regrettons beaucoup, mais nous sommes tenus par le respect
que nous devons à l'Assemblée premiers.

h. REVCfRBORI . Je n'y vois aucun inconvénient, à une seule

condition, c est que cela ne dégénère ças en discussion générale et

qu'ensuite, nous n'obtenions rd' explications complètes/de m; le

ministre des Affaires étrangères, ni de M. le ministre des finances

qui va être obligé d'aller, lui aussi, devant l'Assemblée nationale.

M. LE PRESIDENT PS LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES .

Je veux^faire une observation, au titre de président dd la commission
des affaires étrangères. Lorsque j'ai envisage de tenir cette réunion

commune, je n* ai jamais songé qu'il puisse s'établir entre les membres

de la commission des affaires étrangères et M. le président Bidault
une discussion. C'est à titre d'information que nos somrrtts ici.

Notre commission se réunira ensuite à 17 heures pour délibérer sur

le projet et les observations que nous allons entendre. J'ai beaucoup
de questions à poser moi aussi. Je n'en poserai aucune ici. Je connais

les obligations de M. Bidault et en permettant à M. le ministre des

finances de. donner des explications, je suis tout à fait d'accord

avec la méthode proposée par M. Reverbori. J'Jj

M. LE MINISTRE D^o aFFAI&JS ETRANGERES . Messieurs, je

m'excuse, mais on me fait savoir que je dois partir.

M. LL rRhlSIDBNT . Monsieur le président, je vous remercie

d'ayoir fait un effort pour venir au milieu de nous. Nous regret-
tons que vous n'ayez pu rester davantage» mais no s le comprenons

très bien.(^Monsieur le ministre des finances, si vous le voulez

bien, vous avez la parole.

M. LB MINISTRE DBS FINANCES . La commission désire-t-elle

que je fasse maintenant un exposé avant la discussion ?

M. La .PRESIDENT . Je crois que ce serait logique. Les

explications que vous pourrez ttn» donner seront un complément
nécessaire de l'exposé d'ordre général que r.. le président Bidault

vient de nous faire il y a un instant.

M.
X

L3 MINISTRE DES FINANCES . Ma tâche est plus restreinte

car je n'ai pas à m'expli'uer sur la portée politique du projet qui

vous est soumis. Naturellement, ma signature figurant au bas de c»j

projet, je participe à la responsabilité générale de tous les membres

î

ifS; | I

il]
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du Gouvernement, mais ma tàcne particulière dans l'élaboration et

dans la présentation de ce projet est plutôt technique.

Il s'agit de savoir dans quelles conditions nous avons

pu, à l'heure actuelle, mettre en oeuvre, non seulement la substitu-
tion de la monnaie française à la monnaie sarroise, mais encore

amorcer, dans une assez large mesure, le rattachement économique
de la Sarre à la France. Naturellement, cette mise en oeuvre dépend
en grande partie dul choix du moment auquel cette opération se fait.

Si nous avions devant nous un état sar.rois déjà formé,
ayant ses organismes constitutionnels, nous aurions pu concevoir
un autre procédé, notamment celui d'une convention de droit inter-

national. En l'état actuel des choses, nous avons devant nous un

territoire qui forme une entité administrative puisqu'il est séparé
du reste de la zone d'occupation f ançaise, mais nous n'avons pas

encore un Etàt, c'ést-à-dire une personnalité morale qui puisse
s'engager par contrat.

M. Bidault vous a rappelé tout à l'heure qu'une Assem-

blée constituante sarroise est en train de discuter pour établir
une constitution. Le préambule est voté et

(
dans ce préambule, s'est

exprimée la volonté du rattachement économique à. la France, mais

la constitution elle-même n'est pas définitivement adoptée ni surtout

mise en oeuvre. Il n'y a pas de gouvernement sarrois. Il n'y a pas

d'assemblée législative.

Je crois vous avoir prouvé suffisamment que le ministre

des finances qui doit préparer le texte à la base des différentes

mesures qui sont à envisager a été obligé de tenir compte de cet

état de choses.

Quelles sont les mesures qui entrent en ligne de compte ?

D'abord l'introduction du franc en Sarre. C'est même la mesure essen-

t^-ielle, à
N
tel point qu'elle est la seule envisagée dans l'intitulé

de la loi : "Projet relatif à l'introduction du franc en^Sarre."
Dans nos trois départements du Nord-Est nous avons l'expérience de

ces opérations monétaires. Après deux guerres mondiales, chaque fois,
nos populations ofct vécu cette évolution et ces^transpositions et

nous savons que ce n'est pas toujours facile, même sur le territoire

français et en ayant affaire à des Français. C'est peut-être encore-

plus délicat lorsqu'il s'agit d'un territoire non français et

d'habitants n'ayant pas le caractère de nationaux.

Il y a d'abord à choisir le taux de conversion du mark.

Le projet est muet sur ce point. L'article premier dit qu'un décret

déterminera les conditions dans lesquelles il sera procédé à

l'échange : échange des signes monétaires d'une part, conversion

des créances, dettes et dépôts d'autre part. Il ne m'est pas possible
de vous dire - et je m'en excuse — quel est le taux actuellement

envisagé. Il ne peut être connu qu'à la toute dernière heure pour

éviter des spéculations et des mouvements de fonds qui pourraient
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être extrêmement préjudiciables pu Trésor.

Quelles sont les considérétions générales qui déterminent
un choix de ce genre ? Il faut fixer le valeur du mark par rapport
au franc français. 0e serait une chose un peu plus facile, ou

plutôt moins difficile, si nous connaissions la valeur exacte
du franc français. Nous avons à comparer entre elles deux incon—
nues ce qui est, même au point de vue de l 5 algèbre, un tour de
force. Nous avons bien les cours officiels, mais nous savons bien
le cas qu'il faut en téijte, non seulement au point de vue des
prix et des salaires, ma^s aussi au point de vue de la monnaie
parce qu'il y s, | c3té, "le marché noir qui fausse et qui dément
ce qui est prévu dans les règlements.

,

M. Sérot, tout à l'heure, a cru pouvoir envisager un

procédé qui me dispenserait de faire det effort et il a dit :

Pourquoi pas un franc sarrois ? .11 y a, actuellement, un mark

sarrois que nous avons introduit dans la Sarre;il y a six mois.
' Gomment cette substitution s'est-elle faite et pourquoi ?

Nous avons voulu arrêter, par une mesure conservatoire,
l'importation massive^ clandestine, de marks de droit commun,
c'est-à-dire de fceiclfûarks en Sarre en vue de l'échange ultérieur,
mais ce mark sarrois a la même valeur que le reicmnark de telle

sorte qu 'à ce moment-là la difficulté n'existait pas.
'

Si nous admettions un franc sarrois à la place du mark

sarrois, nous aurions à établir une parité entre le franc sarrois

et le mark sarrois d'une part, puisqu'il faudrait faire l'échange
entre les deux, mais aussi une parité entre le franc sarrois et le

frane français car, par définition, les deux ne seraient pas équi-
valants.

Il faudrait tout de même, puisque nous voulons faire

l'union économique, savoir ce que vaudrait le franc sarrois par

rapport au franc français. D'autre part, cette même union économique
suppose la liberté des échanges entre la^France et le territoire

sarrois. Il ne peut pas y avoir de contrôle dans les opérations
commerciales et ce rapport entre franc sarrois et franc français
se raijfoé ce ss a irement rigide et uniforme et alors je ne crois pas

qu'il y ait une distinction à faire et que la situation créée de

cette manière soit essentiellement différente de ce qu'elle sera

en cas d'introduction pure et simple du franc français.
.

Que nous ayons le franc français ou un frar;c_ sarrois qui ij

équivaudrait à deux ou trois fois le franc français, il faudrait lii -f
toujours résoudre le même problème. Je ne crois donc pas que ce

soit de ce c6té là que nous puissions trouver une facilite, à

moins qu'on ne chercne une solution qui arriverait à maintenir

en quelque sorte le franc sarrois prisonnier sur le territoire

sarrois.
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ôolonLurtoï1no|1territkSrd^OatepUrP 'mer ayant un cours différent du franc métropolitain Lis il n'va aucune interdiction de change dans les rapports entre la méïro-pôle et las territoires a'Outre-mer. le franc colonial n'estpas Qne monnaie étrangers; il a simplement une valeur supérieure.Il peuo y avou des billets spéciaux, mais nous ne pouvons pasprendre des mesures de rigueur contre cette monnaie. Je ne croispas que nous puissions simpliiier le problème en adoptant un francspecial.
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Quelle est le voleur du mark, c'est-à-dire combien de

fronça fronçais y o-t-il lieu de donner aux Sorrois en contre-
partie d'un mark sarrois ?

Nous_avons d'abord comme indication les prix, il y a

deux catégories de prix dans tous les pays du monde, ou à peu
près. Il ya le prix officiel, c'est-à-dire le prix pour les
denrees qui sont officiellement taxées. Ces denrées sont extrê-
mement nombreuses dftns la Sarre, encore plus qu'en France, mais

on peut dire que, d'une façon générale, dans un cas pareil, le
mark vaut 30 francs.

En ce qui concerne le pain par exemple r ou des denrées
de ce genre, pour un mark vous recevez ce qui, en France, est

taxé 30 francs, mais vous devez avoir des tickets.

Donc, le mark, accompagné de son ticket, a un pouvoir
d'achat de oO francs. Mais si vous achetez sans ticket la

même marchandise ou une marchandise qui est rare, et qui n'est

pas taxée, le mark ne vaut plus que 3 ou 5 francs. Voilà l'écart
effectif.

Vous savez l'écart qui existe en France entre les prix
du marché noir et les prix réguliers. Il est déjà sensible mais

il n'a pas ces proportions.

Alors, où est la véritable valeur du mark ? Eh bien,
une autre indication, c'est le nombre de marks à échanger et à

convertir. Lorsque nous avons fait l'échange des marks dans nos

trois départements d'Alsace et de la Moselle, nous avions à

convertir à peu près le même total de marks que celui qui est

en cause aujourd'hui pour la Sarre.

Or, en Sarre, nous avons soo.ooo habitants et, dans nos

trois départements, il y en avait 1.S00.000, donc plus du double.

Il y a, aujourd'hui, pour un habitant de la Sarre, le^
double de marks à échanger par rapport à ce qui existait au début

de ly4o pour nos trois départements.

Naturellement, nous dit-on, rien n'est resté immuable

entre temps, ni pour le franc, ni pour le mark.

En janvier ly45, il y avait en circulation, en France,

360 milliards de billets; il y en a, aujourd'hui, t>70.

Vous voyez apparaître, par l'accroissement des disponi-

bilités, l'affaiblissement du pouvoir d'achat du franc.
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-Pour le mark, noua n'avons pas les mêmes indications.
11 p y ® Pps dévaluation officielle et légale du mark depuis
lu4o, alors que nous avons eu la dévaluation du franc»

Le dollar, en 1945, valait officiellement 49 francs; il
vaut aujourd'hui 119 francs environ.

Pour le mark, nous n'avons pas d'indication « Pourquoi ?'
Parce que le mark est séquestré, il est sans contact avec l'exté-
rieur puisque les différentes zones ont une économie fermée.

Je vous dis tout ceci pour vous faire apparaître les
difficultés considérables qui surgissent lorsqu'il s'agit de
faire un arbitrage.

Or,il s'agit bien de faire un arbitrage, mais il y a

un autre aspect du problème que l'on a déjà, signalé tout a l'heure,
et qui sera encore souligné par mon ami, M. Hocquard, comme l'a
fait m. Sérot.

En Alsace et en Moselle, il y a eu un échange de marks
au début de ly45, au taux de 15 francs par mark, à une époque
où le cours officiel du mark était de 5 francs.

I

Depuis la dévaluation du flanc, en décembre 1945, la cours

officiel est de 12 francs par mark.
»

Nous savons très bien ce qu* 1 y a de factice dans ces

prix mais je dois tout de même rappeler ces faits qui sont incon-
testables.

Lorsque nous faisons nos dépenses en territoire occupé,
c'est le taux de 12francs par mark qui est à la base.

En tant que représentant du département de la Moselle,
je comprends parfaitement les préoccupations de ces populations
qui désirent ne pas être, en apparence du moins, défavorisées

par rapport aux Sarrois pour lesquels elles n'ont aucune prédi-
lection particulière.

Le problème économique se pose dans toute son acuité

car, en Sarre, nous avons des prix et des salaires qui, dans la

mesure où ils sont officiellement taxés, ne représentent que le

tiers de ce qu'ils sont en France.

Un ouvrier mineur sarrois a un salaire horaire de 20

francs, à quelquechose près (l mark,20 ou 1 mark,50), alors

qu'il est de 60 finncs pour un ouvrier mineur en Moselle, c'est-

à-dire à quelques centaines de mètres de distance.

Lorsque l'union économique aura été établie, il n'y
aura plus de cloison* économique® entre le territoire français
et le territoire sarrois et il faudra égaliser les salaires.
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Ppr boutade, un membre de 1? commission des
finances la 1 Assemblée n^tion^le p suggéré que l'on fpss# le

nivellement par lé bas et que l'on égalise les prix, c'est-à-dire
que 1 on adapte les prix français aux prix sarrois.

Si cela était possible, on résoudrait pas mal de difficulté
mais c est 1 inverse qui se produira nécessairement, et nous au-

rons, par le seul fait de la suppression de la frontière économique
beaucoup plus que par l'introduction du franc, le triplement de la

moyenne des salaires et des prix.

Vous voyez tout de suite les conséquences de cet état
de choses au point de vue de 1'échange monétaire. Moins on donnera
de francs au détenteur de marks - que ce soient des marks en cir-

culation ou des marks en compte - moindre sera lé pouvoir d'achat
du Sarrois. Il devra payer les nouveaux prix avec un avoir; que
celui-ci provienne du salaire déjà payé en marks ou que ce soient

des économies ou'd'autres revenus, il ne correspondra plus à la

situation économique nouvelle.

C'est pour cela que nous avons dû prévoir dans ce projet
des avances permettant de venir en aide à certaines catégories
de la population sarroise qui sera littéralement livrée à la faim

si nous ne lui permettons pas de faire la soudure entre les deux

régimes monétaires et le passage d'un régime économique à un

autre.

C'est.un phénomène comparable à celui de deux vases qui,

jusqu'ici, étaient séparés l'un de l'autre par des niveaux d'eau

très différents. Le jour où vous les mettez en communication,
vous voyez le trouble que cela produit, avec ceci en plus que,
dans le-s vases, il y a un niveau moyen qui s'établit tandis qu'ici
le niveau le plus bas est porté au plus élevé»

Maintenant, j'en arrive à l'autre grave difficulté qui a

été signalé© tou : à l'heure par mon ami, M. Sérot. Il a souligné
le danger qu'auront à affronter, non seulement les départements
directement limitrophes- mais mem© des régions plus éloignées,
du fait qu'il y aura, d'un jour à l'autre, 800.000 personnes qui,

jusqu'ici, étaient à peu près privées de tout, qui ne se ravi-

taillaient que pour le septième de leurs besoins au point de vue

alimentaire, qui n'avaient plus de textiles, plus de tabac,- et qui,
étant munies de francs, auront la possibilité d'acheter en France.

Jusqu'ici, ce danger était extrêmement limité puisqu'il

n'y avait qu'une monnaie sarroise qui n'avait pas cours en France.

Désormais^- la monnaie française aura cours et sera valable pour

le vendeur français au même titre que celle qui est offerte par

le client français.

Comment faire face à cette difficulté ? Si je vous dis que

l'ensemble-de ce.s opérations porte sur 2 milliards de marks, donc

sur plusieurs dizaines de milliards de francs mis a la disposition
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cv^.uOO Sarrois, vous voyez quelle incidence ceci peut avoir»
no n seulement sur le ravitaillement des consommateurs qui se trou—
vrionc brusquement en concurrence avec des clients nouveaux, mais
meme sur la montée des prix en France.

Le Gouvernement ne s'est rien dissimulé de ces difficul-
tes qui Seraient les mêmes d'ailleurs dans trois ou six mois,
si 1 on cnangeait la date d'application de ces mesures. Ce n'est
pas la date qui crée la difficulté, c'est la différence dans la

situation économique.
Gomment nous préserver de ce danger ? Il y a une mesure

plutôt physique, mécanique; Qelle consistant à gôrder la frontière
fermée au point de vue police et non plus au point de vue douane.
Il n'y aura plus de question de change, ni de question monétaire
qui se poseront; il n'y aura que la circulation des personnes et

la circulation des biens qui pourront être réglementées et res-

freintes. On empêchera les Sarrois da passer la frontière pour
venir acheter en France, Gela aura certainement une efficacité
qui ne fait aucun doute.

Le Gouvernement est décidé à maintenir la frontière fer-

mée et gardée, mais nous la connaissons assez pour savoir qu'elle
n'est pas facile à garder car il n'y a pas de limites naturelles.
Ce ne sera donc pas suffisant. Que peut-on imaginer en plus ?

Nous envisageons le blocage partiel des marks qui seront rais à

la disposition de la population sarroise dans une proportion que

je ne peux pas dire, dans des conditions et des modalités que je
ne peux pas définir non plus.

Je désire uniquement vous indiquer dans quel sens nous

sommes obligés de nous orienter. Je voudrais vous faire sentir

comment le Gouvernement, autant que vous-mêmes, a dû se mettre

en pré sence de toutes les difficultés. Il a voulu un résultat

pour les raisons de politique générale définies tout à l'heure

par M. le ministre des affaires étrangères.

Nous sommes maintenant dans le domaine technique et

nous devons froidement envisager les choses telles qu'elles se

présenteront au lendemain du vote éventuel du projet.

Vous voyez qu'il n'y a pas que la situation des salariés

qui jouissent de petits revenus qui est en jeu. Le petit salarié

qui vient de toucher sa paie en marks ecnangera ceux—ci à un taux

déterminé en francs mais^avec ce résidu de francs, il devra^tout
de suite payer le triple pour les denrées qu'il est dans l'obli-

gation d'acheter.

Nous prévoyons donc à l'article 4, paragraphe lT'une
avance de 2 milliards de francs pour permettre de venir en aide

à ceux que l'on appelle "les économiquement faibles" (j'ai remarque

que ce terme a été également adopté en Belgique).
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Il faut empêcher les Sarrois de devenir victimes du chan-
ge ilp nt de régime parce qu'au point de vue politique ce ne serait
pas exactement l'effet que nous cherchons.

Mais il n'y a pas que les individus qui peuvent Êtregênés; il y a aussi et surtout les entreprises commercda^-les etindustrielles de tous genres qui auront leur encaisse en marks.Cette encaisse sera éciaangée dans les mÊmes conditions que pourles particuliers, mais elles auront à payer des salaires quiseront le "triple de ce qu'ils étaient auparavant. De mÊme, leprix de revient des matières premières triplera.

Elles seront certainement à cour^f de trésorerie, sauf pourcertaine s, jouissant d'une opulence particulière. Nous devons pré-voir, dans ces conditions, - et c'est l'objet de l'article IV, para-graphe 2 - une autre avance de 3 milliards"pour les établissements
privés et aussi pour les collectivités locales, les communes,qui auront également à faire des décaissements.

Evidemment, c'est choquant de faire des sacrifices de ce
genre pour un territoire qui n'est pas français et qui ne le
devient même pas, mais c'est inévitable.

J'ai cherché une autre sqlution r mais je n'en ai pas trouvé.
Je souligne tout de suite ici que ce sont des avances remboursables
et des avances pour le squelles seront débiteurs les établissements
et les collectivités auxquels elles seront faites.

Si/nous donnons une avance à une industrie sarroise, cette
industrie s'engage, par le fait même, et je crois que le nouveau
texte de la commission des finances de l'Assemblée nationale le dit
expressément : "dont les modalités de remboursement sont déterminées
par convention..." .

Voilà donc ce qui concerne ces deux catégories de mesures,
mais la grosse opérations c'est celle qui porte, d'une part, sur

l'échange de la monnaie et, d'autre part, sur la conversion des
dépôts.

jr'our les créances, je n'ai rien à dire, cela se résoudra
tout seul puisque, par définition, dans la mesure ola les créanciers
et débiteurs se trouvent en territoire sarrois, cette conversion
se fera sans difficulté , puisque le débiteur aussi bien que le
créancier bénéficie de l'échange le la monnaie.

La difficulté sera beaucoup plus grande lorsqu'un Sarrois
sera créancier d'une personne se trouvant en dehors de la Sarre.
Ge n'est pas dans le cadre d'une loi française que nous pourrons
résoudre ce problème.

Voilà donc la première opération, l'échange des billets.
Mais le grosse opération, qui porte sur plus d'un milliard et demi,
c'est la conversion des comptes.
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Quelle est la situation d'une banque sarroise (car jusqu'
ici il n'y avait pas de banque française) à l'égard d'un client

qui a un dépôt de 10.000 ruarks ? En vertu de la loi, ces marks

se transforment en francs, au cours qui sera à la base de l'échange
de la monnaie.

Comment la banque pourra-t-elle rembourser son client

pour ce montant ? Elle aura d'abord son encaisse-or, les marks

qu'elle a dans ses caisses le jour où la transformation se fait,
mais il est peu probable qu'elle puisse se tirer d'affaire avec

cette encaisse.

Il est à prévoir, pour les raisons que je vous ai dites

tout à l'neure, qu'il y aura des retraits massifs sur les dépôts
de tous genres, précisément'pour pouvoir faire des achats et

s'adapter à la situation nouvelle. Il faut donc que les banques
puissent faire face à leurs obligations, à moins de décréter un

moratoire ou de procéder à un blocage qui ne porterait que sur

une fraction du dépôt. La partie libre du dépôt doit pouvoir
être réalisée à tout instant en faveur du client. Ici, une nou-

velle intervention du Trésor français est nécessaire. Il fournit
des billets de banque pour l'échange des billets, mais il fournit

aussi aux établissements bancaires et les autres établissements
énumérés à l'article 2, non seulement une garantie, mais qussi
les moyens $our la réalisation des actifs de la banque autres

que l'encaisse en billets.

Ceci sera onéreux pour le Trésor f ançais; il est certain

que nous ne pouvons pas dire dans quelle mesure cette réalisation

d'actif deviendra nécessaire. Nous ne savons pas les réactions qui

se produiront en Sarre et quelle sera l'importance des retraits.

La difficulté sera beaucoup plus grande encore lorsque
cet actif des banqqes ne se trouvera pas en Sarre ; mais en Aile-

magne. Ce fait se produira souvent et nous aurons ainsi, pour

le Trésor, la perspective d'une avance de plusieurs milliards

aux établissements de toutes sortes pour qu'ils puissent faire

face à leurs obligations.

Ceci fait l'objet de l'article 2. A cet égard, il y a eu

une discussion spéciale à la commission des finances de 1 *Assem—

blée nationale. On a posé la question suivante : Est-ce que c'est

vraiment le Trésor français qui doit faire cette opération, donner

cette garantie, procéder à l'échange ? Ne faudrait-il pas laisser

ce soin au Trésor sarrois ?

Or, il n'y a pas encore de Trésor sarrois et, s*il existait; . ;

il serait provisoirement nul et les francs français qui doivent

être donnés à l'économie sarroise ne peuvent venir que de la France

En tout état de cause, c'est donc une avance à faire par

le Trésor français, mais nous avons inscrit, dans l'article 2, un

alinéa 5 qui dit ceci î Les dépenses résultent,pour le Trésor, de

il
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l'application de l'article premier et du présent article, dont le
uotf-1 ne pourra dépasser 40 milliards (c'est un plafond que nous

esperons bien ne pas atteindre) auront le caractère d'avances à la
barre et seront imputées, ainsi que les recettes corrélatives, à
un compte spécial du Trésor et qui sera clos le 30 juin 1948. Ces

avances seront, en outre, suivies à un compte de créances arrêté
périodiquement entre le Trésor et la Sarre."

i

C'est donc le caractère d'avances que nous avons tenu à

souligner. Naturellement, je le reco nais, tant qu'il n'y aura

pas d'Etat sarrois, avec ses organes constitutionnels, ce caractère
ne sera qu'unilatéral.

Actuellement, nous avons bien un représentant de l'Etat

français qui, comme Gouverneur de la Sarre, a un pouvoir législa-
tif. Il souscrira à cette clause, mais ce ne sont pas encore les

organes sarrois qui, comme tels, prendront 1'engagement. Ce sera

à discuter ultérieurement, mais, en principe, pour la France, il

ne s'agit que d'une avance faite au profit de la Sarre.

Nous avons, en outre, à prendre différentes dispositions,
mais là, je crois qu'il n'y aura pas de grosses difficultés au

point de vue législatif. Naturellement, le législateur français
ne se préoccupe que des textes qui peuvent émaner de lui. Il ne

veut pas se substituer au législateur sarrois futur.

Il y aura une législation sarroise qui devra mettre en

oeuvre le système nouveau, mais en ce qui nous concerne, nous

devons, dans notre propre intérêt, introduire certaines disposi-

tions, notamment en matière de change, puisque toute l'entité

économique nouvelle devra être protégée par cette réglementation
des changes.

C'est pourquoi, depuis le 6 juin, la frontière entre la

Sarre et le reste de 1"ALlemagne a été gardée par nos douaniers.

Il y aura donc cette réglementation à étendre au territoire de

la Sarre.

En matière de douane, il faudra une similitude de régie-

mentation pour qu'il n'y ait pas de fraude, de contrebande, entre

deux territoires qui n'ont plus de cordon douanier entre eux.

Il y aura aussi à éviter les doubles impositions, etc.. Ce sera

un souci ultérieur; on donne délég'ation au Gouvernement pour qu'il

puisse procéder aux mesures nécessaires par simples décrets.

Il y a les mines de la Sarre, c'est même la très grosse

affaire pour la France. Elles sont, actuellement, et resteront '

provisoirement.jusqu'à l'établissement du traité de paix, propriété

allemande. Je lis "allemande" sans préciser quelle entité allemande

sera, demain, propriétaire de ces mines. Pour le moment, nous les

exploitons pour le compte de l'Etat français.
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L'article 5 institue une Régie des mines, c'est-à-dire
que ce sera une exploitation pour le compte de l'Etat, mais cette

rsgie aura un caractère industriel et commercial. Elle sera dotée
d'une économie financière et d'un fonds de roulement de 3 milliards
de fanes qui sera versé par le Trésor français.

Ces 3 milliards ne sont pas donnés à la Sarre mais à notre

exploitation, à notre régie* et c'est une mesure qui est nécessaire
puisque cette exploitation est actuellement encore rudimentaire.

3.8 - 50 BORDEAU
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^nuicie o prévoit la création d'une Banque de réescompte
de la oarre pour toutes les opérations monétaires. Elle sera sous
le contrôle de la Banque de France.;, mais ne sera pas une filiale
directe de celle-ci. Nous avons conclu une convention entre l'Etat
français et la Banque de France car, pour faire les opérations que
je vous ai indiquées en détail tout à l'heure, il faudra une émis-
sion de billets français. Ceci comporte des avances de la 3enque
le France à l'Etat et c'est cela l'objet de la convention. Je tiens
cependant a souligner, messieurs, que nous n'avons pas besoin de
relever le plafond des avances. C'est à l'intérieur de ce plafond
que nous pouvons faire toutes ces opérations.

Vous vous rappelez qu'au mois de septembre, vous avez

consenti un relèvement des avances de la Banque de France de
100 milliards,- 50 milliards qui ont été engagés tout de suite,
et deux tranches de 25 milliards qui peuvent être appelées par
décret ou par une loi de pure forme.

Jusqu'ici, nous n'av.ons appelé que la première tranche

de 25 milliards et il reste donc 25 milliards. Ce sont ces 25

milliards, efttiopcflhfffet 4r»entamés, que nous affectons à l'opération
monétaire en Sarre. v

Nous aurons encore assez à notre disposition auprès de

la Banque de France pour aller jusqu'en 1948, parce que notre tréso

rerie, à l'heure actuelle, se trouve tout à fait à son aise.

Je veux vous mettre en garde contre un optimisme exces-

sif, mais c'est tout de même un résultat qui nous permet de vivre

avec une sérénité relative. Nous n'avons plus le couteau à la

gorge comme à un certain moment. Les rentrées fiscales sont mas-

sives et permanentes, de sorte que, de ce côté là au moins, nous

n'avons pas de souci.

Nous pouvons donc opérer ce volume considérable d'émission

de monnaie sans accroître le montant des avances de la Banque de

France à l'Etat au-delà du plafond légalement établi jusqu'ici.

■Tout à l'heure, on a posé la question de savoir s'il ne

s'agit pas là d'une inflation. Il y a,évidemment, un accrois-

sement de la circulation monétaire, mais il y a une contre-

partie : toute l'économie et la production sarroises. Ce n'est

donc pas une inflation, c'est un accroissement de la circulation.
•

L'article 7 dit ceci : Il y aura une administration fran-

çaise en Sarre, à côté, et je dirai au—dessus de 1'administration

sarroise qui est en train de se créer.
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La France gardera la haute main sur la gestion du terri-

toire a. tous les points de vue : économique et financier. Pour

cela, il faudra une administration qui ne sera pas aussi impor-
tante que l'administration actuelle mais nécessitant cependant
un crédit spécial de 33 millions qui vous est demandé à l'arti-
cle 7, alinéa 2.

Jusqu'ici, les fonctionnaires français, civils et mili-

taire s, qui se trouvaient là-bas^ étaient payés sur le budget du
i-î +Tfi-rrtA rtnn v>A -4- i -<r ,p_£> „ ^ ~l "1 J „ TT ... 1 1 —

—, „
et une ventilation effectuée

dans l'intérêt même du contrôle parlementaire.

Enfin, l'article 8 prévoit la possibilité, pour le Gou-

vernement de prendre tous les décrets qui sont nécessaires pour

la mise en oeuvre de ce projet.

Voilà,messieurs, l'économie générale du projet. Je m'excuse

encore une fois de ne pas pouvoir vous donner tous les détails.
Il y a encore des décisions à prendre, elles ne seront prises
qu'en toute dernière heure, à cause des indiscrétions. Mais je
crois que, dans l'ensemble, si on veut, pour des raisons d'ordre

général, faire l'opération en ce moment précis, il est techni-

quement difficile de trouver une autre solution que celle qui
vous est proposée.

M. LE PRESIDENT . Monsieur le ministre, je vous remercie

de l'exposé que vous avez bien voulu nous faire. Nous nous rendons

compte, évidement, des difficultés devant lesquelles vous vous

trouvez.

Je crois d'ailleurs que les critiques ne pourront pas

être adressées à vous-même ou à votre administration, mais
^

plutôt à votre collègue des affaires étrangères dans le cas oîi

les intérêts français auraient, non pas à souffrir, mais à être

insuffisamment défendus.

Je crois que c'est le sens qu'il fallait donner à l'inter-

vention de M. Sérot. Les interventions semblables seront renouvelées

à la commission des affaires étrangères, mais pas ici.

Nous allons demander à un de nos collègues de vous poser

une ou deux questions et nous vous libérerons parce que voS ? ,yiJ~

tanhs^est compté".

M. LE MINISTRE DES FINANCES . La discussion des articles

a déjà commencé à l'autre Assemblée.

Il

• <

•«tv 4.
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-*■ k/* r ILSIDANT. Je pense que tous les commissaires vont
faire un efîort pour vous libérer.

Monsieur Hocquard, vous avez demandé la parole ...

M. HOCQUARD. Je renonce à la parole parce que M. Sérot
0 je voulais dire et parce que t . le ministre des
affaires étrangères n'est plus là.

Nous prenons acte de ce que M. le ministre des finances
vient de dire quant aux efforts faits pour limiter l'afflux de
francs français venant de la Sarre dans les départements fronts-
liers. Non seulement pour des raisons financières, mais à cause

de problèmes politiques que je n'aborderai pas, il faudra veiller
.à cela.

Il faut absolument organiser des importations, supprimer
celles purement individuelles, pour que l'ensemble du pays supporte
les inconvénients qui correspondent à ce gros avantage du charbon

que nous paierons en francs.

m, LL P LSIDENT, La parole est à M. Avinin.

h. hVTNIN . Messieurs, les objections et les inquiétudes
que j'ai à présenter s'adressent uniquement à M. le ministre des

finances et c'est pourquoi je n'ai pas demandé la parole pour en

parler à M. le ministre des affaires étrangères.

' Je suis d'accord avec vous pour l'incorporation nécessaire,
inévitable, de l'économie sarroise dans l'économie française parce

que la France a besoin de charbon et que la Sarre est capable de

lui en livrer quelques millions de tonnes.

Ce que je comprends beaucoup moins, c'est le projet qui
nous est soumis. D'après lui, le mark sarrois est une monnaie non

vivable et c'est cela que je ne comprends pas. La Sarre, qui est
actuellement une région où les exportations dominent les importa-
tions, a toujours une monnaie vivable dans le cadre de cet excédent

d'exportations.

M. La MINISTRE DSS FINANCES. Il y a un excédent d'importa-
tions ! 4

fi
M. „VTNIN . Nous allons introduire le franc en Sarre.

Immédiatement, deux objections, qui ne sont peut-être que morales,
se présentent. Ce sont celles que M. Sérot traduisait, au nom de
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la population des départements que vous connaissez bien, monsieur

le ministre.
'

. „„ Youf a14ez ôtre^obligé de traduire le mark sarrois en un

criiitre de francs supérieur au chiffre que les habitants de nos

départements de Lorraine et d'Alsace ont reçu, eux Français, il

y a quelques années, contre des marks qui étaient les mômes que

ceux de la Sarre.

Vous allez être obligé de faire cette traduction au moment

ou vous traînez derrière vous, dans votre administration financière

en zone fr; nçaise d'occupation en Allemagne, la fiction d'un mark

à douze francs. Voyez-vous les répercussions ?

Vous allez traduire un mark sarrois en tant de francs,
alors que dans la zone d'occupation d'Allemagne occidentale, le
mark vaut 10 cents. Est-ce que cette opération ne sera pas la pré-

figuration d'un alignement monétaire international ?

Maintenant, vous nous parlez de la parité. La parité,
monsieur le ministre, elle est simple : il suffit de savoir ce

que gagne un mineur français et ce que gagne en marks un mineur

de la Sarre. La parité, est là et pas ailleurs. Les opérations de

blocage ne sont que des barrages provisoires qui seront toujours

dépassés car le minenr de SarrebrUck, dans le cadre d'une monnaie

unique, sera obligé de s'aligner sur le mineur de Lens ou de Bruay.

Voilà le problème qui m'inquiète car il va vous amener

à établir un taux de conversion très élev^ue les opérations ac-

tuelles de blocage n'arriveront pas à limiter pendant longtemps.

Ensuite, ce qui m'inqiète, c'est que, demain, dans le

cadre de l'économie française, lorsque, de la Sarre à la France-

il y aura un courant de 3 ou 4 millions de tonnes de charbon,

et un courant compensateur des minerais de fer de Lorraine et des

produits alimentaires, il faudra que ces deux courants s'équili-

brent en valeur, sinon tous les blocages dirigistes seront impuis-

sants.
,ft

Il faudra que les contre-valeurs en pommes de terre, en

blé, en sucre - et je fais allusion à des événements récents -

soient assurées. Il faudra un Gouvernement qui gouverne pour que

les péniches partent d'un c5té et reviennent de l'autre, pour que

cela ne soit pas un grave échec de notre politique internationale.

Il faudra que la France n'apparaisse pas devant la popula-

tion sarroise comme la nation ayant apporte une monnaie inutile

par suite de la faiblesse de la structure gouvernementale fran-

çaise.
Il faudra que le cadeau que nous allons faire à la Sarre

soit quelque chose de solide et que le Sarrois, à qui vous
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changerez son mark à un taux quelconque, n'ait pas, trois mois

après, par suite des erreurs de notre politique économique, à

regretter le mark qu il aura abandonnés?.

inquiète et voilé pourquoi j'aurais pré-
fere que 1 intégration économique soit faite avec le maintien
d une monnaie sarroise autonome qui aurait évité ces ennuis.

Blocage ou pas blocage, c'est l'histoire des étiquettes
multiples : ça. n'a aucune importance et la vie se Yenge toujours
des fabricants de principes.

Demain, il faudra que la France fournisften contre-

valeur^ à la Sarre autant qu'elle nous fournira car, sans cela,
le déséquilibre de notre économie intérieure risque d'Être réalisé

Il faudra aussi,monsieur le ministre, et je n'insisterai

pas là-dessus, que la France donné à ces mines sarroises, dont

nous espérons bien le retour au patrimoine national, une adminis-

tration qui fasse que l'avance que nous avons accordée aujourd'
hui ne devienne pas, comme pour un certain nombre d'autres entre-

prises, une avance permanente.

M. MQMET. Très bien !

M. .VININ . Yoilà les raisons de notre inquiétude en

cette matière.

En 1935 , si je ne m'abuse, la Sarre a voté, à 89 $ ,

son rattachement au Reich d'Hitler, parce que ce Reich hitlérien

lui donnait une impression de force. Elle vient de voter, en

dehors d'un seul parti et de Mgr l'EvÊqié de TrÊves, à 95

pour le rattachement économique à la France,

Je ne voudrais pas,d'un point de vue national, qu'elle
ait à regretter d'ici quelques mois, par la faiblesse de nos

moyens économiques, le vote qu'elle vient d'émettre.

Voil^ pourquoi je ne comprends pas les raisons pour

lesquelles on^a^fiaintenu, en Sarre, unmark sarrois qui nous aurait

évité ces ennuis permanents que nous risquons d'avoir, non pas

seulement au point de vue de notre économie , mais au point de

vue de notre prestige sur les populations de la Sarre et des régions

voisine s.

M. LE PRESIDENT DE LA OOMilSoION DES AFF/JRhS ETRANGERES

Je tiens à
—

remercier, au nom de la commission des affaires étran-

gères, M. le président de la commission des finances d'avoir bien

voulu accepter cette réunion commune.



Je remercie M. le ministre des finances de nous avoir

permis de nous instruire sur un plan qui n'est pas notre plan
propre.

Je ne désire pas du tout que la discussion entre la

commission des affaires étrangères et le représentant du Gouver-

nement continue. J'aurais trop de questions à poser. J'invite
mes collègues à se lever pour que nous allions nous réunir dans

notre salle du deuxième étage.

Fin, 14/10/47
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Présidènce de M. AVININ (vice-président)

Séance du mardi 18 Novembre 1947

La séance est ouverte à 11 h» 20

PRESENTS : MM. AVININ, CARDONNE (Gaston), COUERIERE, DOREY,
GERBER (Marc) , JANTON, LACAZE, LAFFARGUE ,
LANDABOURE,. MONNET, POHER, REVERBORI, SAUER,
VIELJEUX.

EXCUSE : M. ROUBERT Alex.

ABSENTS : MM. BERLIOZ, BOYER (Jules), DUCHET, FRANCESCHI,
GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-Marie), HOCQUARD,
LANDRY, MAHDAD, MERLE (Toussaint), MINVIELLE,
PAULY, THOMAS (Jean-Marie)

ORDRE DU JOUR

Avis de la Commission sur la proposition de résolution
68 de M. VIELJEUX, ayant trait à la libre circulation des devises

et du métal-or.



GM
\r-

Séance du mardi 18 Novembre Iy4

COMPTE-RENDU

LIBRE CIRCULATION DE L'OR ET DES DEVISES

La aéance est ouverte à 11 h» 20

M. AVDNIN, vice-président donne la parole à

M. VIEUEUX pour présenter sa proposition de résolution»

M» VIELJEUX indique qu'il lui a paru très intéressant
de defetériliser l'or qui se trouve stocké en France chez les

particuliers. Au moment où la France a besoin de capitaux énormes

pour son rééquipement et sa rénovation économique, il semble par-

ticulièrement indiqué de se servir des ressources qui sont à no-

tre portée immédiate. Bien entendu, cette opération,pour réussir,
requiert un climat de confiance. Les modalités suivant lesquelles
elle s'opérerait sont du ressort des techniciens financiers.

M» LAFFARGUE pense que les ressources en question
devront être mobilisées un jour ou l'autre et réintégrées dans

l'économie nationale. La proposition comporte évidemment un

aspect que l'on pourrait appeler "cynique", mais auqueX des fi-

nanciers ne doivent pas s'arrêter, en regard des avantages
qu'elle apporterait.

Mais cette opération devra se faire dans un climat

d'inflation où les prix ne traduisent pas du tout la valeur des

chose®. Ce climat lui-même est fonction du désordre de l'adminis-

tration et de l'incohérence du secteur nationalisé. M. LAFFARGUE

donne des exemples t les industriels privés passent des commandes

de pièces ou de fournitures aux sociétés nationalisées qui pro-
curent ces commandes à n'importe quel prix.* et c'est ainsi que

le secteur nationalisé travaille à perte pour le secteur privé.
Il faudra absolument revoir toute la politique de répartition
et de dirigisme. Le vin libre est, à l'heure actuelle, d'une

abondance considérable, alors qu'il y a quelques mois l'Etat

était incapable d'assurer 4 litres mensuels à chaque consommateur.

Aujourd'hui,nous subissons la catastrophe du charbon,
on est obligé de réintroduire le charbon dans le circuit des prix
nozmaux ; le box, peau de luxe, est taxé à 45 francs le pied an-

glais, alors que la peau de mouton est taxée à 120 francs. Le

dirigisme a désagrégé l'édifice des prix et miné l'équilibre qui

régnait entre eux»

M. LAFFARGUE pense que,dans les tèmps qui vont venir, on
.»•/...
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devra prendre des mesures d'amnistie fiscale, on devra faire
appel à des capitaux, même d'origine peu honorable, de même que
quand on va au combat on accepte des forçats et des repris de
justice. L'heure même de l'opération peut évidemment être dis-
cutée »

M» LACAZE déclare que le groupe communiste ne peut sous-
crire à 1a. proposition* Il est d'accord pour développer l'achat
de biens d'équipement, mais on pousse tellement à l'extérieur
et à l'intérieur à la dévaluation du franc, qu'il devient in-
térèsaant de garder le maximum, d'or en France*

Il faut évidemment changer la politique économique
actuelle et créer un climat de confiance qui fasse sortir l'or
de ses refuses. Mais, à l'heure actuelle, ce climat ne peut
être réalisé par le Gouvernement* et, par suite, la mesure

proposée n'aurait aucune conséquence.

M. Marc GERBER est d'avis que l'on fasse bénéficier
d'amnistie les capitaux disponibles à l'extérieur en devises,
pour financer le plan Monnet. Il n'en est pas partisan sur

le plan intérieur, car on devrait y recourir à la contrainte.

M. GERBER reconnaît que le volume des industries natio-
nalisées est énorme, mais la gestion d'Etat ne peut guère être
autrê chose que déficitaire, étant donné les charges qui pèsent
sur elles. Il appelle l'attention sur un fait récent. On a

réduit l'importation des huiles lourdes (fuel-oil) de 40 $ et

supprimé de nombreuses Michelines dans la S.N.C.F., qu'on a dû.
remplacer p=>r des trains fonctionnant au charbon, lequel nous

revient notablement plus cher. On aurait pu acheter ce fuel-oil.
avec les devises dont nous disposons à l'extérieur.

M. VIEUEUX ne veut pas rouvrir le problème des natio-
nalisations. Mais, à un moment où la France est misérable, on

alloue à des sociétés nationalisées des crédits-dollars dont

l'emploi semble bien peu judicieux. Il est regrettable que
l'on fasse des cadeaux à des sociétés qui n'en sont pas forcé-
ment dignes.

M. LAFFARGUE donne l'exemple de contrats d'affrètement
et de location de tankers maintenus, alors que les marchés
passés pour les huiles et essences qui devaient être transpor-
tées par ces tankers ont étéainulés.



M. REVEBBORI penae que l'on peut donner des argumenta
pertinents pour et contre la liberté économique. Il cite le cas

des pneus de bicyclette qu'on pourrait trouver, alors qu'ils
étaient contingentés et qu'on ne trouve absolument plus mainte-

nant. Mais,s'il est admis quê les financiers doivent être quel-
que peu cyniques, il faudrait savoir à peu près sur quoi l'on

peut compter. L'or dispersé en France est difficile à évaluer.
Les petits possesseurs d^or,^ pour de longues années, demeure-

ront malheureusement pénétrés de la mentalité du "bas de laine".

L'or qu'ils détiennent c'est de l'or étranger qui vient
en France, ils le considèrent comme une garantie contre l'ins-

tabilité de la situation intérieure et extérieure.

M. VIEUEUX pense, quant à lui, que les possesseurs

petits et moyens thésaurisent parce qu'ils ne peuvent acheter
et investir. Un cultivateur préférerait certainement acheter -un

tracteur et doubler son rendement qu'avoir de l'or improductif
dans son "bas de laine".

- 3 -
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M. le COMMISSAIRE LU GOUVERNEENT fait remarquer la
différence essentielle entre contrats d'affrètement à court
terme et à long terme.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense que la mesure proposée
pourrait un ^our gêner une action possible du gouvernement sur
les avoirs en devises à l'étranger.

Il pose quelques questions à M. le Commissaire du Gou-

vernement. Est-ce qu'on a des données .précises sur le volume

d'or et de devises en question ?

M. BEVERBORI craint cependant qu'une spéculation ne se

développe dans/"cet te mesure au bénéfice des intermédiaires.
D'autre part, s'il ne faut^trop s'appesantir sur les arguments
d'ordre moral, il faut tout de même envisager les répercussions
psychologiques sur le pays, sur l'administration. Les milieux des

finances, d'industrie,, seraient évidemment favorablement impres-
sionnés, mais le petit travailleur, le petit rentier, le fonc-

tionnaire, le seraient, eux, tout à fait différemment par l'abso-

lution donnée à de gros thésauriseurs.

M. VIELJEUX saisit bien ce qu'il y a de choquant,
mais pratiquement n'importe quel détenteur d'or peut échanger
son or a un cours de marché noir, et ceci est également choquant.
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M» de MARGrERIE f COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT déclare que

puisqu'il s'agit d'avoirs non déclaré», l'administration est a

priori désarmée» Cependant certains accords ont été passés avec

l'Angleterre et d'autres pays qui nous ont permis de connaître
les avoirs français dans ces pays» Le gouvernement canadien et
la Belgique nous ont déclaré les chiffres correspondant».

En ce qui concerne les Etats-Unis, on a parlé de 800

millions de dollars d'avoirs français, résultant du recensement

entrepris par le gouvernement américain. Mais il faut déduire
les comptes de la Banque de France et les avoirs publics,. et
de nombreuses autres catégories d'avoirs.

Il serait raisonnable d'évaluer les avoirs français
privés, non déclarés, proprement dits, entre 100 à 200 millions
de dollars. Ce chiffre est simplement destiné à combattre des

ordres de grandeurs manifestement erronés.

En ce qui cohcerne la Suisse, il est très difficile
d'avoir des renseignements sur les avoirs français comptabilisés
par des banques suisses et déposés en Amérique, car les comptes
suisses en Amérique n'ont pas fait l'objet d'investigations,
puisque la Suisse est demeurée neutre. Il semble peu probable
que nous puissions connaître jamais exactement ces biens.

M. de MARGrERIE pense qu'il faudrait les évaluer entre 200 et

400 millions de dollars. >

Les avoirs français existant matériellement en Suisse

sont bloqués et le propriétaire ne peut les utiliser. D'autre

part, les avoirs français ?ux Etats-Unis sous dossier suisse

ne peuvent être débloqués que sur certificat du gouvernement
français, attestant l'origine du propriétaire. On ne risque donc

pas de voir ces avoirs se volatiliser, encore que certaines

fraudes puissent se produire pour des personnes qui arriveraient
à se faire domicilier fictivement en Suisse.

Les mêmes procédés peuvent avoir lieu en ce qui concerne

le Mexique. En fait le questionnaire à remplir pour obtenir le

déblocage est extrêmement précautionneux, mais cela vaut surtout

sur le papier.

M. YIELJEUX a lu une note du gouvernement américain
estimant les avoirs français existant aux Etats-Unis à environ

2,8 milliards de dollars qui devraient, par priorité, être
affectés au financement de la reconstruction française.
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M» KE'V-bKBORI déclare avoir entendu parler de 700
millions de dollars et pense que ces chiffres sont infiniment
discutables*

M, AVININ , président, s'intéresse au stockage è'or
en France. Est-ce que le gouvernement a une idée de l'ordre
de grandeur de ce stockage ?

M. de MARGERIE déclare que les Finances n'ont pas, en

réalité, d'idée précise sur cette question. Il faudrait,, en

effet, non seulement évaluer l'or qui entre en France, mais

aussi celui qui y demeure. Une partie de ce qui entre ne

demeure pas, par exemple les louis suisses ; par suite ne

connaissant ni ce qui entre, ni ce qui sort, il est bien
difficile d'évaluer ce qui reste.

M» I&CAZE pense que des demandes de renseignements
précis devront être posées au Gouvernement et demande que la

proposition soit mise aux voix.

M. AVININ, président constate que la proposition est

repoussée par 8 voix contre 4 et 3 abstentions.

M. REVERBORI est désigné comme rapporteur en remplace-
ment de M. GRENIER absent.

La séance est levée à Ifi H. 40

Le Président,

Pas de communiqué à la presse.
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Présidence de M. Alex KOUBERT, Président

Séance du mardi 25 Novembre 1947

La séance est ouverte à 15 heures.

PRESENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, BOYER (Jules) COURRIERE,
DOREY,, JANTON, LACAZE (George*),. LANDABOURE,
LANDRY, POHER, REVERBORI, ROUBERT (Alex)
THOMAS (Jean-Marie).

ABSENTS î MM. CARDONNE (Gaston), DUCHET„ FRANCESCHI,
GERBER (Marc), GERBER (Philippe) GRENIER (Jean-Marie)
HOCQUARD„ LAFFARGUE, MARRANE, MAHUAD, MERLE (Toussaint)
MINVIELLE, MONNET, PAULY, PESCHAUD, SAUER, VIELJEUX. .

ORDRE DU JOUR

Etude du projet de loi tendant à approuver une

convention conclue entre le Ministre des Finances et le Gouverneur

de la Banque de France.



M. ROUBERT t président , ouvre 1a. séance en indi-

quant que l'ordre du jour appelle l'examen d'un projet
de loi tendant à approuver une convention conclue entre
le Ministre des Finances et le Gouverneur de la Banque
de France (N° 2.657 A.N) adopté,, dans la matinée,, par
l'Assemblée Nationale.

Il indique qu'un point de procédure risque d'être
soulevé cet après-midi devant le Conseil de la République»
Le projet devant être voté dans les plus brefs délais,
le Gouvernement avait le choix entre deux solutions :

soit demander la procédure d'urgence à l'Assemblée Natio-

nale, soit demander la procédure de discussion immédiate
devant le Conseil de la République. Le Gouvernement a

opté pour la première solution, ce qui permet au Conseil
de discuter le projet dès le début de sa séance sans at-

tendre l'écoulement du délai d'affichage d'une heure qui
est de rigueur avec la procédure de discussion immédiate.
Il tenait à indiquer cela afin de montrer que les droits
du Conseil de la République ne sont pas méconnus.

Il donne la parole à M. le Rapporteur Général dans
la discussion générale.

M.^ POEER.RA^PORTEUR GENERAL ,^rappelle dans quel-
les conditions l'or belge, mis en dépôt; à la Banque de

France, a été donné par le Gouvernement de Vichy aux au-

torités belges sous contrôle allemand pendant l'occupa-
tion ; il a fallu, en 1945, restituer à nouveau la meme

quantité d'or aux autorités légales belges qui ne pou-
vaient reconnaître la restitution effectuée sous l'occu-

pation. Les revendications fox-mulées par la France pour
obtenir la restitution de l'or remis aux allemands ont

abouti aux dispositions de l'acte final de la Conférence
de Paris en vertu duquel 92 tonnes d'or nous sont resti-

tuées aujourd'hui dont l'affectation fait l'objet de la

convention soumise à la ratification du Parlement.

Il indique que cet or ne rentrera pas seulement
dans les caves de la Banque de France mais qu'il servira,
en outre, à une opération de prêt en devises qui va être
passé par le Gouvernement - aide intérimaire à obtenir

9 • •/ • •• •
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du Gouvernement américain en attendant l'application
du plan Marshall - Cependant, en raison du niveau
extrêmement bas de notre stock d'or* il a paru préfé-
rable de remettre l'or récupéré à la Banque de France

plutôt qu'à l'Office des changes»

Toutefois, M. le Rapporteur Général estime que
le projet appelle les remarques suivantes :

I - L'article 3 de la convention prévoit que,ai
le Gouvernement demande à la Banque de France d'aliéner
son or r il lui remettra,en contre-partie,un bon du

Trésor et il s"engage à restituer la même quantité d'or ;
fin dans un délai de trois ans. Mais la question n'est

pas tranchée de savoir ce qu'il advient des bons du

Trésor donnés à la Banque en compensation de l'or res-

titué à la Belgique et qui représentent une somme de

12.400 millions de francs. Ces bons seront-ils annulés
totalement ou partiellement ?

D'autre part, en ce qui concerne le rembourse-
ment par l'Etat,en 3 ans,de l'or aliéné, on se demande
dans quelles conditions cette restitution pourra être
réalisée - Cette disposition semble assez naïve.

2-11 paraît inquiétant de gager des emprunts >

à court terme qui vont être consentis par la Fédéral <

Reserve Bank avec l'or qui vient d'être restitué. En

effet, en admettant que le Plan Marshall soit mis en

application, il n'est pas assuré que le Gouvernement
français puisse utiliser les devises qui nous seraient

prêtées à loqg terme au titre du Plan pour rembourser
les prêts à court terme consentis par la Fédéral Reserve

Bank. Il en résulte que l'or en question devra être
aliéné»

M. JajntON fait remarquer que l'expression de

l'article 2 "contracter des crédits" n'a pas de sens.

M. le PRESIDENT , pour éclairer le sens de l'arti-

cle 2 r donne lecture de l'article 3 de la loi du 1er

Octobre 1936»

M. le RAPPORTEUR GENERAL résume ses observations
en faisant observer que la question est de savoir corn-

ment va se traduire l'opération envisagée dans le

bilan de la Banque de France» Il/souhaite que le sort du

Bon du Trésor remis à la Banque lors de la restitution
de l'or belge soit précisé.

•••/...
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M» LE PRESIDENT ae demande ai la Banque de Franoe
bénéficierait d'une variation du cours de l'or dûe
soit à 1a. liberté de circulation: du métal., soit à
une dévaluation monétaire, par exemple. Cela lui
semble probable puisque l'Etat doit rembourser non en

valeur mais en poids 1'or qui serait aliéné»

M. le RAPPORTEUR GENERAL signale que M» GUINDEÏ,
directeur des finances extérieures viendra devant la
commission si celle-ci le désire.

M» LE P^SIDENT lui répond que la Commission sera

heureuse d'entendre les explications de M. GUINDEY
mais que le Conseil de la République ne devra pas
moins être éclairé, en séance publique, par les expli-
cations qui devront être4m»»iées au ministre des finan-
ces»

M» DOREY demande quel intérêt il y a à donner
l'or à la Banque de France plutôt qu'au Fonds de

stabilisation des changes»

M» LE PRESIDENT lui répond que cela permet à

la Banque de publier un bilan plus favorable»

Personne ne demandant 1a. parole, il déclare
close la discussion générale.

Il donne lectqre de l'article 1er,

Mis aux voix, l'article 1er, sous réserve des

questions soulevées par M. le Rapporteur Général, est
adopté par 8 voix contre 5 et 1 abstention (M» LANDRY).

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article 2»

M» LE RAPPORTEUR GENERAL propose de remplacer
l'expression "contracter des crédits" par celle de

"se faire consentir /des crédits"»

M» LE PRESIDENT demande alors si on doit,
pour une question de forme, modifier ce texte qui
devra être lu en seconde lecture lors de la prochaine
séance de l'Assemblée Nationale qui n'aura lieu que

vendredi» L'urgence qu'il y a à voter ce projet
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pour permettre 1a. publication d'un bilan constituant
un facteur de confiance lui semble commander d'adopter
une rédaction dont on ne peut que regretter l'imper-
fection.

M. JANTON esti&e qu'il est inadmissible que
1'Assemblée Nationale se soit renvoyée à vendredi
au lieu d'attendre le vote du Conseil de la République*

La Commission décide de ne pas modifier la
rédaction de l'article 2 mais d'indiquer que son

x insuffisance ne lui a pas échappée*

Mis aux voix,, l'article 2 est adopté par 9
voix contre 3 et 1 abstention (M* JANTON).

M. GUINDEY, directeur des finances extérieures
est introduit.

M. LE PRESIDENT accueille M. GUINDEY, directeur
des finances extérieures, et donne la parole à M. le

Rapporteur Général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande, tout d'abord,
si l'on pourra, rembourser le prêt à court terme consen-

ti par la Fédéral Reserve Bank au moyen des crédits à

long terme qui nous seraient éventuellement consentis
au titre du Plan Marshall.

GUINDEY, directeur des finances extérieures
répond que l

k
on n'a aucune certitude sur ce point, que,

si l'on connaît les intentions de l'administration
américaine, on ne peut pas savoir ce'que seront les
décisions du Congrès. Toutefois, on espère que l'aide
américaine apportera un tel soulagement à la balance
des comptes que le Gouvernement pourra se borner à

emprunter sur l'or de la Banque de France sans être

obligé de l'acheter.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande dans quelles
conditions l'Etat pourrait éventuellement rembourser
en 3 ans, comme le prévoit l'article 4 de la conven-

tio®, l'or qu'il demanderait à la Banque de France et

qui serait le bénéficiaire des variations du cour®

de l'or.

• •/ • • »
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M» GUINPEY, directeur des finances extérieures,
indique qu'il est difficile de faire une réponse pré-
ciae mais que l'on peut prévoir line amélioration de
la situation en matière d'or, par suite des thésau-
risations,. par exemple. Quant à la nature du rembour-
sement (en poids), c'est une mesure normale qui ne

saurait susciter d'inquiétudes. En effet, en cas

de dévaluation de la monnaie, la loi affecterait à
l'Etat le bénéfice de la réévaluation de 1'encaisse-or
et des avoirs en devises.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande de quelle
manière se traduira dans le bilan l'opération qui fait
l'objet de la. convention, ce eu'il advient du bon du
Trésor émis à l'occasion de la restitution de l'or
belge» s'il sera annulé totalement ou partiellement et

ce qu'il adviendra du boni que l'on peut évaluer à
3 milliards résultant de la dévaluation de 1945»

M. G-UIItDEY, directeur des finances extérieures ,

répond qu'au moment où l'or a été restitué à la Ban-

que nationale de Belgique, le Trésor a remis un Bon

à la Banque de France et a pris l'engagement de la

dédommager du préjudice qu'elle subissait. Le bilan
va comptabiliser la rentrée d'or et le Bon du Trésor
sera annulé à due concurrence. La valeur de l'or

ayant augmentée depuis 1945» la Banque de France

portera a un compte d'attente la plus-value qui résulte
de ce fait.

En ce qui concerne les crédits qui -nous seront

consentis sur mise en gage de notre or, l'opération
sera comptabilisée de la manière suivante : la Banque
de France retirera de son encaisse et inscrira à
un poste spécial l'or qui constituera le gage des

emprunts.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique à M. GUIUDEY

que la rédaction de l'article 2 du projet a déplu à
de nombreux commissaires.

M. G-UINDEY directeur dés finances extérieures
lui signale qu'il s'agit d'une pure subtilité juridi-
que. Le crédit que le Trésor français se fera consentir
aux U.S.A. ? sera conclu par le Fonds de stabilisation
des changes dont l'agent habituel est la Banque de
France j en fait la convention sera conclue entre la

Banque de France et la Fédéral Reserve Bank, iviais la
Fédéral Reserve Bank ne peut traiter qu'avec des ban-

ques étrangères .et non des gouvernements. C'est pour-
quoi il a fallu autoriser la Banque de France

'M. 5^ r?\ 5*9 J?..}



882
- 6 -

à traiter directement avec la Fédéral Reserve Bank.
C'est dans ces conditions que l'article 2 dont la
rédaction paraît peu satisfaisante, a é%é présenté
par le service du contentieux de la Banque. Il n'y
a donc pas de difficulté quant au fond.

M. LE PRESIDENT précise que "contracter des
crédits" signifie "contracter au sujet des crédits".
Il demande pourquoi le Conseil de la République a été
saisi du projet de loi dans des conditions de hâte
extrême.

M. GUINDEY directeur des finances extérieures
indique que la raison profonde de cette urgence est F
que le Fonds de Stabilisation des Changes est complè-
tement à court de dollars et que la situation en ,

devises a été s'aggravant tout au long des délais
qu'il a fallu pour se faire restituer l'or, mener

les négociations avec la Fédéral Reserve Bank, à
quoi s'est ajouté le retard du vote de l'Assemblée
Nationale dû aux circonstances politiques. La hâte
qui préside maintenant au vote du projet n'est pas
due à de mauvais desseins à l'égard du Conseil de la

République T mais à la pénurie de devises dont nous

souffrons.

M. LE PRESIDENT indique qu'il tenait à ce qu<
soit donnée à la Commission des finances la possibi-
lité de juger en connaissance de cause et remercie
M. le directeur des finances extérieures des explica-
tions qu'il a fournies et qui serviront à faire
comprendre au Conseil de la République la hâte avec

laquelle on lui demande de voter ce projet.

M. G-iJINDEY, directeur des finances exté-
rieures^se retire.

L'ensemble du projet de loi mis aux voix est

adopté par 10 voix contre 3»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande à la
Commission d'autoriser m . DOREY

1

à rapporter le projet
devant le ConseiE, lui-même s'excusant d'être empêché
de le faire. (Assentiment).
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M» LE PfiESIDENT indique aux commissaires que les

premières épreuves du budget de 1948 parviennent à la

Commission et les invite à préparer dès maintenant

leur rapport.

Il indique à la Commission que la date de sa

prochaine séance sera ultérieurement portée à sa

connaissance.

La séance est levée à 16 h. 05.

Pas de communiqué
à la Presse. Le Président,

(
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

1ère séance du samedi 29 Novembre 1947

La séance est ouverte à 10 heures 25

PRESENTS : ME. CARDONNE (Gaston) DUCHET, GERBER (Marc)
JANTON, MONNET, PAULY, POHER, REVERBORI,
ROUBERT (Alex)

SUPPLEANT : M» de MONTALEMBERT (de M. VIEUEUX)

EXCUSE : M. Jean-Marie GRENIER.

ABSENTS î MM. AVININ, BERLIOZ, BOYER (Jules) COURRIERE, DOREY

FRANCESCHI, GERBER (Philippe) HOCQUARD, LACAZE,
LAFFARGUE, LANDABOJRE, LANDRY, MAHDAD, MARRANE,
MERLE (Toussaint) MINVIELLE, PESCIÎAUD, SAUER,
THOMAS (Jean-Marie), VIELJEUX.

ORDRE DU JOUR

1° - Etude du projet de loi 2.714 - crédits supplémentaires pour le

budget de l'Intérieur - exercice 1947 - police)

2 o

3°

- Etude du projet de loi 2.706 - crédits militaires I/I2 décembre 1947

- 1ère étude du projet de loi 2.728 - Allocations provisionnelles
et temporaires aux fonctionnaires.
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1° - Projet de loi portant ouverture de crédita sur l'exer-
cice 1947» eu titre du budget de l'Intérieur .

M. LE .PRESIDENT ouvre la séance en indiquant que l'ordre

du jour appelle, tout d'abord, l'étude du projet de loi portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1947» au titre du budget
de l'Intérieur.

M. POHER, Rapporteur Général , indique que le personnel
de la police parisienne bénéficiait jusqu'ici d'une indemnité
dite de risques dont ne jouissait pas le personnel de la

Sdreté Nationale. Il signale que cela entraîne une différence
d£ rémunération très sensible entre les deux catégories de

personnels. C'est ainsi que deux commissaires peuvent avoir
des traitements qui varient du simple au double, par le jeu
de cette indemnité. Le texte soumis au Parlement a pour but

de réparer cette inégalité.

M. le Rapporteur Général indique incidemment qu'il
serait bon d'étudier la question de l'unification des deux

polices : police parisienne et police d'Etat.

Il indique ensuite que le projet a trait à deux

indemnités :

/ 1° - indemnité de risques.,
2° - Indemnité pour travaux pénibles

et que le total des crédits demandés s'élève à 350 millions.

Ces indemnités seraient payées è compter du 24 Novembre.

Cette date semble marquer le jour où ont commencé les mouve-

ment s de grève, mais/dans le cas envisagé, elle est tout à fait

justifiée.
Il propose de rapporter favorablement ce projet.

Personne ne demandant la parole, M. le Président

déclare close la discussion générale et donne lecture de

l'article unique du projet.

Mis aux voix, l'article unique est adopté par

7 voix contre 0

2° - Projet de loi portant ouverture de crédits au titre du

budget ordinaire dépenses militaires pour le mois de décembre

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose, tout d'abord, que

.../....
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M. DUCHET rapporte ce projet devant le Conseil de le Répu-
blique.

M. DÏÏOHET estime qu'il n'est pss qualifié pour ce'

faire. Il pense que M. BERLIOZ est plus fverti pour rapporter
le projet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle qu'à la fin de

la précédente session, le Parlement avait réservé les crédits

pour, le mois de décembre dans l'espoir de voter à la fin

de novembre l'ensemble du budget militaire. Ce sont les

circonstances qui n'ont pas permis de réaliser cet espoir.
C'est pourquoi un dernier douzième est présenté au vote des

Chambres.

M. le Rapporteur Général compare les crédits deman-

dés pour décembre et les crédits antérieurement accordés.
Il y a,, d'une part,une diminution de 218.701.000 francs, au

titre du budget ordinaire*. et, d'autre part, une augmentation
de 473.948.000 francs au titre du budget annexe.

En ce qui concerne la diminution^il estime qu'une
question doit être posée au Ministre, relativement à la

situation des veuves de guerre. Le passage du régime de la

délégation de solde au régime des pensions se fait, en effet,
dans de mauvaises conditions. En ce qui concerne l'augmenta-
tion^elle est applicable aux dépenses d'exploitation*
,d'études et de prototypes des budgets annexes et s^explique
par le fait que les crédits ouverts jusqu'ici ont été calcu-

lés avant le vote du projet de budget extraordinaire, devenu

la loi du 14 Août 1947.

Orr la contre-partie sur les budgets annexes des

ouvertures de crédits effectuées par la loi du 14 Août 1947
se traduit palTune augmentation nette de 474 millions. Telle

est l'explication donnée par l'exposé des motifs*, et qui
semble insuffisante à M.le Rapporteur Général.

Il demande à M. le Contrôleur de l'Armée de l'Air

de donner le détail des affectations de ces crédits.

M, LE CONTROLEUR DE L'ARMEE DE L'AIR indique que

ces renseignements ne peuvent être fournis immédiatement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL l'invite à se procurer
ces renseignements et déclare que, si les explications foqr-
nies sont satisfaisantes, il est favorable à l'adoption
du projet de loi. „ /



SSSSSlàï

fin. Séaiice du 29/^11/4?87
- 3 -

M. LE PRESIDENT rappelle l'abstention de la Commission
des Finances du Conseil de la République dans le vote des
derniers douzièmes militaires. Cette attitude constituait
une invitation dont les administrations militaires n'ont pas
tenu compte.

Il demande à m . CARDONNE s'il est en état de rappor-
ter le projet de loi. si

faire.
k. CARDONNE répond qu'il n'est pas en mesure de le

M, LE PRESIDENT propose de suspendre la discussion
en attendant d'avoir des renseignements complémentaires et

de commencer la discussion d'un autre projet de loi.

3° ~ Projet de loi portant ouverture de crédits supplémentaires
au titre de l'exerolceT947 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL aptès avoir donné lecture du

projet de loi présente quelques observations d'ordre général»

1° - Il ne comprend pas pourquoi l'indemnité est versée
à partir du 24 Novembre. Est-ce paroe que cette date marque le
début des agitations sociales! L'indemnité pour les six der-

niers jours du mois n'apportera, en effet, pas grand soula-

gement aux salariés.

2° - Il semble regrettable de faire entrer cette allô-

cation nouvelle et générale dans le cadre du reclassement. Ce

serait une erreur psychologique grave que de prendre une

mesure qui aurait pour effet d'enlever tout intérêt au reclas-
sement pour les fonctionnaires des échelles les moins élevées.

3° - L'article 6 lui semble particulièrement regretta-
ble. On ne comprend pas pourquoi on reporte aux exercices
suivants un reliquat de crédits. Cette procédure ne fait

qu'entraîner des complications administratives.

feu Llf PRESIDENT indique qu'il s'est inquiété de savoir
si le Conseil de la République pourrait, pour ce projet,
donner des avis utilement, c'est-à-dire des avis non conformes.

i Compte-tenu des circonstances, il souhaite que l'Assemblée
Nationale ne se sépare pas après avoir voté les textes en

première lecture* comme elle le fit après le vote du projet
de loi portant introduction du franc en Sarre» Ayant agi auprès

• • •/ • • • •
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de M» le Président du. Conseil de le République pour que ce

dernier fesse les remarques nécessaires, des apaisements
ont été fournis sur cette question.

D'ailleurs, l'Assemblée Nationale continue de

siéger actuellement pour examiner de nouveauxprojets de

loi. Il tenait à dire que les précautions qui devaient
être prises pour maintenir les prérogatives du Conseil
de la République l'ont été. Il en résulte que le Conseil
de la République n'est pas tenu, en fait, d'émettre un

avis conforme.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique à ce sujet
qu'il s'est ému de voir le Président de l'Assemblée Natio-

nale donner seul le visa de l'Assemblée pour le projet
de loi relatif à l'introduction du franc en Sarre.

Il estime qu'il ne faudrait pas que cette procé-
dure devienne coutumière.

M. LE PRESIDENT Indique qu'il a déjà prévenu
le Président de l'Assemblée Nationale qu'il serait très
possible que les avis du Conseil de la République ne

soient pas conformes.

M. REVERBORI demande si l'on peut modifier dans

le projet les imputations à certains chapitres^ afin de

séparer nettement l'allocation du reclassement.

M. LE_RAPPORTEUR GENERAL répond qu'on peut
imputer les crédibs demandés à tins chapitre* nouveau*.

M. CARDONNE propose que l'on vote sur la prise
en considérât ion de l'ensemble du projet.

A l'unanimité la Commission décide de prendre en

considération ce projet de loi et passe à la discussion

des articles.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article 1er.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'il a eu con-

naissance d'un décret remis à titre officieux dont,avec
l'accord de M» le Président, il donne lecture, ?

Décret portant attribution aux personnels de l'Etat

.../....
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d'une indemnité exceptionnelle et temporaire :

Article 1er - Pour le période du 24 Novembre eu 31 Décembre
1947 il est attribué eux fonctionnaires civils, agents et
ouvriers de l'Etat, ainsi qu'aux militaires à solde mensuelle
en service sur le territoire de la France métropolitaine dont
le traitement ou solde de base est au moins égal à 35.000 frs
à 1^exclusion des personnels dont la rémunération est déter-
minée en fonction des salaires pratiqués dans le commerce

et l'industrie, une indemnité exceptionnelle de 1.400 frs.

Article 2 - A cette indemnité s'ajoute un supplément déter-
miné conformément au tableau ci-après :

zones déterminées pour l'attri-
bution de l'indemnité de
résidence (Décret n° du )

Abattement de salaires de :

0 P. 100,
2 à 5 p. 100
7 et 8 p. 100

10 P. 100
12 et 15 p. 100
16 P. 100
17 et 18 p. 100
20 P. 100
22 et 23 P. 100
25 P. 100

— Le taux de 1

supplément d'indemnité

470
400
320
280
210
185
150
95
50
0

dont la rémunération principale est inférieure à 35.000 francs

sera fixé par des décrets pris sur le rapport des Ministres
intéressés et du Ministre des Finances

Article 4 - L'indemnité prévue à l'article 1er suit le sort

de la rémunération principale ; son montant est réduit dans la

proportion où cette rémunération se troiive réduite, pour quel-
que cause que ce soit. Pour les agents ne fournissant qu'un
service incomplet, le montant de l'allocation est réduit au

prorata de là durée des services.

Article 5 - Le personnel autorisé à cumuler plusieurs emplois
publics où privés, ne recevront qu'une seule indemnité au titre

♦ • • •/ • • • •

i
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de l'emploi principal.

Article 6 - Les fonctionnaires retraités soumis aux règles
restrictives de cupul d'une pension et d'une rémunération

publiques bénéficieront de la seule indemnité attachée à la
rémunération d'activité.

Article 7 - Le Ministre des Finances et tous les Ministres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal Officiel de la

République Française.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL aurait désiré avoir des préci-
sions sur les rapports de l'indemnité créée par le projet de loi
avec l'opération du reclassement.

M;LE PRESIDENT indique qu'on a voulu créer un régime
exceptionnel et provisoire jusqu'au moment où le reclassement
serait accompli.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL se demande si l'intention
du Gouvernement est vraiment de considérer cette indemnité
comme exceptionnelle ou comme faissxit partie du reclassement.

Il donne lecture d'un projet de décret qui lui semble
contraire à cette thèse, î

Décret portant attribution d'une indemnité forfai-
taire aux titulaires de pensions des lois des 14 Avril 1924#
24 Juin 1927» 21 Mars 1928 et du régime local d'Alsace et

*

de Lorraine.

Article 1er II est attribué aux titulaires de pen-
sions ou allocations concédées ou révisées par application des

lois modifiées du 14 Avril 1924 portant réforme du régime géné -

ral des pensions civiles et militaires, du 24 Juin 1927 relative
aux retraités du personnel de l'Imprimerie Nationale et du

21 mars 1928 concernant les pensions des ouvriers des établisse-
ments industriels de l'Etat, une indemnité exceptionnelle calcu-
lée au prorata des arrérages courus entre le 24 Novembre et

31 Décembre 1947 aur une base pour cette même période de

750 frs pour les titulaires de pensions visées au

barêmeJS^ prévu par la loi validée du 31 Octobre 1941.

375 frs pour les titulaires de pensions visées au

barème B prévu par le même texte.
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Toutèfois, cette indemnité ne pourra exééder pour cette
même période le dixième du montant en principal de la pension
calculée sur les traitements antérieurs au 1er Juillet 194%

. Article 2 - Les titulaires de plusieurs pensions servies

par l'Etsi, les collectivités ou entreprises visées à
l'article 1er du décret-loi du 29 Octobre 1936 ne pourront
prétendre qu'à une seule indemnité qui sera attribuée à celle ,

des pensions ouvrant droit, au titre de l'article 1er, à l'in-
demnité la plus élevée»

Article 3 - Les dispositions du présent décret sont ap-

plicables aux bénéficiaires des pensions du régime local

d'Alsace et de Lorraine visées aux barèmes A et B prévus par
le décret validé N° 1576 du 24 Mai 1942»

1 -ja h
Article 4 - Le Ministre des Finances et des Affaires

Economiques est chargé de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal Officiel de la République Française.

M. LE PRESIDENT , indique que M. Cristofini, adminis-
trateur civil, est en mesure de fournir les renseignements re-
latifs aux crédits militaires. Il propose de reprendre la
discussion du"douzième". (Assentiment).

4°- Suite de la discussion du projet de loi portant ou-

-ve rture de crédits au titre du budget ordinaire (dépenses mi-
lîtaire s pour Te mois de décembre 194D »

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique à M. Cristofini
l'objet depréoccupations de la. commission, préoccupations d'or-
dre général relatives à l'absence du budget militaire et préoc-
cupations relatives à l'augmentation de 473*948.000 francs.

Mo CRIS'l'QFINIx sur la première questionnait valoir
qu'elle est d'ordre politique et qu'il n'est pas compétent pour
y répondra mais il ajoute que le projet de budget pour le se-

cond trimestre a été déposé mais n'a pas été examiné par les

Assemblées en raison des circonstances politiques.
Il explique, d'autre part, que les budgets annexes

sont des budgets d'ordre qui retracent les opérations effectuées
au moyen des crédits du budget extraordinaire. A la suite du

vote du budget extraordinaire des commandes ont été passées et

c'est ainsi que l'on enregistre une diminution de 300 millions
au titre des fabrications d'armement de guerre, une augmentation
de 100 millions au titre des constructions de prototypes et une

augmentation de 675 millions au titre des constructions aéronau-

tiques.
Il ajoute que l'on trouve des renseignements à ce su-

jet dans les fascicules du projet de budget pour le second se-

mestre.
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M» LE RAPPORTEUR GENERAL propose alors,1* adoption
du projêt de loi en l'accompagnant d'observations sévères.

M. CARDQNNE indique qu'il votera contre l'adoption
du projet et il a, en effet, l'impression que l'armée ne sup-

porte aucun contrôle alors qu'il est possible de faire de subs-

tantielles économies sur les crédits militaires, ce dont il a

la ferme conviction.

Mis aux voix» 1'ensemble du projet est adopté par

6 voix contre 1.

5° - Suite de la discussion du pro.jet de loi por-

tant ouverture de crédits supplémentaires au titre de l'exer-

cice 1947 .

, M. LE PRESIDENT indique que M. Monnet, qui s'était

offert) entrer en relations avec M. le ministre du Budget n'en

a pas eu la possibilité.
M. LE PRESIDENT propose en conséquence à la Commis-

sion de demander à M. le Ministre des Finances de venir devant

elle à 14 heures 50 pour lui fournir les explications qui lui

sont nécessaires pour prendre une décision.
Il informe la commission que M. le Président du

Conseil de la République lui fait savoir que M. le Speaker de

la Chambre des Communes assistera à la séance du Conseil de la

République qui se tiendra au cours de l'après-midi? et insiste

auprès des commissaires pour qu'ils viennent nombreux à cette

3éance.

La séance est levée à midi 5.

Le Président,

Pas de^éommuniqué
à la presse.
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«MISSION DES FINANCES

république française

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

présidence de M. Alex ROUBERT, Président

2ème Séance du Samedi 29 Novembre 1947

La séance est ouverte à 15 heures

PRESENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, CARDONNE (Gaston), DUCHET,
GERBER (Marc) , JANTON , LANDRY, MONNET,
PAULY , POHER, REVERBORI, ROUBERT (Alex),

SUPPLEANTS : MM. SOLDANI ( de M. oOURRIERE)
de MONTALEMBERT (de M. VIELJEuA)

CASPARY (de M. DOREY)

ABSENTS

ExCUSEi

MM. COURRIERE, DOREY, FRaNCESCHI, GERBER (Philippe),
HOCQUART, LACAZE (Georges), LAFFARGUE, LANDABOURE,
MAHDAD, MaRRaNE , MERLE (Toussaint), MINVlEoLE,
PESCHAUD, SAUER, THOMAS (Jean-Marie), VIELJEUX.

M. GREN1ER (Jean-Marie).

ORDRE DU JOUR

Audition de M. René MAYER, Ministre des Finances.-

Fin de l 'étude du projet de loi n°2728 .- Allocations provision-
nelles aux fonctionnaires.

i
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1° - Audition de M. le Ministre des Finances.-

(Voir le compte rendu, sténographique.) .

2° - Suite de la discussion du pro.jet de loi portant

ouverture de crédits supplémentaires au titre de l'exercice"
1947 . -

t/

M. LE RAPPORTEUR G-EMERAL demande que soit imputée à

des chapitres nouveaux l'indemnité exceptionnelle temporaire
prévue par le projet.

M. LE PRESIDER! précise que cette mesure signifie que

l'indemnité est indépendante du reclassement.

Mise a*ix voix la proposition de M. le Rapporteur gé-
néral est adoptée à l'unanimité.

M. CARLOKRE signale qu'il est d'accord quant à la

modification proposée et précise qu'elle est valable pour tous

les articles, mais il fait toutes réserves quant au chiffre de

l'allocation.

L'article 1er, mis aux voix, est adopté à l'unanimité

modifié selon la décision de principe prise par la Commission.

Article 2 .-

M. LE RAPPORTEUR GBKERAL indique qu'il y a lieu de

modifier dans cet article la numérotation des chapitres.

L'article 2 , ainsi modifié, mis aux voix, est adopté

à l'unanimité .

Mis aux voix, l'article 3 est adopté à l'unanimité.

Mis aux voix, l'article 4 est adopté à l'unanimité»

Mis aux voix, l'article 5 est adopté à l'unanimité .
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Article 6 -

,
M. LE RAPPORTEUR CENTRAL demande la suppression de

cet article.La faculté de report qu'il/prévoit lai semble, en

effet, devoir entraîner de nombreuses difficultés administratives
et être contraire à une règle générale.

L'article 6 est supprimé .

Article 7 .-

M. REVERBORI demande si cette indemnité exceptionnelle
sera soumise à retenue pour la retraite.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL ne le pense pas, mais il
estime qu'il sex-a prudent de poser une question au Ministre des
Finances sur ce point. Il rappelle les réponses du Ministre des
Finances relatives à la date d'application de l'indemnité. Sans
méconnaître la valeur de ces réponses, il pense, cependant^que la
fixation de cette date aura des inconvénients au point de vue

psychologique.

L'article 7 » mi3 aux voix, est adopté à l'unanimité
moins 2 abstentions.

t i

L'ensemble du projet, mis aux voix, est adopté à
l'unanimité.

M. LE PRESIDENT indique à la Commission qu'elle sera

avertie en temps utile de la date de sa prochaine séance.

La séance est levée à 15 heures 45 .

Le Président

Pas de communiqué
à la presse.
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COMMISSION DES FINANCES

Audition de M» le ministre des finances

Présidence de M. Route rt

La séance est ouverte à 14 h.55

M. LE PRESIDENT.- La commission avait décidé de demander
àM/ le ministre quelques explications et apaisements sur les projets
qui nous sont actuellement soumis. Je suis heureux, au nom de la

commission, de le saluer et de le remercier d'avoir bien voulu se

rendre à 1'invitation de notre commission.

M. le rapporteur général vous indiquera avec plus de préci-
sion quels sont les points sur lesquels nous désirerions $lus par-
ticul&èrement être éclairés avant de prendre aucune décision. Je

veux vous indiquer tout de suite que deux points principaux ont

retenu l'attention de la commission dans le projet de loi portant
ouverture de crédits au titre de l'exeface 194$.

Le premier point concerne l'article 6, dont la commission
des finances ne voyait pas la nécessité absolue, d'autant qu'il
soulève une difficulté, puisqu'aussi bien il prévoit l'imputation
sur l'exercice 1948 de crédits qui seront en réalité dépensés en

1947. Cela nous a paru relever de méthodes assez peu orthodoxes.

autre point que je considère pour iba part comme beaucoup
plus importantf)f*l'interprétation qu'il faut donner à l'intitulé du

chapitre 175, "Reclassement de la fonction publique".

S'agit-il là d'un accompte provisionnel sur le reclassement ?

S'agit-iï d'une indemnité tout à fait exceptionnelle ?...

S'il s'agit,en effet^d'une simple indemnité exceptionnelle ne

préjugeant en rien des décisions à intervenir sur le reclassement,
pourquoi cet intitulé qui peut prêter à confusion?

M. le rapporteur général va, si vous le voulez bien, préciser
ce point.
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M. LE RAPPORTEUR G NERAL. Il est certain que les fonctionnaires
attendent depuis longtemps le reclassement qu'on leur a promis pour
les mettre dans une situation normale par rapport aux salariés de
l'indstrie et du commerce.

Je pense qu'il doit être évident que ce que le gouvernement
vient d'accorder, les 1.500 frs, c'est une constatation de l'augmen-,
tation croissante du coût de la vie, et, en ce qui concerne les
fonctionnaires, il ne faudrait pas qu'on &r reprenne dans le re-

classement ^qu' on leur a promisse qu'on va accorder définitivement
1

aux salariés de l'industrie et du commercé.

Cette indemnité consentie est^pour nous^ quelque chose de tout-
à-fait différent de la notion de reclassement de la fonction publi-
que, en discussion depuis bientôt deux ans.

Nous craignons cependant que l'intitulé de ce chapitre 175
ne prête à confusion dans l'esprit des fonctionnairea* et nous au-

rions préféré un intitulé du genre : "Indemnité temporaire exception
•nelle de vie chère".

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je veux tout d'abord remercier
M. le président de ses paroles de bienvenue et vous dire que je
suis heureux de venir,pour la première fois; devant votre commis-
sion ; j'espère bien que ce ne sera pas la dernièrë.

Je crois l'article 6 nécessaire, en ce qui concerne le paiement
des pensions ; ces paiements se font,en effet,par trimestre^, et il
faudra nécessairement que ces paiements soient pris en compte sur

l'exercice 1948, étant donné la date à laquelle nous sommes.

D'autant que cet article ne s'applique que pour les paiements
qui sont ouverts et pris en comptabilité en 1948.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. En ce qui concerne les pensions,
je me permettrai de vous f-ire remarquer qu'on peut les payer par

quittances spéciales, les sommes étant d'ailleurs forfaitaires ,

puisque cela concerne 36 jours, pour une somme de X... suivant les

pensions. Je ne vois en tout cas pas l'intérêt^de ce reparrt de^
crédits, puisqu'on peut les imputer au momHfct où ils seront payés.
Du pointde vue financier, budgétaire, il est même grave de prévoir
des reports de câàits. Nous avons vu, dans le budget extraordinaire,
les complications que cela entraîne. Nous aurions donc préféré plus
de simplicité,- et le retrait de l'article 6.
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M. LE MINISTRE. Il est nécessaire en tout cas de f- ire apps-
raitre dans le présent projet la somme totale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Il est bien évident que nous ne tou-
chons pas aux 440 millions des pensions ; il s'agit uniauement d'ure
question de principe.

iA
. LE MINISTRE. Evidemment, si la commission des fin nces

veut faire respecter les principes.... mais étant donné les paiements
que nous aurons à faire, je ne peux pas prendre l'engagement qu'ils
seront effectués par quittance spéciale.

En ce qui concerne lê chapitre 175» ja suis bien d'accord avec

les observations présentées à cette commission ; l'intitulé de ce

chapitre nèst pas heureux ; je l'ai d'ailleurs dit à l'Assemblée
nationale : cette allocation exceptionnelle de vie chère ne préjuge
rien et ne conditionne rien de ce qui pourra être fait ultérieurement
pour le reclassement ou la fixation du minimum vital.

, Le Gouvernement a dû, au moment d'une crise grave, distinguer
la. part des revendications légitimes des autres choses.... Il a fait
ce qu'il a cru pouvoir faire. Il a voulu que tous les salariés
soient traités .sur le même plan. En ce qui concerne les cadres, cette

mesure peut paraitre un peu brutale, mais elle est corrigée par
1' évaluation de la cédulle, RixBpsii dans les projets déposés devant

l'Assemblée^ et qui comportent, pour les traitements moyens et supé-
rieurs, désavantagés incontestables du point de vue fiscal.

Je suis donc bien d'accord pour reconnaitre que l'intitùlé de

ce chapitre n'est pas bon. Mais ce n'est pas une originalité, car

le fait existait déjà. Je crois cependant qu'il serait bon d'expli-
quer les choses le plus clairement?f)ossible•

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Vous avez accordé également l'exoné-
ration de la cédul e dans l'article 7. Il serait bon que les sommes

ne soient pas imputées sur le même chapitre ; ce sont des indemnité s

de caractère tout à fait diffémiit.

Lundi 1er décembre 1947

mmmmm
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